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T I T U L U S X I X . 

De Precibus Imperatori offerendis , 
et de quibus rébus supplicare liceat, 
velnon» 

i . Impp. Diocletian et Maximianus, A A. 
Firminœ, 

L, iICÈT servilis conditio deferendae précis 
facile capax non sit : tamen admissi sce-
leris atrocitas et laudabilis fidei exemplum 
super vindicanda caede domini tui , nobis 
hortamento fuit, ut priefecto praetorio juxtà 
adnotationis nostree decretum demandare-
mus ( quem adiré cura ) , ut auditis iis quae 
in Hbello contulisti, reos investigare , et 
severissimam vindictam juxtà legum cen-
suram exigere curet. 

Dat. 8 id. octob. Diocletiano VI etMaxi-
miai ioM, AA. Coss. z$6. 

s . Imp, Constantinus A Severo , P. U. 

Quoties rescripto nostro moratoria prœ-
scriptio permittitur , aditus supplicanti 
pandatur. Quod autem totius negotii cogui-
tionem tollit, et vires principalis negotii 
exhaurit, sine gravi partis alterius dispen-
àio convelli non potest : nec prœscriptionis 
îgitur peremptoriae relaxatio petatur. 

Dat. IO cal. jun. Nie. Paulino et Juliano 
Coss. 325» 

T I T R E X I X . 

Des Requêtes qu'on doit présenter à 
l'Empereury et des objets sur les
quels on peut ou on ne peut pas 
en présenter. 

r .Les empereurs Dioctétien etMaximilien9 

à Firmina. 

\^/UOlQU'UN esclave, à cause de sa condi
tion servile , soit ordinairement regardé 
comme incapable de présenter requête à 
l'empereur, cependant l'atrocité du crime 
que vous nous dénoncez, et le louable 
exemple de fidélité que vous donnez en 
cherchant à venger le meurtre de votre 
maître, nous détermine à ordonner au 
préfet du prétoire , lequel vous aurez soin 
d'aller trouver, que, d'après la réponse que 
nous avons faite à votre requête et après 
avoir ouï les choses que vous y dites, il 
fasse rechercher les coupables , et veille 
à ce qu'il en soit tiré la vengeance la plus 
sévère, selon que l'exige la rigueur de3 
lois. 

Fait le 8 des ides d'octobre, sous le con
sulat des empereurs Dioclétien, pour la 
sixième fois consul, et Maximien pour la 
troisième fois. 296. 

a. I?empereur Constantin, à Sévère, préfet 
de la ville. 

On peut nous présenter requête toutes 
les fois que par notre édit l'exception dila
toire a été permise ; mais on ne peut accor
der , sans faire souffrir un grand dommage 
à la partie adverse, une exception qui inter
dirait la connaissance de toute l'affaire ou de 
ses points principaux. Qu'on ne demande 
donc point l'exception péremptoire. 

Fait à Nicée , le 10 des calendes de juin , 
sous le consulat de Paulinus et de Julien, 
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3 . Le même empereur y au peuple. 

On ne doit rien demander de nuisible au 
fisc, ni de contraire aux lois. 

Fait la veille des calendes d'octobre, 
sous le septième consulat de l'empereur 
Constantin, et le quatrième du César Cons
tantin, 354. 

4 . Les empereurs Gratien , Vaîentinien et 
Théodose, à Florian, préfet du prétoire. 

Tous les rescrits dont l'objet est d'ac
corder des délais aux débiteurs , ne sont 
valables qu'autant qu'il a été fourni une 
caution convenable qui garantisse le paie
ment de la dette. 

Fait à Constantinople le 8 des calendes 
de mars, sous le consulat d'Antoine et de 
Syagrius. 38a. 

5. Les empereurs Vaîentinien et Valens, 
à Volusien , préfet du prétoire. 

Si quelqu'un aj^ant présenté requête 
contre les sentences des préfets du pré
toire , elle a été rejetée , il n'a plus la per
mission de présenter de nouveau requête 
sur le même objet. 

Fait à Rome le i5 des calendes d'oc
tobre , sous le consulat des empereurs 
Vaîentinien et Valens. 365. 

3. Idem A. ad populum. 

Nec damnosa fisco, nec juri contraria 
postulari oportet. 

Dat. prid. cal. octob. Constantino A. VII, 
et Constantino Caes. IV Coss. 354. 

4. Impp. Grat., Valentin. et Theod. 9 

AAA. Floriano , P. P. 

Universa rescripta, quae in debitorum 
causis super praestandis dilationibus p ro -
mulgantur, non aliter valeant, nisi fidejus-
sio idonea super debiti solutione praebeatur. 

Dat. 8 calend. mart. Constantinop. An
tonio et Syagrio. Coss. 38a. 

5. Impp. Valent, et Valens, AA. ad Vo-> 
lusianum, P. P. 

Si quis adversùs prgefectorum prœtorio 
sententias duxerit supplicandum,. victusque 
uno fuerit, nullam habebit licentiani iterùm 
super eadeni causa supplicandi. 

Dat. i5 calend. octob. Romse , Valenti-
niano et Valente. AA. Coss. 365, 

authentique extraite de la novelle 119 5 

chap. 5, 

La requête doit être présentée aux pré
fets ou à leurs conseillers , ou aux maîtres 
des requêtes, dans les dix jours qui suivent 
la sentence. Ce qui ayant été fait, on ne 
permettra l'exécution de la sentence qu'au
tant que celui à qui elle est favorable, 
fournira une caution suffisante de restituer, 
avec ses accroissemens naturels, ce qui lui 
a été adjugé par la sentence, dans le cas où , 

Auth, ex novell. 119 , c. 5. 

Quse supplicatio gloriosissimis praefec-* 
tis, vel eorum consiliariis , vel causas intro-
ducentibus intrà deceni dies post senten-
tiam oiî'erenda est. Quo subsecuto, sen
tentia non aliter executioni mandabitur, 
nisi victrix pars dignam fidejussionem prae-
buerit tantum restituendi cum legitimis 
augmentis , quantum fuerit in condemna-
tione, si légitima retractatione sententia re-
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solvatur. Nisi sub hac forma supplicatio 
porrigatur, executio causœ sine fidejus-
sione procedet j retractationis jure illi ser-
vando , qui se gravatum putaverit, ut intrà 
biennium supplicare possit imperatori. 

I , T I T R E X I X . 

par de justes motifs, elle serait cassée. Mais 
si la requête n'a pas été présentée pendant 
ce délai, l'exécution de la sentence doit 
avoir lieu sans caution, la faculté de pré
senter requête à l'empereur étant toutefois 
accordée , en vertu du droit d'appel, pen
dant deux ans, à celui qui se croit lésé par 
la sentence. 

6.Impp,Honor. et Theod. AA. IsidorO) 
prœfecto prœtorio. 

Universis simul hanc observantiam re-
mittimus, ut à quocunque liberté condi
tions constituto, vel servo supplicante im-
petratum fuerit rescriptum , minime requi-
ratur per quem preces oblat* sint. 

Dat. 3 id. novemb. Theodosio, A. VII, 
et Palladio, Coss. 4i6* 

7. Impp. Theodos, et Valentinian. AA. ad 
Sénat um. 

Rescripta contra jus elicita , ab omnibus 
judicibus refutari praecipimus, nisi forte 
sit aliquid, quod non laedat alium , et prosit 
peteuti, vel crimen supplicantibus indul-
geat. 

Dat. 8 id. novemb. Ravennae, Theodosio 
XII, et Valentiniano i l , AA. Coss. 4z6, 

8. lidem AA. Florentio, P. P 

Instru mentor um exempla non prosit pre
cibus adjunxisse : sed necesse sit eorum in 
supplieatione vim exprimi, ut responsuro 
principi vera precatio rem aperiat cognos-
cendam : iis solis (cùm nécessitas exege-
rit ) verbis precibus inserendis, quorum de 
sensu inter partes ita dubitari contigerit, ut 

6. Les empereurs Honorius et Théo dose, 
à Isidore, préfet du prétoire. 

Nous accordons en faveur de tous égale
ment, que qui que ce soit, libre ou esclave , 
qui ait obtenu un rescrit, on ne doit point 
s'informer par qui la requête a été pré
sentée. 

Fait le 5 des ides de novembre, sous le 
consulat de l'empereur Théodose, pour la 
septième fois consul, et dePalladius. 4 i 6 . 

•7. Les empereurs Théo dose et puaient io
nien } au Sénat, 

Les rescrits qui n'ont point été donnés 
conformément au droit, ne doivent être 
observés par aucun juge ; à moins que, ne 
nuisant à personne, ils ne fussent utiles â 
ceux qui les ont obtenus , ou continssent le 
pardon de quelque crime imputé à ceux 
en faveur de qui ils ont été accordés. 

Fait à Ravennes le 8 des ides de no
vembre , sous le consulat des empereurs 
Théodose et Valentinien , le douzième du 
premier, et le deuxième du second. 4a6\ 

8. Les mêmes empereurs, à Florentius f 

préfet du prétoire. 

Il est inutile d'ajouter à la requête la 
copie des pièces. Mais il est cependant né
cessaire d'en faire connaître la valeur , afin 
que l'empereur puisse répondre à la requête 
avec connaissance de cause ; on doit seule
ment, lorsque la nécessité l'exige , rappor*-
ter les fragmens de ces pièces, dont le seus 
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fait l'objet de la contestation des parties, 
pour que nous puissions donner notre dé
cision. 

Fait à Constantinople le 6 des calendes 
d'avril, sous le consulat de Florentius et 
de Denys. 439. 

T I T R E X X . 

Que la contestation en cause ait lieu 
lorsqu'il a été présenté requête à 
l'empereur» 

1. Les empereurs Arcadius et Honorius, 
à Rémigius , préfet du prétoire. 

I L n'est pas de doute que la contestation 
en cause n'ait lieu lorsqu'il a été présenté 
requête à notre majesté, et que cette re 
quête ne soit valable contre l'héritier de 
celui contre qui elle a été dirigée et en fa
veur de l'héritier de celui qui l'a adressée. 

Fait à Constantinople le 3 des calendes 
d'avril, sous le consulat des empereurs A r 
cadius et Honorius, l'un pour la 4e . fois 
consul , et le second pour la 3 e . fois. 3o,6. 

3. JU empereur Justinien^ à Menna * préfet 
du prétoire» 

Nous avons cru nécessaire de définir les 
actions temporaires qui sont perpétuées à 
cause des requêtes qui sont présentées et 
des rescrits qui sont rendus au sujet de ces 
dernières , pour qu'on ne les confonde pas 
avec d'autres qui sont bornées par un cer
tain temps. Que tous sachent donc que les 
actions qui peuvent être perpétuées par 
présentation de requêtes et les rescrits qui 
interviennent, sont seulement celles établies 
par le préteur et dont la durée est d'une 
seule année. 

Fait à Constantinople pendant les ca
lendes d'avril, sous le consulat de Décius. 
5aq. 

etiam meritô nostrum expectetur judicîum. 
Dat. 6 cal. april. Constantinop. Floren-

tio et Dionysio , Coss. 429. 

T I T U L U S X X . 

Quandb libellus principi datus litis 

contestationemjaciat. 

1. Tmpp. Arcad. etHonor. AA. Remigio, 
P. P. 

D, 'UBIUM non est contestationem litis in-
telligi, etiam si nostrae fuerint tranquillitati 
preces oblatœ : ea quae adversùs haeredem 
quoque ejus, in quem porrectae sunt, vel 
ab hserede ejus, qui meruit, exerceri. 

Dat. 3 calend. april. Const. Arcadio et 
Honorio AA.III. Coss. 3y6. 

a. Imperator Justinîanus A. M.ennce 3 

P. P. 

Temporales actiones, quse per oblatio-
nem pi'ecum et ad eas rescriptionem perpe-
tuantur, definirenecessariumesseduximus ; 
ne quis putet ad alias etiam , quœ certis t a -
xantur temporibus , hoc pertinere. Sciant 
igitur omnes, eas tantummodô per oblatio-
nem precum et ad eas rescripta perpetuari, 
quae à praetore ccnstitutae annali tempore 
coarctatœ sunt. 

Dat. cal. april. Constantinop. Decio y, 
C. Coss. 529. 
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T I T U L U S X X I . 

Ut lite pendente > velpost provoca-
tionem, aut défini tivam senten-
tiam, nulli liceat imperatori sup

plicare. 

i . Imp. Alexander A. Caperio, 

iICÈT postquàm supplicasti, prinsqnàm 
rescriptum impetrares, prœses provinciae 
vir clarissiniûspronuntiaverit : cùm tameu 
à senteiitia non provocaveris, rescriptum 
quod posteà secutum esse suggeris , ad re -
trahenda ea quse decreto terininata sunt, 
non patrocinatur. 

Dat. cal. mart. LupoetMaximo, Coss. 
a33. 

3. Imp. Constantinus A. Probiano» 

Supplicare, causa pendente, non licet, 
nisi vel actorum communium, velpronun-
tiationis editio denegetur. Qui autem termi-
natam rescripto vel consultatione queestio-
nem exquisito suffragio refricare conabitur, 
ïn omnem litis aestimationem adversario suo 
protinùs condemnetur : omni venia dene-
ganda, si quis contra haec supplicare ten
ta veri t. 

Dat. idib. aug, Scyero et Ruffino, Coss. 

3 . Idem A, ad universos provinciales. 

Qui licitam provocationem omiserit, 
perpetuô silere debebit -, nec à nobis impu-
dens petere per supplicationem auxilium : 
quod si tecerit, desiderio suo carebit, et 
ignoniiniae pœna notabitur. 

Dat. calen. septembr. Basso et Ablabio, 
Coss. 331. 

T I T R E X X I . 

i , L'empereur Alexandre, à Capérius, 

\ J u o i Q U E le président de la province ait 
prononcé après que vous avez eu présenté re
quête, vous, n'ayant obtenu le rescrit qu'a
près sa décision, de laquelle vous n'avea 
pas appelé, le rescrit que vous dites avoir 
obtenu postérieurement ne peut annuller 
ce qui a été fait en vertu d'un jugement. 

Fait pendant les calendes de mars , sous 
le consulat de Lupus et de Maxime, a33. 

a. L'empereur Constantin 9 à Probien, 

Il n'est point permis de présenter requête 
pendant que la cause est pendante, à moins 
qu'on n'ait refusé la communication des 
pièces ou de la sentence. Que celui qui 
cherche par une grande autorité , c'est-à-
dire , par un rescrit ou une consultation , 
à faire revivre une affaire déjà terminée , 
soit condamné sur-le-champ envers son ad
versaire à tous les frais du procès. On doit 
rejeter toutes les réclamations qui seraient 
faites contre les présentes dispositions. 

Fait pendant les ides d'août, sous le 
consulat de Sévère et de Ruffin. 3 i6 . 

3 . Le même empereur, aux habit ans des 
provinces. 

Celui qui a négligé de faire de justes r é 
clamations , ne peut plus revenir sur ses 
pas après que le délai pendant lequel il 
pouvait le faire est écoulé. Qu'il n'ait 
point l'impudence de recourir à nous pour 
demander du secours; ca r ; outre que sa 
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demande serait rejetée, il serait couvert 
d'ignominie. 

Fait pendant les calendes de septembre, 
sous le consulat de Bassus et d'Ablabius. 
33 i . 

* 9 3 

T I T R E X X I I . 

De ce qui a été demandé ou obtenu 
de contraire au droit, à l'utilité 
publique , ou par l'effet d'une 
fausse assertion» 

I . Les empereurs Dioclêtien et Maximien, 
et les Césars **, à Grégoire. 

lE juge à qui par notre rescrit nous 
avons renvoyé la connaissance de l'affaire, 
ne la jugera pas moins, quoique vous objec
tiez que quelque chose de ce qui a déjà été 
fait ait été omis dans la requête qui nous a 
été présentée. 

Fait le 5 des noues de mai, sous le con
sulat des empereurs Dioclêtien et Maxi-
mien, l'un pour la quatrième fois consul, 
et le second pour la troisième fois. 290. 

a. Les mêmes empereurs et les Césars 
Constantin et Maximien, à Statia. 

Lorsqu'on oppose une exception de men
songes , soit qu'on les suppose dans l'expo
sition du droit, ou des faits, ou dans le 
silence d'un point essentiel, le juge à qui 
l'affaire a été renvoyée doit juger, non 
d'après les assertions de celui qui oppose 
l'exception, mais d'après la vérité, et rendre 
son jugement selon sa teneur. 

Fait pendant les calendes de décembre, 
sous le consulat des Césars ci-dessus nom
més. 294. 

3 . Vempereur Constantin, à Bassus, 
préfet du prétoire. 

Nous ordonnons que les juges qui empé* 
cheront qu'on argue de faux les faits ex
posés dans les requêtes sur lesquelles il a 

Tome I, 

T I T U L U S X X I I . 

Si contra jus 9 vel utilitatem publi-
cam, vel per mendacium fuerit 
aliquidpostulatum > vel impetra-
tu ni. 

1. Imp. Diode t. et Maxim. AA. et Cœs.**, 
Gregorio* 

-L\ ON idcircô minus is cui ex nostro res-
cripto cognitio delata est, judicare potest , 
quôd ex gestfs quaedam in precibus omissa 
proponis. 

Dat. 5 non. maii, DiocletianoiVetMaxi-
mjano m , AA. Coss. 290. 

a. Iidem, AA. et Constantius et Maxim, 
CC. Statiœ. 

Prescriptione mendaciornm opposita, 
sive in juris narratione mendacium reperia-
tu r , sive in facti, sive in tacendi fraude, 
pro tenore veritatis, non deprecantis adfir-
matione, datum judicem coguoscere de-
bere, et secundùm hoc de causa conveuit 
ferre sententiam. 

Dat cal. decemb. Sirniii, CC. Coss, 
294. 

3 . Imp. Constantinus A. adBassum, P. V, 

Puniri jubemus decem îibrarum auri 
multa judices, qui vetuerint precum a r -
gui falsitatem. 

35 
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Dat. cal. octob. Constantino A III , et 
Iâcinio Csesare III. Coss. 3 i 3 . 

été accordé des rescrits soient condamne's 
à une amende de dix livres d'or. 

Fait pendant les calendes d'octobre, sous 
le troisième consulat de l'empereur Cons
tantin , et le troisième de Cësar-Licinius. 
5 i 3 . 

4 . Idem A. ad Pompeianum, 

Etsi non cognitio, sed executio manda-
tur , de veritate precum inquiri oportet : 
u t , si fraus intervenerit, de omni negotio 
cognoscatur. 

Dat. 3 id. novemb. Dalmatio etZeno-
philo ; Coss. 333. 

4. Le même empereur, à Pompéien, 

Quoique ce ne soit point la connaissance 
de l'affaire qu'on renvoie au juge, mais 
l'exécution d'une sentence qui a été rendue, 
on ne doit pas moins s'informer de la vérité 
des faits exposés dans la requête, afin que , 
si le juge découvre de la fraude, il con
naisse de toute l'affaire. 

Fait le 3 des ides de novembre , sous le 
consulat de Dalmatius et de Zénophile, 
333. 

5. Impp, Theod. et Valent. AA. ad se-
natum. 

Etsi legibus consentaneum sacrum ora-
culum mendax precator attulerit, careat 
penitùs impetratis ; et si nimia mentientis 
inveniatur improbitas, etiam severitati sub-
jaceat judicantis. 

Dat. 7 id. novemb. Theodosio XII, et 
Valentiniano I I , AA. Coss. 4s6\ 

5. Les empereurs Théo dose et Valenti-* 
nien, au sénat. 

Quoique celui qui a avancé des menson
ges dans sa requête ait obtenu un rescrit 
conforme aux lois , que son rescrit soit ab 
solument nul , et qu'il soit lui-même aban
donné à la sévérité du juge , si l'on trouve 
dans lui une trop grande méchanceté. 

Fait le 7 des ides de novembre, sous le 
consulat des empereurs Théodose et Valen-
tinien, le premier pour la douzième fois 
consul, et le second pour la deuxième fois. 
4a6\ 

S. Tmp. Anastasius A. JSÎatroniano, 
P. P. 

Omnes cujuscumque majoris vel minoris 
admimstrationisuniverstfnostrœreipublieae 
judices monemus, ut nulkmi rescriptum , 
nullam pragmaticam sanctionem , nuilam 
sacram adnotationem, quae generali juri vel 
utilitati publique adversa esse videatur, in 

6*. L'empereur Anastase , à Métronien , 
préfet du prétoire. 

Nous prévenons tous les juges supé
rieurs ou inférieurs de l'empire de ne point 
souffrir qu'on cite dans la discussion de 
quelque cause que ce soit aucun rescrit ou 
pragmatique sanction ou annotation im
périale, qui soit contraire au droit coin-
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mun ou à l'utilité publique ; mais qu'ils 
observent avec zèle, et dans tous les cas, les 
constitutions impériales et générales. 

Fait à Constantinople, pendant les calen
des de juillet. 

T I T R E X X I I I . 

Des divers Rescrits et des Pragma
tiques Sanctions. 

t. L'empereur Alexandre, à Supérus. 

disceptationem cujuslibet litigii patiantur 
proferri : sed générales sacras constitutionGS 
modis omnibus non dubitent observandas, 

Dat. calend. jul. Gonstan. 

T I T U L U S X X I I I . 

De diversis Rescriptis etP ragmatich 

Sanctionibus, 

r. Imp. Alexander A. Supero. 

& i vous ou votre frère avez présenté une 
requête pour une cause qui vous est com
mune à tous les deux, quoique le rescrit 
ne semble adressé qu'à l'un de vous, on 
doit cependant le considérer comme ayant 
été délivré pour vous deux également. 

Fait pendant les ides de juillet, sous le 
second consulat de l'empereur Alexandre 
et le premier de Marcellus. 227. 

2. Uempereur Claude, à Epagathe. 

C'est à tort qu'on assure que les rescrits 
perdent leur autorité après l'espace d'une 
année : car les dispositions du rescrit qui a 
été donné sur une affaire sont éternelles, s'il 
ne désigne point lui-même le temps auquel 
il doit être cité ou entendu. 

Fait le sept des calendes de novembre, 
sous le consulat d'Antiochien etd'Orphite. 
1 7 1 . 

5. Les empereurs Dioctétien et JMaximien^ 
à Crispin, président de la province de la 
Phénicie. 

C>I libellum de communi causa , tu frater-
ve Unis dedisti, quainvis rescript uni ad 
unius personam directum sit, utrique tamen 
prospectum est. 

Dat. id. jul. Alexandro A. II, et Mar^ 
cello, Coss. 227. 

2. Imp. Claudius A. Epagatho. 

Falsô adseveratur auctoritatem rescr ip-
torum devoluto spatio anni obtinere firmi-
tatem suam non oportere : cûm ea quae ad 
jus rescribuntur , perennia esse debeant, si 
modo tempus, in quo allegari vel audiri de-
bent, non sit comprehensum. 

Dat. 7 calend. novembr. Antiochiano ei' 
Orphito Coss. 271. 

Z.Impp. Dioclet. et IMaximian. AA. Cris~ 
pino prœsidi provincice Phœniciœ. 

Nous ordonnons qu'on n'ajoute foi qu'à 
l'original des rescrits signés de notre main, 
et nou à la copie. 

Fait la veille des calendes d'avril, sous 
le consulat d'Annibalien et d'Asclépiodote. 

Sancimus, ut authentica ipsa atque ori-
ginalia rescripta, et nostra etiam manu sub-
scripta, non exempla eorum insinuentur. 

Dat. prid. caleud. april. Annibaliano et 
Asclepiodoto Coss. 292. 



i$6 C O D E , L I V R E I , T I T R E X X I I L 

4. Imp. Constantinus A. ad Lusitanos. 4. L'empereur Constantin, aux Portugais. 

Si qua bénéficia personalia sine die et 
consule fuerint deprehensa, auctoritate ca-
reant. 

Dat. 5 cal. aug. Probiano et Juliano 
Coss. 5aa. 

5. Impp. Valent,, Theod, et Arc ad. AAA. 
adNicentium, P. P. annonce. 

Sacrilegii instar est, super quibuscunque 
administrationibus vel dignitatibus promul-
gandis, divinis obviare beneficiis. 

Dat. caleud. feb. Medionali, Arcadio A. 
etBautone. Coss. 385. 

6. Imp. Léo A. Hilariono, mag.ojficiorum 
et patricio. 

Sacri affatus , quoscumque nostrse man-
suetudinis in quacumque parte paginarum 
scripserit auctoritas , non alio vultu penitùs 
aut colore , nisi purpureà tautummodô ins-
criptione lustrentur , scilicèt ut cocti muri-
cis et triti conchylii ardore signentur : eaque 
iantummodô fas sit proferri vel dici rescripta 
in quibuscumque judiciis, quœ in chartis 
sive membranis subnotatio nostree subscrip-
tionis impresserit. Hanc autem sacri en-
causti confectionem nulli sit licitum aut 
concessum habere aut quœrere, aut à quo-
cumque sperare : eo videlicet qui hoc ag-
gressus fuerit tyrannico spiritu ? post pros-
criptionem bonorum omnium, capitali non 
immérité pœna plectendo. 

Dat. 6 calend. april. Jordane et Severo 
Coss. 470-

Auth. ex novell. n 4 , c. 1. 

Gloriosissimi quoque quaestoris subs-
criptio est necestaria ; in. qua contineatur, 

Que les rescrits qui ont pour objet un 
privilège personnel soient annullés, s'ils sont 
sans date et désignation de consulat. 

Fait le 5 des calendes d'août, sous le con
sulat de Probien et de Julien. 3aa. 

3 . Les emp. Valentinien , Théodose et Ar-
caditiSy à ÏSice/Uius, intendant des vivres. 

C'est une espèce de sacrilège que de ne 
point respecter les choix que l'empereur 
fait pour remplir quelque dignité ou gérer 
quelque administration. 

Fait à Milan, pendant les calendes de 
février, sous le consulat de l'empereur 
Arcadius et de Bautone. 385. 

6. L'empereur Léon 9 à Hiiarien y patrice 
et maître des ojjices. 

Que les écritures qui émanent de notre 
majesté , en quels endroits des rescrits ou 
autres actes qu'elles soient, ne soient faites 
qu'en couleur de pourpre qui est composée 
de deux poissons, l'un appelé murex, et 
l'autre conchyli, que Ton brûle et réduit en 
poudre. Qu'il ne soit permis de citer ou de 
se prévaloi r que des rescrits écrits sur le 
papier ou le parchemin où l'on trouvera 
notre signature. Il n'est permis ni accordé 
à personne de faire de cette espèce d'encre, 
de s'en procurer ou d'en attendre de quel
qu'un ; car celui qui par l'effet d'un esprit 
audacieux mépriserait ces dispositions, sera 
condamné non-seulement à la perte de ses 
biens , mais encore à la peine capitale. 

Fait le 6 des calendes d'avril, sous le 
consulat de Jordan et de Sévère. 470. 

Authent. extraite de la novelle. 114. c.r. 

La signature du questeur est encore né 
cessaire, quel que soit le contenu du rescrit, 
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entre quelques personnes qu'il ait été rendu 
et à quelque juge qu'il ait été envoyé. Les 
juges ne doivent point le recevoir , à moins 
qu'il ne soit revêtu de cette formalité ', que 
celui qui aura fait quelque chose de con
traire à ces dispositions, soit condamné à 
l'amende de vingt livres d'or, et que son of
fice soit condamné à une semblable peine. 

7. L'empereur Zenon, à Sébastien, préfet 
du prétoire, 

Nous ordonnons que tous les rescrits,soit 
qu'ils aient été remis àceux qui les ont deman
dés ou à quelque juge que ce soit , soit qu'ils 
portent le nom d'annotation ou de pragma
tique sanction, ne soient exécutés qu'autant 
qu'ils contiendront cette clause : Si la re
quête est conforme à la vérité. Nous or
donnons que l'auteur delà requête ne puisse 
retirer aucun fruit du rescrit qu'il a obtenu, 
quand même il assurerait en jugement la ve. 
rite de sa requête , à moins que le rescrit ne 
contienne, par un bienfait de notre majesté, 
la clause dont nous venons de parler : car le 
questeur ou ceux de nos secrétaires qui dé
livreront des rescrits sans y avoir ajouté 
cette clause, ainsi que les juges qui les r e 
cevront , seront censurés ; les secrétaires 
de quelque écrin que ce soit, les prag-
maticaires , les aides du primicer, qui au
ront négligé cette clause, seront privés de 
leurs dignités. 

§. 1. Nous ordonnons en outre qu'on 
ne fasse point de pragmatiques sanctions en 
faveur de particuliers et sur des affaires 
privées , mais seulement dans les cas où un 
corps , une école , un office , une curie, une 
ville , une province ou toule autre réunion 
d'hommes , les auraient demandées pour le 
bien public. On doit de même insérer dans 
ces dernières la clause dont nous avons 
parlé ci-dessus. 

Fait à Constantinople le 10 des calendes 
de janvier, après le second consulat de B a 
sile et le premier d'Armatius. 470. 

PRAGMATIQUES SANCTIONS. 197 

et inter quos , ad quem judicem, et per 
quem sacrum dirigatur oraculum. Alio-
quin à nullo judice suscipiatur, et qui con
tra fecerit viginti lib. auri plectatur, et ejus 
officium simili pœna percellatur. 

7. Imp, Zeno A. Sebastiano, P. P. 

TJniversa rescripta, sive in personam pre-
cantium , sive ad quemlibet judicem mana-
verint, quamvis adnotatio vel quœvis prag-
matica sanctio nominetur, sub ea condi-
tione proferri prœcipimns, si preces veritate 
nitantur ; nec aliquem fructum precator 
oraculi percipiat impetrati (licètin judicio 
adserat veritatem),nisi quœstio fidei precuni 
imperiali beneficio monstretur inserta : nain 
et vir magnificus qusestor, et viri spectabiles 
magistri scriniorum, qui sine pracfata adjec-
tione qualecumque divinum responsum dic
ta verint , et judices qui susceperint, repre-
hensionem subibunt, et qui illicite dictata 
scribere ausi fuerint, cujuscumque scrinii 
memoriales, seu pragmaticarii vel adjutores 
primicerii,amissione cinguli ferientur. 

§, 1. Pragmaticas prœtereà sanctiones 
non ad singulorum preces super privatis ne-
gotiis proferri prœcipimus ; sed si quandô 
corpus aut schola , vel officium vel curia , 
vel civitas vel provincia , vel quœdam uni-
versitas hominum ob causam publicam fu-
derit preces, manare decernimus : ut his 
etiam veritatis qusestio reservetur. 

Dat. 10 calend. januar. Constantinop. 
post consulatum Basilici II. et Armatii. 470. 
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T I T U L U S XXIV. 

De Staticis et Imaginions. 

i . Impp. Arc ad, et Honor.AA. Theodoro, 
P. P. 

T I T R E X X I V . 

Des Statues et des Tableaux. 

I. Les empereurs Arcade et Honorius > à 
Théodore , préfet du prétoire. 

£}i quis judicum accepisse œneas vel 
argenteas vel marmoreas statuas extra im
périale beneficium, in administratione po-
situs delegetur , emolumenta quse accepit 
in ea positns dignitate quam polluit, cum 
extortis titulis vel prsesumptis , in quadru-
plum fisco nostro inférât ; simulque nove-
rit existimationis suse pœnam se subiturum. 
Neo eos sanè à periculo pudoris haberi 
volumus iimnunes , qui , adulandi studio 
aut metu inconstants ignaviae , transire 
quae sunt interdicta tentaverint. 

Dat. 12 cal. januar. Mediolani, Hono-
rio m i et Eutychiano Conss. 3<)8. 

iî. ïmp. Theod. A. et Valentin. Cœs, 
Aetio y P .P. 

Si quando nostrae statuae vel imagines 
criguntur,sive diebus (ut adsolet) festis, sive 
communibus , adsit judex sine adorationis 
ambilioso fastidio, ut ornamentum diei et 
loco et nostrae recordationi sua probet ac-
cessisse praesentia. 

Dat. 5 non. maii , Theodosio A. XI et 
Valentiniano Cees. Coss. 4a 5, 

^ i Ton découvre que quelqu'un d'entre les 
juges en exercice ait souffert qu'on lui éri
geât, sans la permission de l'empereur, des 
statues de marbre, d'airain ou d'argent, 
qu'il soit condamné au profit de notre fisc 
à une amende du quadruple des émolu-
mens qu'il a reçus de la province dans la
quelle il exerçait une dignité qu'il a souillée 
par ses usurpations et sa présomption ; qu'il 
sache encore qu'il subira la peine de l'infa
mie. Nous voulons de même que les autres 
ne soient pas exempts des peines de l'infa
mie , qui , dans le dessein de flatter ou par 
l'effet d'une ignorance inquiète , ont tenté 
de faire des choses qui leur étaient inter
dites. 

Fait à Milan, le 12 des calendes de jan
vier , sous le quatrième consulat de l'em
pereur Honorius et celui d'Eutychianus. 
598. 

2. UempereurThèodose et le César Valen-
tinien , à Aëtius , préfet du prétoire. 

Que lorsqu'on nous érige des statues, 
lorsqu'on fait des tableaux en notre honneur, 
soit dans les jours de fêtes , comme c'est 
l'ordinaire , soit pendant les jours ouvriers, 
le juge soit présent ( et sans cependant souf
frir qu'on observe la fastueuse cérémonie de 
l'adoration ) , afin qu'il prouve honorer par 
sa présence le jour et le lieu consacrés à 
notre souvenir. 

Fait le 3 des noues de mai, sous le on
zième consulat de l'empereur Théodose, 
et celui de César Valentinien, 4a5, 
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5. Les mêmes empereurs et Césars, a 
Florentius , préfet du prétoire. 

TSTous ordonnons que , lorsqu'il s'agit de 
nous élever des statues ou de faire des ta
bleaux en notre honneur , on ne se serve 
point du produit de collectes particulières, 
parce que c'est honteux , et de peur que 
celui qui a fourni à la collecte puisse dire 
que quelque chose de ces statues ou tableaux 
lui appartienne. 

Fait le 3 des nones d'avril, sous le dix-
septième consulat de l'empereur Théodose 
et celui de Festus. 4 3 Q . 

4. Les mêmes empereurs et Césars , à Aro-
mus y comte et maître des offices. 

Il est juste de donner des récompenses à 
ceux qui le méritent ; mais il ne faut pas que 
les honneurs qui sont accordés aux uns, 
soient pour d'autres l'occasion de souffrir 
du dommage. C'est pourquoi toutes les fois 
qu'il a été demandé par quelque corps ou 
office, ou dans cette ville ou dans les provin
ces , qu'il soit érigé une statue à un juge ou 
à tonte autre personne, nous ne souffrirons 
point que cela soit fait aux frais d'autres 
personnes que de celles en l'honneur de qui 
îa statue a été demandée et érigée. 

Fait le 5 des calendes d'avril, sous le 
dix-huitième consulat de l'empereur Théo
dose et celui d'Albiuus. 444. 

T I T R E X X V . 

D E S T A B L E A U X . i^9 

3 . lïdem A. et Cœs. Florentio P. P. 

In nostrae serenitatis imaginibus ac sta-
tuis erigendis, privatse collationis injuriam 
propulsari praecipimus , ne quid in eis suum 
collator cognoscat. 

Dat. 3 non. april. Theodosio A. XVII 
et Festo Coss. 409. 

4. Iidemk. et Cœs. adNomum , comitcm 
et magistrum ojjiciorum. 

Et virtutum praemia tribui merentibus 
convenit, et aliorum honores aliis damno-
runi occasionem fieri non oportet. Idcircô 
quoties vel judicibus nostris vel cuilibet alii 
statua fuerit à quocunque collegio seu of-
ficio, vel in hac sacratissima civitate vel 
in provinciis postulata , nequaquam ex des-
criptione sumptus colligi patimur ; sed ejus 
cujus ad honorem petitur, expensis p ro -
priis statuam collocari preecipinius. 

Dat. 5 calend. april. Theodosio A. XVIII 
et Albino Coss. 444. 

T I T U L U S X X V 

De ceux qui se réfugient aux statues De his qui ad statuas confugiunt. 
de V empereur. 

\. Les mêmes empereurs V'alentinien , 
Théodose et Arcade} à Gynégius} pré~ 

fet du prétoire. 

VJEUX qui se réfugient aux statues > s'y 
réfugient ou pour éviter des dangers, ou 
pour en faire 11 aitre sur la tète des autres. 

1. Impp, fiaient. , Theod. et Arcad. ? 

AAA. Cynegio y P. P. 

\J UI ad statuas, vel vitandi metus , vei 
creandœ invidiae causa confugerint, si 
cerlas liabuerint causas ? quibus confugere 
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ad Lmperatoria simulacra debuerint, jure 
ac legibus vindicentur ; sin verô probaii 
fuerint artibus suis invidiam inimicis creare 
voluîsse, ultrix in eos sententia proferatur. 

Dat. prid. non. jul. Constantinop. H o -
norio N. p. et Evodio V. G. Coss. 386, 

Dans le premier cas, où ils ont fui juste* 
ment aux statues impériales, qu'ils soient 
jugés selon le droit et les lois ; mais dans le 
second cas , où il est prouvé qu'ils n'ont agi 
ainsi que pour faire naitre des dangers con
tre leurs ennemis, qu'on prononce contre 
eux une sentence vengeresse. 

Fait à Constaniinople la veille des nones 
de juillet, sous le consulat d'Honorius et 
d'Evodius. 386. 

T I T U L U S X X V I . 

De officio praefecti praetoriorum. 
Orientis et lllyrici. 

I . Imp. Alexander A. Theodoro. 

UBELLUS prœfecto preetorio datus pro 
litis contestationebaberi nonpotest. 

Dat. pridiè calendas octob. Agricola et 
Clémentine Coss. a5 i . 

T I T R E X X V I . 

De l'office du préfet des prétoires 

d'Orient et d'Illjrie. 

I . & empereur Alexandre, à Théodose, 

lA requête au préfet du prétoire ne suffit 
point pour l'introduction d'instance. 

Fait la veille des calendes d'octobre , 
sous le consulat d'Agricola et de Clémen-
tin. a3 i . 

3. Idem A. Restitulo, 

Formam à prœfecto prsetorio datam, 
etsi generalis sit, minime legibus vel cons-
titutionibus contraria, si nihil posteà ex 
auctoritate mea innovatum est, servari 
aequum est. 

Dat. idibus aug. Severo et Quintiano 
Coss. 236, 

Tt.Impp. Valent. Theod. et Arcad. AAA. 
Tatiano , P. P. 

Si quos judices, vel propter adversam 
longam corporis valetudinem, vel propter 
negligentiam , aut furtum , vel simile ali-
quod vitium , sublimitas tua inutiles esse 
reperit ; his ab administratione remotis, 
et vice eorum aliis subrogatis, furibusque 
pœnis legitimls subactis, ad nostrge mail-» 

z. Le même à Restitulus, 

On doit observer les réglemens faits par 
le préfet du prétoire, quand même ils se
raient généraux , toutes les fois qu'ils ne 
sont point conlraires aux lois ni aux cons
titutions impériales , pourvu cependant 
qu'il n'y ait point été dérogé depuis par 
mon autorité. 

Fait pendant les ides d'août, sous le 
consulat de Sévère et de Quintien. a36. 

3. Les empereurs Valentinien , Théo dose 
et Arcad., à Tatien, préfet du prétoire. 

Si vous pensez que des juges , à cause de 
maladie, ou d'une longue infirmité, ou 
bien à cause de leur négligence, ou du 
crime de vol, ou autres vices semblables , 
soient inutiles, après les avoir éloignés de 
l'administration , et avoir subrogé d'autres 
personnes à leur place, et les avoir soumis 
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suetudinis sententiam non crimina, sed vin-
dicta referatur. 

Dat. 5 id. decemb. Arcad» et Bautonc 
Coss. 385. 

aux peines qu'ils ont méritées s'ils sont cou
pables de vol , que la vengeance qui doit 
être tirée d'eux , et non leurs crimes, soit 
renvoyée au jugement de notre majesté. 

Fait le 5 des ides de décembre, sous le 
consulat d'xircadius et de Bauton. 385. 

4. Les mêmes empereurs, à Addcus, comte 
et chef de l'une et Vautre milice. 

Le préfet peut toujours connaître du 
juge ordinaire , quand même l'accusé serait 
militaire. 

Fait à Constantinople , la veille des ca
lendes de janvier, sous le troisième consu
lat de l'empereur Théodose et celui d 'Ha-
bundantius. 393. 

5. Les empereurs Arcadius, Honorius et 
Théodose , à Anthémius, préf. du prêt. 

A l'égard de ceux qui auront désormais 
des réclamations à faire sur des charges 
auxquelles on les a soumis injustement, ou 
sur des objets appartenais à la navigation 
ou aux transports , que les rescrits qui trai
teront de ces sortes de matières soient 
adressés à votre tribunal. 

Fait pendant les ides de décembre, sous 
le second consulat de Stilichon et celui d'An-
thémius. 4o4. 

T I T R E X X V I r . 

De l'office du préfet du prétoire 
d'Afrique , et de l'état des pro* 
vinces de son ressort. 

Au nom de notre Seigneur Jésus-Christ. 

ï . L'empereur César - Flavius - Justinien , 
Aie maniais , Gothicus , Germanicus , 
Francicus , Anticus, Alanicus , Wan-
dalicus, Africanus, pieux, heureux , 
illustre, victorieux , triomphateur et 
toujours auguste , à Archélaûs, préfet 
du prétoire d'Afrique. 

XN OTRE esprit ne peut concevoir, ni 
notre langue exprimer les grâces et hs 

Tome I. 

4. Iidem AAA. Addeo , comiti et magistra 
utriusque militiœ. 

De ordinario judice semper illustris est 
cognitio praefecturac, licèt militari viro ab eo 
facta fuerit injuria. 

Dat. prid. calend. januar. Constantinop. 
Theod. A. III et Habundantio Coss. 093. 

5. Impp. Arcad. Honor. et Theod AAA# 
Anthemio , P. P. 

Si qui posthac, velut indebitis oneribus 
gravati, ad preces crediderint convolandum, 
sive de naviculariis rationibus , sive trans-
vectionibus ; rescripta quee de omnibus his 
atque hujusmodi ordinationibus emitti con-
tigerit, ad sedem sublimitatis tuas rescri-
bantur. 

Dat. idib. decemb. Stilichone II et A n 
themio Coss. 4o4. 

T I T U I U S X X V I I . 

De offcio praef praet. Africae 9 et 
de omni ejusdem diœceseos statu. 

In nomme Domini nostri Jesu Christi. 
1. Imper ator Cœsar Flavius Justinianus f 

Alemanicus , Gothicus , Germanicus , 
Francicus, Anticus, Alanicus, TVan-
dalicus, Africanus, pius,felix, inclytus, 
victor ac iriumphator, semper augustus, 
Archelao y P. P. Africœ. 

\JVAS gratias aut qnas laudes Domino 
Deo nostro Jesu Christo exhibere debeamus 
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nec mens nostra potest coneipere, nec lingua 
prof erre. Mnltas quidem et anteà à Deo 
meruimus largilates, et innumerabilia circà 
nos ejusdem bénéficia confilemur , pro qui-
bus nihil dignum nos egisse coguoscimus ', 
prie omnibus tamen hoc, quod nunc oni-
nipotens Deus per nos pro sua laude et 
pro suo nomme demonslrare dignatus est, 
excedit omnia mirabilia opéra, quee in se-
culo contigerunt : ut Afïica per nos tam 
brevi tempore reciperet libertatem, anteà 
nonaginta quinque annos à Vandalis cap-
tivata, qui animarum fuerant simul hostes 
et corporum. Nam animas quidem, diversa 
tormenta atque supplicia non ferentes , re-
baptizando ad suam perfidiam transfere-
bant ; corpora verô liberis natalibus clara , 
jugo barbarico durissimè subjugabant. I p -
sas quoque Dei sacrosanctas ecclesias suis 
perfidiis maculabant ', aliquas verô ex eis 
stabula fecerunt. Vidimus venerabiles viros, 
qui abscissis radicitùs linguis , pœnas suas 
miserabiliter loquebantur. Alii verô, post 
diversa tormenta, per diversas dispersî pro
vincias , vitam in exilio peregerunt. Quo 
ergo sermone , aut quibus operibus dignas 
Deo gratias agere valeamus, qui per me 
ultimum servum suum ecclesiœ sa* injurias 
vindicare dignatus est, et tantarum provin-
ciarum populos à jugo servitutis eripere? 
Quod beneficium Dei antecessores nostri 
non meruerunt *, quibus non solùm Africam 
liberare non licuit, sed etiam ipsam Romani 
viderunt ab eisdem Vandalis captam, et 
omnia imperialia ornamenta in Africam 
exindè translata. Nunc verô Deus per suam 
misericordiam non solùm Africam et omnes 
ejus provincias nobis tradidit ; sed et ipsa 
imperialia ornamenta, quae, capta Roma, 
fuerunt ablata, nobis restituit. Ergo post 
tanta bénéficia, quse nobis divinitas contulit, 
hoc de Domini Dei nostri misericordia pos-
tulamus, ut provincias quas nobis resti-
tuere dignatus est, firmas et illœsas custo-
iliatj et faciat jios eas secuiidùm vgluiita-

T I T R E X X V I I . 

louanges que nous devons à notre Seigneur 
Dieu Jésus-Christ ; car nous avons déjà 
reçu et nous avouons recevoir de lui une 
infinité de dons et bienfaits pour lesquels 
nous ne connaissons pas avoir rien fait qui 
pat nous en rendre dignes ; mais sur-tout 
ce qu'il vient de faire par notre organe, à 
son honneur et gloire, excède toutes les 
merveilles de ce siècle, puisqu'il a dai
gné , par notre moyen, et en si peu de 
temps , rendre la liberté à l'Afrique dont 
les Vandales la privaient depuis quatre-
vingt-quinze années , eux qui sont égale
ment les ennemis des âmes et des corps ; 
car ils faisaient participer à leurs crimes, 
en les rebaptisant, ceux qui n'avaient pas 
le courage de supporter les divers tour-
mens et les supplices auxquels ils les sou
mettaient , et ils réduisaient à l'esclavage 
le plus dur les personnes de la plus haute 
naissance. Ils souillaient même par leurs 
crimes les saintes églises de Dieu , jusqu'au 
point d'en transformer quelques-unes en 
écuries. Nous avons vu des hommes res
pectables qui ne pouvaient plus manifester 
leurs peines , parce qu'on leur avait coupé 
leur langue jusqu'à la racine ; d'autres qui, 
dispersés dans les diverses provinces, pas
saient leur vie dans l'exil après avoir souf
fert beaucoup de tourmens. Par quels dis
cours et par quelles œuvres pourrai - je 
donc témoigner à Dieu une digne recon-" 
naissance pour avoir daigné se servir de 
moi, le plus humble de ses serviteurs, pour 
venger les injures de son église , et délivrer 
de la servitude les peuples de tant de p ro 
vinces? Chose dont nos prédécesseurs no 
purent se flatter, puisque, non-seulement; 
iis n'ont pu délivrer l'Afrique, mais qu'ils 
ont encore vu la ville de Rome prise par 
ces mêmes Vandales', et tous les ornemens 
impériaux emportés par eux en Afrique ; 
et à présent Dieu par sa miséricorde nous 
a livré non-seulement l'Afrique et toutes 
§es provinces, mais il nous a tait recouvrée 
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ces mêmes ornemens de l'empire qui avaient 
été enlevés lors de la prise de Rome. Après 
tant de bienfaits dont la Divinité nous a 
comblé, nous demandons delà miséricorde 
du Seigneur notre Dieu, de nous conserver 
intactes et paisibles les provinces qu'il a 
daigné nous restituer , et qu'il nous donne 
les moyens de les gouverner selon sa vo 
lonté et à sa satisfaction , afin que toute 
l'Afrique ressente les effets de la miséri
corde du Dieu tout - puissant, et que ses 
habitans connaissent de quel barbare joug 
et de quel dur esclavage ils ont été délivrés , 
et de quelle liberté ils ont mérité de jouir 
sons notre très-heureux empire. Nous sup
plions notre Seigneur, par l'intercession 
de la sainte et glorieuse Marie, toujours 
vierge , qu'il veuille se servir de nous , le 
plus humble de ses serviteurs , pour faire 
restituer à la république tout ce qui lui a 
été enlevé, et qu'il nous rende dignes do 
remplir ses volontés. 

$. i . Avec l'aide de Dieu et pour le bon
heur de l'état, nous ordonnons par cette 
loi que toute l'Afrique que Dieu nous a-
confiée, reçoive de sa miséricorde un bon 
gouvernement, et qu'elle ait une préfec
ture particulière pour elle seule ; de sorte 
qu'à l'exemple de l'Orient et de l'Illyrie , 
le prétoire d'Afrique tienne un grand pou
voir de notre clémence. Nous voulons que 
le siège de cette préfecture soit à Car-
thage, et que son nom soit joint à celui 
des autres préfectures dans le préambule 
des ordonnances publiques : et c'est main
tenant à vous que nous en donnons l'admi
nistration. 

g. 2. Nous ordonnons de plus que votre 
excellence , avec l'aide de ses conseillers et 
de Dieu , dispose de l'administration de sept 
provinces ; que Tingi, l'une d'elles, Car
tilage , Bizance et Tripoli , qui étaient au
paravant proconsulaires, aient des recteurs 
consulaires ; que les autres , savoir, la N u -
jaiidie, la Mauritanie et la Sardaigue, soient, 
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tem suam ac placitum gubernare, ut uni-
versa Africa sentiat omnipotentis Dei mise-
ricordiam , et cognoscant ejus liabitatores, a 
quàm durissimacaptivitate et jugobarbarico 
liberati , in quanta libertate sub felicissimo 
nostro imperiodegeremeruerunt. Hocetiam 
deprecautes exoramus sanctae et gloriosae 
semper virginis et Dei genetricis Marite pre-
cibus, ut quicquid minus est reipublicœ nos-
tne , per nos ultissimos servos suos restituât 
in suo nomine Deus, et dignos nos faciafc 
servitium ejus adimplere. 

^. r. Deo itaque anxiliante , pro felici-
tate reipublicae nostrae per hanc divinam le-
gem sancimus , ut omnis Africa, quam no-
bis Devis praestitit per ipsius misericordiam , 
optimum suscipiat ordinem , et propriam 
habeat pryefecturam : ut sicut Oriens atque 
Illyricum , ita et Africa prsetoriana maxima 
poteslate specialiter à nostra clementia de-
coretur ; cujus sedem jubemus esse Cartha-
ginem , et in priefatione publicarum char-
tarum preefecturis aliis ejus nomen adjungi : 
quam nunc tuam excellentiam gubernar© 
decernimus. 

g. 2.Et ab ea, anxiliante Deo, septem pro-
vinciœ cum suis judicibus disponantur , 
quarnm Tingi , et quae proconsularis anteà 
vocabatur , Carthago , etBysatium ac Tri-
polis , rectores habeant consulares : reliquse 
verô , id est, Numidia , et Mauritania, et 
Sardinia, à preesidibus cum Dei auxilio gu-
bernentur. 
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§. 5. Et iu officio quidem tuse magnitu-
dinis, necnon pro tempore viri magnifici 
prœfecti prœiorio Afficae 9 trecentos uona-
ginta sex viros per di versa scrinia et officia 
militaria decernimus. In officiis verô consu-
larium ac prsesiduni quinquaginta hommes 
per singula officia esse sancimus. 

^ . 4 . Quac verô emolumenta, -sî've ma-
gnificentia tua , sive consulares et prsesides , 
et quod unusquisque ex officio eorum de 
publico consequi debeat 3 notitia subter 
adnexa déclarât. 

§. 5. Optamus ergo ut omnes judices 
nostri, secundùm voluntatem et timorem 
Dei et nostram electionem atque ordinatio-
nem, sic suas administrationes gubernare 
studeant, ut nullus eonun aut cupiditati sit 
deditus , aut violentias aliquas vel ipse in
férât , vel judicibus aut officiis eorum , aut 
quibuscumque aliis collatoribus inferre per-
mittat. Licèt enim per omnes provincias 
nostras, Deo juvante , festinemus, ut illœsos 
habeant coliatores : maxime tara eu tribu-
tariis diœceseos Africauae consulimus , qui 
post tanlorum temporum captivitatem me-
ruerunt, Deo juvante , per nos lumen liber— 
tatis aspicere. Ergo jubemus omnes violen
tias et omnem avaritiam cessare , et justi-
tiarn atque veritatem circà omnes nostros 
tributarios reservari. Sic enim et Deus pla-
cabitur, et ipsi posterunt celeriùs, sicut 
coliatores alii nostrœ reipublicae, relevari 
atque florere. 

$. 6. Sportulas etiam ab officio tàm viri 
magnifici prœfecti prœtorio Africani, quàni 
reliquornm judicum, sic exigi jubemus, quo 
modo in nostris legibus est dispositum, et 
fib omni republica nostra custoditur ; ut 

avec l'aide de Dieu, gouvernées par de& 
présidens. 

$. 5. Nous ordonnons qu'à votre office 5 

et dans la suite à tous ceux qui seront pré
fets d'Afrique, soient attacbëes trois cent 
quatre-vingt-seize personnes pour exercer 
les divers écrias et offices militaires. Nous 
ordonnons de même que, pour les mêmes 
objets , il y en ait cinquante pour chacune 
des provinces gouvernées par des consu
laires ou des présidens. 

£ .4 . La notice ci-jointe détermine les 
émolumens que vous, ou les consulaires, 
ou les présidens, et tous les autres em
ployés doivent retirer du public. 

§ .5 . Nous désirons donc que tous nos 
juges, selon la volonté et la crainte de 
Dieu, et d'après les motifs de notre choix 
et nos ordres , s'étudient à remplir les fonc
tions qui leur sont confiées, de manière 
qu'aucun d'eux ne se laisse emporter à la 
cupidité , ne commette lui - même des vio
lences ou ne les permette aux autres juges , 
à leurs officiers ni à personne autre. Car il 
faut qu'avec l'aide de Dieu nous puis
sions nous réjouir de ce que dans toutes 
nos provinces les administrés ne soient pas 
lésés 5 ce que nous recommandons sur-tout 
à l'égard des provinces d'Afrique, d 'au
tant que , par l'aide de Dieu et noire mi
nistère , ils ont mérité, après une très-dure 
et très-longue captivité, de revoir la lumière 
de la liberté. Nous ordonnons donc qu'on 
ne commette à leur égard aucune violence 
ni aucun acte d'avarice , et que la justice et 
la vérité régnent seules sur eux ; par ce 
moyen , Dieu sera appaisé et nos sujets 
pourront plutôt se remettre et prospérer , 
ainsi que ceux de nos autres provinces. 

$. 6. Quant aux sportules , nous o r 
donnons qu'elles soient exigées, tant par 
le magnifique préfet du prétoire d'Afrique , 
que par les autres juges, ainsi qu'il est 
réglé par nos lois t qu'on doit observer 



D E L ' O F F I C E D 

dans tout l 'état, de manière que personne 
ne soit assez hardi en aucun temps ni par 
aucun motif d'en augmenter le taux. 

g. 7. Nous cro}rons encore devoir or
donner , par la présente loi , que les juges 
11e soient pas tenus de payer de fortes som
mes pour l'enregistrement de leurs commis
sions , soit dans notre cour ou dans les bu
reaux du préfet, parce que, n'étant pas 
lésés par de grandes dépenses, ils ne seront 
pas forcés de surcharger nos sujets d'Afri
que. Nous ordonnons donc que les juges 
des provinces d'Afrique, tant civils que 
militaires, ne paieront à notre cour pour 
l'exécution de leurs diplômes que 6 sous y 

et qu'on ne pourra exiger d'eux plus de 12 
sous dans les bureaux du préfet. Le juge 
lui-même qui aura excédé ce taux sera 
condamné à l'amende de 3o livres d'or 5 et 
son officier sera non-seulement condamné à 
une amende semblable , mais encore soumis 
à la peine capitale. Car , si quelqu'un est 
assez hardi pour outre-passer nos ordres 
et ne pas s'empresser de les observer avec le 
même respect qu'inspirent ceux de Dieu, il 
ne sera pas seulement en danger de perdre 
sa fortune ou sa dignité , mais eucore en 
danger d'être puni du dernier supplice. 

§. 8. Voici cette note, que nous avons 
rédigée avec l'aide de Dieu ( i j ; 

U P R É F E T , etc. ao5 

nullus audeat quocunque tempore vel quo-
cumque modo earum excedere quantitatem. 

$. 7. Hoc etiam in prœsenti sanctione 
credimus ordinandum, ut non multa dis— 
pendia pro complexione chartarum vel co-
dicillorum , vel in nostro laterculo , vel in 
scriniis praefecti preetorio per Africain j u -
dices sustinere videantur : quia si ipsi dis— 
pendiis laesi non fuerint, nullam habebunt 
necessitatem ejusdem nostrœ Africae tributa-
rios praegravandi. Jubemus ergo ut judices 
diœceseos Africanse tam civiles, quàni mi -
litares, in nostro laterculo pro codicillorum 
atque chartularum promotionis suée cou-
suetudinibus , nihil ultra sex solidos prae-
beant. At verô in scrinio praefectoruni non 
ultra duodecim solidos cogantur inferre. 
Quem moduin si quis excesserit , ipse qui-
dem judex triginta librarum auri dîspendio 
subjacebit. Officium verô ejus non solùm 
simile dispendium, sed et capitale pericu-
lum sustinebit. Nam si aliquis ex quacun-
que parte ausus fuerit jussiones nostras ex 
cedere, et non festinaverit cum Dei timoré 
eas servare , non solùm dignitalis aut subs4-
tantiae periculum sustinebit, sed etiam ul-
timo supplicio subjacebit. 

$. 8. Et est notitia Deo auxiïiante. 

(j.) Je n'ai pas cru devoir traduire ce para
graphe de la loi y parce qu'il n'est plus aujour
d'hui d'aucun intérêt pour les Jurisconsultes ; 
mais j'en mettrai cependant le texte sous les 
yeux du lecteur, ( Note du Traducteur ) . 

Pro annonis et capitu pro tempore P. P. 
per totam Africam auri libras centum. Pro 
annonis Consuîarinm auri libras XX. Pro 
annonis Cancellariorura auri libras VII. 
Item officiis ejus ita. In scrinio primo lio-
minibus decem pro annonis XVIII. pro 
cap. sol. XII. Fiunt sol. CXLVIU. Item 
Numerario , pro annonis , sol. V. et pro ca-
pit. sol. IV. Fiunt sol. XLVI. Secundo pro 
an. III. annuos sol. V. et pro c. VII. cap. 
sol. V. et pro cap. II. cap. sol. IV. Fiunt 
sol. XVI. III. verô et XV* ad ami. L. ann. 
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sol. V. et ad cap. L. sol. IV. Fiunt XXIV. 
Reliquis III. ad ann. L. sol. V. et ad cap. L. 
cap. sol. IV. Fiunt solidi XXVIII. In scrinio 
secundo , ut suprà scriptum est. In scrinio 
tertio , ut suprà scriptum est. In scrinio 
quarto , ut suprà scriplum est. In scrinio 
primi scrinii, quod est subadjuvae homi-
iiibus X. ann. XIV. cap. XII. Fiunt solidi 
CXVI. sol. Ita primi scrinio pro ann. III. 
ann. sol. V. et pro capitu II. cap. sol. IV. 
Fiunt solidi XXIII. Secundo pro ann. II. 
annona solidi, ut suprà scriptum est, et 
pro cap. capit. sol. ut suprà scriptum est, 
et fiunt solidi XVI. Tertio et quarto pro 
ann. I. annona, solidorum ut suprà scrip
tum est, et pro capitu I. capit. solidorum , 
ut suprà scriptum est. Fiunt solidi XXIII. 
Reliquis hominibus VI. ad ann. I. annona 
solid. V. et pro capitu. capit. solidi IV. Fiunt 
solidi LVIII. In scrinio commentariensis 
hominibus XII. ann. XVII. capit. IV. Fiunt 
solidi CLIII. Primo commentariensi ann. 
III. sol, V. pro cap. II. capit. sol. IV. Fiunt 
solidi XXIII. Sequentes boulines III ad 
ann. II. ann, sol, V. pro capitu II. cap. 
sol. IV. Fiunt solidi XLVIII. Reiiqui homi-
nes VIII, ad ann. I. ann. sol. V. et cap. I. 
cap. sol. IV. Fiunt solidi XXVII. In scrinio 
ab actis bominibus X. ann. XIV. cap. XII, 
sol. CXVIII. Ita primo ann. m . pro ann. 
V. sol. VI. cap. II. cap. sol. IV. Fiunt 
solidi XXIII. Secundo ei tertio ann. II, 
an. sol. V. et ad cap. II. cap. sol. IV. Fiunt 
solidi XXXII. Reliquis XVII. ad ann. I. sol. 
I . ad cap, I. sol. VIII. Fiunt sol. LXIV. In 
scrinio libellorum hominibus VII. ann. VI. 
cap. VI. Fiunt solidi V. pro capitu II. 
cap. sol. IV, Fiunt sol. XVI. Secundo II, pro 
ann. sol. V. pro capitu I. IV, Fiunt solidi 
XII. Reliquis hominibus IV. ad ann. I, 
ann. sol. V. et ad cap. I. sol. IV. Fiunl so
lidi XXXVI, In schola exceptorum homini
bus LX. ann. LXXIV. cap. LXII. solidi 
DCXVIII. Ita primo et secundo anno III. 
pro ann. sol V. et ad cap. cap. IV. 

I, TITRE XXVII. 
Fiunt solidi XLVI. Aliis hominibus VT. ad 
ann. II. ann. sol. V. ad cap. I. cap. sol. iv . 
Fiunt sol. CXVI. Reliquis hominibus x. ad 
ann. I. ann. sol. V. et ad cap. I. cap. sol. IV. 
Fiunt solidi CXV. Reliquis hominibus XLIV. 
ad ann. I. sol. v. et ad cap. solidi IV. Fiunt 
solidi CCCLXXXVI. In scholà singularium 
hominibus L. ann. III. cap. III. cap. I. 
sol. CCCCLXXIII. Ita I. ann. II. ami. sol. Y. 
cap. I. cap. sol. m . Fiunt sol. XXXIV. Se
cundo , tertio et quarto ad ann. V. et ad 
cap. I. cap. sol. IV. Fiunt sol. XXXIV. s. 
Reliquis XLVI. ad ann. I. sol. et cap. I. 
cap, sol. IV. Fiunt solidi CCCCXVIII. In 
scholà mittendariorum hominibus I. ann* 
LU. s. cap. I. sol. CCCCXLII. Ita primo 
anno II. ann. sol. V. et ad cap. I. cap. sol. 
IV. Fiunt solidi XIV. Secundo, tertio et 
quarto ad an. I. an. sol. V. et ad cap. I. cap. 
sol. IV. Fiunt solidi XXXVI. s. Reliquis ho
minibus XLVI. ad ann. I. ann. sol. V. et ad 
cap. I. cap. sol. IV. Fiunt solidi CCCXXIV. In 
scholà cursorum hominibus XXX. ann. XXII. 
s. cap. XXX. sol. CCXXXII. Ita primo anno, 
ann. sol. V. cap. I. cap. sol. IV. Fiunt sol. 
XVII, Secundo , tertio et quarto ad an. I. s. 
ann. sol. V. et ad cap. I. cap. sol. IV. Fiunt 
solidi XXXIV. s. Reliquis hominibus XXVI. 
ad ann. I. ann. sol. V. et ad cap. I. cap. 
sol. IV, Fiunt solidi CCXXXIV. In scholà 
nomenculatorum , hominibus XXII. ann. 
sol. V. cap. XII. sol. IV. Fiunt solidi CXV. 
Ita primo anno, sol. V. cap. I. s. cap. soli-
dos IV. Fiunt solidi XVI. Reliquis homini
bus XI. ad ann. I. ann. sol. V. et ad. 
cap. I. cap. sol. IV. Fiunt soli XCIX. In 
scholà stratorum hominibus VI. ann. VIT. 
cap. VI. sol. LIX. Ita primo anno, ann. 
solidi V. cap, I. cap. sol. IV. Fiunt solidi 
XIV. Reliquis hominibus V. ad ann. I. ann. 
sol. V. et ad cap. I. cap. sol. IV. Fiunt so
lidi XLV. In scholà prœlorianorum ho
minibus decem ann. XII. cap. XI. sol. 
XCVII. Ita primo anno, pro an. II. sol. v . 
pro cap. sol. IV. Fiunt solidi XVI. Reliquis 
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hominibus IX. ad ann. i . pro ami. sol. V. 
cap. i . pro cap. sol. IV. Fiunt solidi LXXI. 
In schola draconariorum hominibus X. ann. 
XI. cap. X. s. sol. CCVI. Ita primo anno , 
pro ann. sol. XIV. cap. I. pro cap. I. sol. IV. 
Fiunt solidi XVI. Reliquis bominibus IX. 
ad ann. I. pro ann. sol. V. cap. I. pro cap. 
sol. IV. Fiunt solidi LXXX. In scrinio ope-
ru m hominibus XX. ann. XXIV. cap. XXI. 
sol. CCXXIV. Ita primo anno III. pro ann. 
sol. V. cap. II. pro cap. sol. VIII. Fiunt 
solidi XXIV. Reliquis bominibus III. ad 
ann. II. pro ann. sol. V. et ad cap. I. pro 
capit. sol. IV. Fiunt sol. LXII. Reliquis 
aliis hominibus VI. ad ann. I. pro ann. 
sol. V. et ad cap. I. pro capit. sol. IV. Fiunt 
solidi XC. In scrinio arc ce , hominibus XX. 
ann. XXVIII. cap. XXI. sol, CCXXIV. Ita 
primo anno, III. pro ami. soi. V. cap. II. 
pro cap. sol. IV. Fiunt solidi XXIII. Reliquis 
hominibus IV. ad ann. II. pro ann. sol. V. 
et ad cap. I. pro cap. sol. II. Fiunt solidi 
XIII. Reliquis aliis hominibus VI. ad ann. 
II. V. et ad cap. I. pro cap. sol. IV. Fiunt 
solidi LXVIII. Reliquis aliis hominibus CX. 
ï. pro ann. sol. V. et ad cap. I. pro cap. 
sol. IV. Fiunt solidi XC. In schola chartu-
iariorum hominibus L. ann. ann. LVIII. 
cap. II. pro cap. sol. IV. Fiunt solidi XXIV. 
Ita primo anno III. pro anno sol. V. cap. 
II. pro cap. sol. IV. Fiunt solidi XXIII. 
Reliquis hominibus III. ad ann. II. pro 
ami. sol, V. et ad cap. I. pro cap. sol. 
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IV. Fiunt solidi XLVIII. Reliquis aliis ho
minibus VI. ad ann. I. pro ann. sol. V. 
et ad cap. I. pro cap. sol. IV. Fiunt solidi 
XLIV. Reliquis hominibus XI. ad ann. I. 
pro ann. sol. V. et ad cap. I. pro cap. sol. IV-
Fiunt solidi ccccix. Fiunt homines cccxcvi-
ann. ccccxcvi. sol. 11. ccccxc. cap. ccccxx. 
Fiunt solidi IV. LXXYI. DCLXXXII. Item 
pro ann. et cap. censualium sol. ccccxLVIII. 
Officiorum eos sol. CLX. post medi homi
nibus V. ann. XLVIII. cap. XVIII. sol. 
CCCCXVIII. Ita primo anno pro ann. XV. 
cap. sol. V. Secundo pro ann. X. cap. V., 
sol. LXX. Reliquis hominibus III. ad ann. 
VIII. et ad cap. II. sol. CL. Grammaticis 
hominibus II. ad ann. X. et ad cap. II . 
ad sol. LXX. sorti tas. Oratoribus homini
bus II. ad ann. X. cap. V. ad solidi LXX. 
Haec igitur, quse pro dispendiis , civilibus 
judicibus Africce, eorumque officiis, id est, 
tam scriniariis amplissinice ejus pricfectu-
rae, quàm cohortalibus, per hanedivinam 
constitutionem statuimus , tua magnitudo 
cognoscens ex calend. septemb. futurœ ter-
tia3 décimée indictionis , effectui mancipari, 
observarique procuret, atque edictis publi-
cis omnibus innotescat. His scilicet, qui 
ordinati fuerint à tua sublimitate , secun-
dùm pnesentem divinam constitutionem , 
firmitatem statuimus in peipetuô habituris. 
Nam, Deo juvante, de militaribus judicibus, 
et de officiis eorum , et de alio nostro exer-
citu per aliain sanctionem statuemus. 
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a. Idem A. Beh'sario, magistro militumper 
Orientem, 

In nomine Domini nostri Jesu Christi 
ad omnia consilia omnesque actus semper 
per Deum progredimur ; per ipsum enim 
jura imperii suscepimus j per ipsum pacem 
cum Persis in œternum confina avirnus ; 
per ipsum acerbissimos hostes et fortissi-
mos tyrannos dejecimus ; per ipsum multas 
difficultates superavimus î per ipsum et 
Africam defendere et sub nostrum impe-
rium redigere nobis concessum est; per 
ipsum quoque, ut nostro moderamine rectè 
gubemetur et firme custodiatur, confidi-
mus. Undè jam per ejus gratiam etiam c i -
vilium administrationum judices et officia 
singulis Africanis provinciis constituimus, 
attribuentes, quid emolumentorum unus-
quisque percipere debeat. Ad ejus igitur 
providentiam etiamnum animum nostrucà 
réfèrent es , et armatas militias, et duces 
militum ordinare disponimus. 

g. T. Sancimus itaque, ut dux militum 
Tripolitanae provinciae in Leptimagnensi 
civitate sedes intérim habeat. Dux verô 
Bj'zacenae provinciae et in Capsa et altéra 
Lepte civitatibus intérim sedeat. Dux verô 
Numidiae provinciae in Constantiniensi c i 
vitate sedes intérim habeat. Dux autem 
Mauritanie provinciae in Caesariensi civi
tate intérim sedeat, 

§ . 2 . Jubemus etiam ut in trajectu qui est 
contra Hispaniam, qui Septa dicitur, 
quantos providerit tua magnitudine de mi-
litibus unà cum tribuno suo, homine pru
dente et devotionem servante reipublicœ 
nostrae , per orania constituas ; qui possint 
et ipsum trajectum semper servare, et om
nia quaecumque in partibus Hispaniae, vel 
Galliae, sive Francorura aguntur , viro 
spectabili duci denuntiare, ut ipse tuae 
niagnitudini référât. In quo trajectu etiam 

a. Le même empereur, à Bélisaire, général 
de l'armée d'Orient» 

Nous procédons dans toutes nos entrepri
ses et toutes nos actions au nom de notre 
Seigneur Jésus-Christ, car c'est de lui que 
nous tenons tous les droits de l'empire ; c'est 
par lui que nous avons fait la paix pour 
toujours avec les Perses ; c'est par lui que 
nous avons défait des ennemis dangereux et 
des tyrans puissans , et que nous avons sur
monté de grandes difficultés pour parvenir 
à défendre l'Afrique et à la remettre sous 
notre empire. Nous espérons par sa grâce 
parvenir à ce qu'elle soit bien gouvernée 
sous nos ordres et bien conservée. C'est 
pour parvenir à ce but que nous avons, 
par sa grâce, établi des juges civils et des 
offices dans chacune de ses provinces, eu 
leur assurant des émolumens convenables.. 
En rapportant toujours notre esprit à sa di
vine Providence, nous disposons mainte
nant des armées et de leurs chefs. 

$. i . Nous ordonnons en conséquence 
que le commandant des troupes de la p ro
vince de Tripoli réside dans la ville de 
Deluda. Le commandant militaire de la 
province de Bizacène résidera alternative
ment dans les villes de Capse et de Lepte. 
Celui de la Numidie résidera clans la ville 
de Constantine ', et enfin celui de la Mau
ritanie aura sa résidence dans la ville de 
Césarie. 

%. 2. Nous ordonnons encore que vous 
placiez dans le détroit qui est vis-à-vis l'Es
pagne et qu'on appelle Septa ( Gibraltar ) 
un nombre convenable de soldats avec un 
tribun qui soit prudent et attaché à notre 
république , lesquels auront soin de conser
ver le détroit et de rapporter à leur chef 
tout ce qu'ils pourront découvrir de ce qui 
se passe de la part des Espagnols et des 
Français, afin qu'il puisse lui-même en 
instruire votre grandeur. Vous établirez es±< 
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rore dans le détroit le nombre de baîimens 

légers qui vous paraîtra convenable-
$. 3. Votre grandeur pourvoira encore 

à ce qu'il j ait en Sarclaigne un chef avec 
sa garde militaire posté près des montagnes 
où on voit de temps en temps aborder des 
barbares , pour garder les lieux qui lui sont 
confiés . et vous fixerez le nombre de soldats 
qui doit composer cette garde. 

§. t\. Que ceux à qui est commis le soin 
de garder nos provinces soieut vigilans, afin 
de garantir nos sujets de toute invasion de 
la part des ennemis , et prêts de nuit et de 
jour , en invoquant le secours de Dieu , 
à marcher pour étendre les provinces d ' A 
frique jusques aux limites qu'avait fixées 
la république romaine avant l'invasion des 
Barbares et des Maures , et où les anciens 
corps-de-garde étaient posés ; ce qu'on 
reconnaît par les retranchemens et les forts: 
mais surtout qu'ils s'empressent d'envoyer 
des garnisons dans les villes les plus voi 
sines des limites ei des retranchemens qui 
existaient lorsque les provinces d'Afrique 
étaient entièrement sous l'empire romain , 
a mesure que les ennemis en seront succes
sivement chassés. Avec la ide de Dieu , qui 
nous les a fait recouvrer , nous espérons 
un prompt succès ; et afin que les provin
ces remise!» en leur entier jouissent d'une 
grande tranquillité et restent en paix sous la 
garde des t roupes , il convient que vous 
placiez , selon les circonstances , des chefs 
et des soldats fidèles et prévoyons , qui 
empêchent l'ennemi de tenter des incur
sions et de dévaster les lieux qui appar
tiennent à nos sujets. 

§. 5. Que votre grandeur fixe comme 
elle le jugera à propos le nombre de mi
litaires tant d'infanterie que de cavalerie 
qu'il convient de placer à chacune des l i 

mites pour la défense des provinces et des 
Tome / . 
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dromones, quantos provideris , o rd inar 
facias. 

Ç. 3. In Sardinia autem jubemus duceni 
ordinari, et eum juxtà morues ubi Barba-
ricce gentes videntur sedere , habentem mi
lites pro custodiâ locorum . quantos et ibi 
tua niagnitudo providerit. 

§. 4- E t hominesdiligenter pro commisse 
sua; custodiâ; provinciis invigilent, et ab 
omni hostium incursione subjectos nostros 
tueantur illaesos : et festinent die nocteque 
Dei invocando auxilium , et diligenter labo-
rando, usque ad iilos fines provincias Afri-
canas extendere, ubi antè invasionem W a n -
dalorum et Maurorum respublica romana 
fines babuerat , et ubi custodes antiqui ser-
vabànt : sicut ex clausuris et burgis osten-
ditur. Maxime autem civitates , quse propç 
clausuras et fines anteà tenebantur, cùm, 
essent subRomano imperio constituta?,auxi-
liante divinâ misericordiâ, cùm hostes per 
partes expelluntur, festinent comprehen-
dere atque munire : et in illis locis duces 
et milites per partes accédant, ubi anteà 
fines et clausurœprovinciarumerant,quando 
integrœ Africanœ servabantur sub Romano 
imperio provincise 5 quod Deo annuente , 
cujus auxilio nobis restitutœ sunt , spera-
mus citb nostris pfovenire temporibus. U t 
et in securitate et pace provincial cum anti-
quis finibus integrœ serventur , et vigiliis ac 
laboribus devoiissimorum mili lum, et cura 
spectabilium pro tempore ducum custo-
diantur illœsœ : quoniam ila convenit, ut 
semper custodes fines provinciœ servent, 
ne detur hostibus licentia incurrendi aut 
devaslandi loca, quœ nostri subjeeti p o s -
sident. 

§. 5. Quantos autem milites, sive p e -
dites, sives équités, perunuinquemquelimi-
lem collari oportet ad custodiendas p ro 
vincias et civitates , tua magnitudo , prout 
consideraverit, ordinet; etnobis référât : ut 

2 7 
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si- pra?viderimus suffieientem esse ordina-
tionem, confinnemus eam, sin autem pes-
pexerimus et aliquid ampliùs fie ri , ul eam 
auzmeritemus. 

§. 6. Quid aiuem dux stipendiorura no~ 
minc pro se suisque : hominibus, et quid 
Cjus ofticium consequetur : hoc in subditâ 
deciaraïur notiiiâ. 

§. 7. Sicut ergo prœdicium est, intérim 
nunc duces ac milites secunduin noslram 
dispositionem in locis seu civitatibus , in 
quibus jussimus, sedeant, donec, Deo oxi-
liante, nobis ac reipublicœ nostrœ per la-
bores nostros in illis locis constitui possint, 
in quibus uniuscujusque provincïœ anti-
quus limes constituais erat, quandoflorente 
romanâ republicâ niemorata: provincise in-
tegrce tenebantur. 

§. 8. Pro limitaneis vero ordinandis ne -
eessarium nobis esse videtur } ut extra co-
mitatenses milites qui per castra sunt mili
tes limitanei constituantur, qui possint et 
castra et civitates limitis defendere, et ter
ras colère , et ut alii provinciales videntes 
eos per parles, ad illa loca se conférant. 
Et exempium fecimus nnius numeri limi-
taueorum, ut secundùm exemplum quod 
nos misiinus, per castra et loca, quse provi
der) t tua magniludo, eos ad similitudinem 
nostri exempli ordinet : sic tamen, ut si in-
veneris de proyinciis idonea corpora, aut 
de illis quos anteà milites habebant, limi-
taneorum constituas numéro in unoquoque 
limile j ut si aliqua forsitan commotio fue-
rit, possint ipsi limitanei sine ccmitatensi-
bus militibus unà cum ducibus suis adju-
vare loca ubi dispositi fuerint, non longé 
limitem exeuntes nec ipsi limitanei, nec du
ces eorum. : ut nulluin etiam dispendium à 
ducibus vel ducianis prœdicti limitanei sus-
tineam, nec aliquas sibi consuetudines de 
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villes , et qu'elle nous fasse connaître ses 
intentions, afin que, si nous prévoyons que 
les dispositions que vous aurez faites soient 
suffisantes, nous les confirmions, et qu'au 
contraire, si elles nous paraissent insuffisan
tes , nous les augmentions. 

$. 6. On trouvera dans la notice suivante 
ce qui revient au chef tant pour lui-même 
que pour ses soldats. 

§. 7. Donc, comme nous l'avons déjà dit, 
qu'en attendant les chefs et les soldats res
tent dans les lieux et les villes que nous 
a vous désignées, jusqu'à ce qu'ils puissent 
être place's avec l'aide de Dieu , qui fave-* 
rise nous et notre république, et par nos 
travaux, dans les lieux où étaient établies 
les anciennes limites des provinces, quand, 
pendant la prospérité de la république ro
maine, les provinces dont nous venons de 
parler faisaient dans leur intégrité partie 
de l'empire. 

$. 8. Quant à ce qui concerne le régie >. 
ment des limites , il nous a paru nécessaire 
d'établir d'autres soldats sur les frontiè
res, outre ceux qui sont dans les camps, à 
l'effet de défendre et les camps et les villes 
qui y sont situés , et de cultiver les terres, 
afin que les autres provinciaux, les voyant 
divisés dans ces lieux, s'y rendent. Nous 
avons fait un état du nombre de soldats qu'on 
peut placer sur une des frontières, afin que, 
d'après ce modèle que nous vous envoyons, 
vous puissiez en dresser de semblables pour 
les camps et les divers autres lieux que vous 
jugerez à propos de défendre : de sorte que, 
si vous trouvez des corps convenables dans 
les provinces ou dans celles qui avaient 
déjà des soldats, vous en formiez un 
corps de limitéens et les établissiez sur 
chaque frontière ; afin que, si par hasard 
quelques troubles se faisaient sentir, les 
limitéens puissent, avec leurs chefs, sans 
le secours des soldats campés , défendre les 
lieux où ils sont établis. Les limitéens de 
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même que leurs chefs ne doivent point s'é-
loiçiur des frontières. On doit faire en sorte 
que ces limit.éèns dont nous venons déparier 
ne soient pas forcés à des dépenses par leurs 
chefs, ni que ceux-ci s'approprient la solde 
de leurs gens par fraude. 

§. 9. Nous voulons au surp lus , tant 
pour ce qui concerne les limitêens que 
les soldats campés , que tous les chefs 
et tribuns des soldats les exercent journelle
ment aux armes , qu'ils ne leur permettent 
pas de s'écarter, afin que si jamais le cas l'exi
geait ils puissent repousser rcnnemi.Nous or
donnons en outre que les chefs et les tribuns 
n'aient la hardiesse de leur accorder aucun 
congé, crainte que pendant qu'ils cherchent 
à gagner de l'argent, nos provinces restent 
sans défense; car si les susdits chefs ou leurs 
officiers ou les tribuns s'avisent d'usurper 
et tirer de l'argent <le ces congés, ou de r e -
tirer un bénéfice quelconque sur les payes 
des soldats,nous ordonnons non-seulement 
qu'on les condamne publiquement à resti
tuer au quadruple , maisencore qu'ils soient 
privés de leurs places : car les chefs et 
tribuns doivent attendre une plus grande 
récompense de notre générosité, selon 
leurs services, que ne peut être: le gain 
qu'ils feraient sur les soldats, puisque les 
soldais sont entretenus pour défendre les 
provinces, et que d'ailleurs nous avons assez 
pourvu à ce que les chefs et leurs officiers 
aient des payes suffisantes et convenables, et 
qu'ils avancent en grades chacun selon ses 
services. 

§. 10. Sitôt donc que par la grâce de 
Dieu et que par votre courage l'ancienne 
limite aura été remise dans l'ancien étatet que 
l 'ordre sera rétabli, que les chefs, lorsque 
le cas l'exigera, veillent alternativement à 
ce que les provinces ou leurs frontières res
tent intactes par leurs soins et vigilance et 
avec le secours de Dieu, 

eorum stipendiis per fraudera ad suum lu-
crum convenant. 

$. 9. Iïa3c autem non soîùm in limita-
neos volumus observari, sed etiam in c o -
mitaienses milites: et unumquemque du.~ 
cem , et tribunos eorumdem militum j u b e -
mus ut semper milites ad exercitationem, 
armorum leneant, et non concédant eos d i -
vagari, ut si quando nécessitas contigerit , 
possintinimicisresistere. E t nulluni audeant 
duces aut tribuni commeatalem de ipsis di-
mittere ; ne dû ni sibi lueruoi student confi-
cere incustoditas nostras relinquantprovin-
cias: nain si usurpaverint memorati duces, 
vol officia eorum, seu tribuni commeatalem 
de militibus relinquere, auta l iquodlucrum 
de eorum émoluments sibi adquirere , hoc 
non solùm in quadruplum jubernus pu— 
blico reprehendere, sed etiam dignitate eos 
privari ; magis enim debent duces et tribuni 
suprà députa ta sibi emolumenta secundùm. 
labores suos de noslrà largitate remunera-
tionem sperare , et non de commealis mili
tum aut de eorum stipendiis lucrurn sibi 
adquirere : quoniam ideo ordinati sunt 
milites, u t per ipsos provinciae vindieen-
lur ; preccipuè cùm sufficienter et ipsis d u -
cibus et eorum oiïiciis emolumenta prres-
t.itimu6,et semper providiiuw.? unumquem
que secundùm .labores suos ad meliores; 
gradus et ad majores dignitates perducere. 

$. 10. Postquam vero Deo placuerit , et 
per tuam magnitudinem limes omnis in 
antiquum statum pervenerit , et benè ordi-
natus fuerit : tune uhicumque necessiias 
emerserit , viri spectabiles duces invicern 
sibi , quando usus exigent, auxilium prae-
bean t , ut provincise seu limites eorum vi-
giliis et laboribus. Deo jurante , illœsi cusio-
diantur. 
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£, T i . Sicut autem jubemus audaces et fé
roces contrainiraicos judices ac milites nos
tros esse , sic volumus eos mites et bene -
volos circà collatores nostros exislere, et 
ïiullum damnura nullamquœ Jeesionem in 
eos efïïcere. Sin aulera quisquam de rnili-
tibus ausus fuerit quamcurnque lsesiouem 
trihutariis nostris inferre , periculo viri 
spectabilis ducis seu tribuni et principis 
dignâ vindicte aftlciatur, ut indemnes tri— 
buiarii nostri custodiantur. 

§. 12. Si vero pro quibusdam causis 
interpellaiio apud nostros judices facta fue
r i t , jubemus non ampliùs sportularum no-
mine , quàm nostris legibus definitum es t , 
executores accipere : pœnam eisdera legi
bus inseitam ex transgressione formidantes. 

§. i 3 . Cùm autem, Deo annuente , Afri-
cance nostrœ provincise per tuam magnitu-
dinem secundùm nostram dispositionem 
ordinatae, et limites in antiquum statum re-
duc t i , et omnis Africa sic detenta fuerit, 
siout erat ; cùm ergo bœc omnia, Deo j u -
vante, présente tuâ liiagnitudine disposita 
et perfecta fuerint, et per labores tuos a n -
tiquos fines omnis Africa receperit , et d o -
cuerit nos de omni ordinatione totius Afri-
canoc diœceseos , id est, quanti et qui mili
tes in quibus locis vel civitatibus consiiluti 
sunt , et quanti limitanei et in quibus locis 
eimilitiis collocati sunt; lune jubemus tuam 
magnitudinem ad nostram clementiam r e 
in eare. 

§. i4« Intereà vero , si aliquas eivitates 
seu castclla per limites consîiluta provide-
rit tua magnitudo nimia? esse magnitudinis 
et propter lioc non posse benè custodiri: 
ad talem modum ea construi disponat, 
ut possint per paucos bene servari. 

§. i 5 . Cùm autem magnitudo tua om
nibus dispositis ad nos remeare jussa fue
rit.., tune duces uuiuscuiusque limitis,quo-
tiens pro componendis civitatibus aut cas-
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{J. i l . Que si d'un cché nous voulons que 
nos juges et soldats soient courageux et 
acliarnés envers nos ennemis , nous voulons 
aussi qu'ils soient doux et paisibles envers 
nos sujets, et qu'ils ne leur fassent aucune 
lésion ni injure; que si quelqu'un de nos 
soldats ose îe'ser quelqu'un de nos tr ibutai
res, qu'il soit puni de suite par l 'ordre ex
près du chef ou du tribun : car tel est Tor
dre du prince, que les tributaires soient 
gardes de tout dommage. 

$. i •:»-. Si dans certaines causes ils sont ape-
lés comme témoins par-devant nos juges, 
nous défendons aux exécuteurs de prendre 
ou exiger, à titre de spostulcs, au-delà 
de ce que nous avons ordonné par nos lois, 
à peine de subir les peines portées par ces 
mêmes lois. 

$. i 3 . Lors donc que , Dieu aidant . les 
provinces d'Afrique auront été remises sous 
nos ordres par votre grandeur, et les a n 
ciennes limites rétablies, et toute l'Afrique 
remise en son ancien état, et que vous aurez, 
avec le secours de Dieu, disposé et ordonné 
de tout ce qui concerne l 'Afrique; après 
en avoir, par vos exploits, reculé les l imi
tes jusqu'au point où elles étaient ancienne
ment , et que vous nous aurez rendu compte 
de l'organisation de ses diocèses, c'est-à-
d i re , combien de soldats vous avez, et en 
quels lieiu et en quelles villes vous les aurez 
établis, combien de limitéens vous avez 
sous vos ordres et en quels lieux vous les au
rez placés, nous ordonnons que votre gran
deur retourne auprès de notre clémence. 

§, i/j.. Si dans ces entrefaites voue gran
deur reconnaît que quelque château ou 
quelque ville soit trop grande pour pouvoir 
être bien défendue, elle disposera de la faire 
reconstruire de manière à pouvoir être bien 
défendue par un petit nombre de soldats. 

Ç. i 5. Lorsque votre grandeur, après avoir 
disposé de toutes ces choses, aura reçu ordre 
de revenir auprès de nous ; alors les chefs de 
chaque limite, toutes les fois qu'il sera n é -



D E L ' O F F I C E D 

cessait e de faire de nouvelles dispositions 
pour les villes et les camps, ou qu'on aura 
besoin de sommes Ou pour les paies ou pour 
les awiones, s'adresseront au magnifique 
préfet d 'Afrique, pour qu'il pourvoie de 
&uite à tout ce qui sera nécessaire, de peur 
que les délais ne devinssent nuisibles. 

§. 16. Le magnifique préfet d'Afrique et 
les principaux chefs auront soin de nous 
rendre compte et de nous prévenir, et de ce 
qu'ils auront fait et de ce qu'ils jugeront 
convenable de faire, et nous instruiront fré
quemment de tout ce qui se passera, pour 
que nous approuvions ce qui sera bien et que 
nous pourvoyions à ce que nous jugerons 
convenable de faire. 

§. 17. Nous ordonnons encore que les 
juges qui seront établis sur les frontières 
d'Afrique n'accordent à aucune personne, 
quelle que soit sa dignité ou son grade dans 
notre palaiset leur pouvoirauprèsdela pré-
ture d'Afrique, que ce que porte la notice 
annexée ci-dessus : car si quelqu'un paie 
au-delà du traitement auquel la taxe porte, 
ou s'il le reçoit , il sera condamné à l'a
mende de trente livres d 'or , et en outre il 
encourra les effets de notre indignation ; 
personne en charge ou en dignité ne devant 
rien recevoir d'eux , excepté ceux dont les 
noms sont portés dans la notice suivante. 

§. 18. Pour cela nous ordonnons (Dieu 
aidant ) que chaque chef ou leurs offices 
retirent leurs émolumens sur les tributs d'A
frique, à commencer des calendes de sep
tembre prochain de l'indiction treizième , 
ainsi que le porte la notice suivante. 

Ç. 19. E t cette notice (Dieu le voulant) 
doit être envoyée aux chefs et à leurs offices 
établis en Afr ique, pour les annones et 
traitemens annuels. 
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tris et pro stipeudiis suis aut pro annonis 
aliquod opus habuer in t , celeriùs ad virum 
magnifieum prafectum per Africain signi-
ficent, ut ipse quœ necessaria fuerint fes-
tinet facere, ne aliqua protraclio proviuciis 
noceat. 

J. 16. Ea veto quœ ipse fecerit , vel 
qua? adhuc necessario procuranda sunt , 
posteà etmemoratus vir niagnifîcusprsefec-
tus pnetorio Africœ et viri spectabiles d u 
ces, et de aliis omnibus qu<e ibi aguntur , 
fréquenter ad nos référant, ut benefacta 
confinnemus, et quse- opportuniùs debent 
fieri ex nostrâ dispositione peragantur. 

J. 17. Hoc etiam decernimus, ut i nd i 
ces qui ordinandi sunt per Africnnos l imi
tes^ «ihil amplius in sacratissimo palatio 
cuilibet personne aut dignitnti , vel in p n r -
torio per Africam prœfectiirœ et magisieri* 
potestati prrebeant , nisi quantum subtec 
aduesa déclara:, notitia. Nam si quis a m 
plius quàm in subdila notitia taxatum es t , 
usurpaverit seu accepent , triginta libras 
auri multse dependat nomme, cum quo et pe-
riculo indignatianis nostrse serenitatis sub-
jacebit : nullâ aliâ qualibet personâ aut di-
gnitate aut otïicio accipiente aliquid ab eis, 
prœter illos quorum noinina in subjectâ no
titia continentur. 

§. 18. Ad hoc jubemus., ut (Deo juvan-
te) unusquisque dux seueorum oiïicia, se-
cunduiii quod notitia subter annexa conti-
n e t , emolumenta sua ex tributis Africana? 
provinciœ ex calend. septembris instautis 
felicissimae tertiée décimas iudiciionis perci-
piant. 

§. 19. Et bsec notitia ( Deo volente ) 
débet delesari clucibus et eorum officiis in 
Africâ consti tuas, pro annonis et capitu 

per s sii*£fu.los aunos praebendis. > pra 

Note du traducteur. Je suis encore obligé de prévenir le lecteur que je n'ai pas jugé à propos 

de traduire la suite de cette loi, parce qu'elle est souverainement inutile. 
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vinciœ et hominil)us ejus singulis sol. v. 
cap. CLX. singulis caput. sol. DCCLXIIIXX. 

Assessori ducis , et officio ac hominibus 
ejus XL. an. xciv. s. singulis annis cap. sol. 
Vî. Simisl fiunt pro an. et cap. solidi 
DCLXXIV. Dividuutur sic : Assessori in an. 
vin. cap. iv. Primicerio in an. vin. cap. n . 
Ducenariis ni. ad. ann. vî. solidi fiunt ann. 
capitis fiunt capituni cap. Centenariis vî. 
ann. v. sunt. F iunt ann. iv. et ad cap. i. 
fiunt ann. xvi. et ad cap. ni . fiunt cap. vin. 
Circitoribus ix. semis. Aliis xi. ad ann. i. s. 
fiunt ann. xiv. sunt et ad capita n i . fiunt 
cap. xi. I tem viro clarissinio duci Byzace-
n e provincie et liominibus ejus an. cxc. 
singulis in an. solid. v. cap. CLVIII. singulis 
cap. sol. x. Simul fiunt pro an. cap. solidi 
DCLSX. oiiuies. Dîviduntur sic : Assesso.* in 
an. vu. cap. iv. Primicerio in ann. v. cap. n . 
JXumerario in an. vî. cap. n i . Dueenarioiv. 
ad an. m . fiunt cap. in. Centenariis vî. ad 
ann. ann. xv. et cap. i. fiunt cap. vu. Circi
toribus ix. ad an. fiunt an. xm. et ad cap. 
in . fiunt cap. vu. Circitoribus ix. ad an. n . 
fiunt XVIII. et ad capit. fiunt ann. xin. cap. 
ix. semis. Aliis xi. ad ann. I ï l . fiunt ann. 
xm. . et ad cap. xi. Item viro clarissinio 
duci Numidie provincie, et liominibus ejus 
an. cxc. singul. ann. sol. ix. cap. c L v m . 
singulis cap. sol. ix. Simul fiunt pro ann. 
et cap. sol. CCCLI.XXXIV. Assessori ducis et 
officio ejus, liominibus XL. ann. et capit. 
sol. v. cap. xLvix. singuli cap. sol. v. cap. 
x L v i i . i i . singulis cap. sol. m . Simul 
fiunt pro an. et cap. sol. C L X I I I . s. Divi
duutur sic: Assessori in ann. x i i l . cap. v î . 
Primicerio an. cap. n r. Nurnerario in an-
11 uni iv. Fiunt ad an. xvi. et ad cap. v. 
Centenariis ad ann. n . s. Fiunt duodecim 
et ad cap. capita v î . Biarcliis vî 11. Circ i 
toribus v111. ad an. 11. fiunt ann.cxxv 11. 
et ad cap. m . fiunt cap. v i n . semis. Aliis 
x i . ad ann. n . fiunt ann. xv i . sunt xv. et 
ad capit. n i . fiunt cap. xi. Item viro cla-
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rissimo duci Mauritanie provincie et l io
minibus ejus ann. cxc. singulis ann. solidi 
v. capit. solidi cc.cLx.xxxv. Assessori. ducis 
et oiïlcio ejus liominibus XL. ann. xcvi . s, 
n i . fiunt simul pro ann. et cap. solidi 
DCLXX. m . s. Dividuutur sic : Assessori in 
ann. ix . cap. iv. Primicerio in ann. v, cap. 
i . Nurnerario in ann, cap. m . Ducenariis 
n i . ad ann. m . s. fiunt ann. et cap. m . 
fiunt cap. n .Centenar i i s ix. ad ann. XV. et 
ad cap. n i . fumt capita v. Biarcliis v i n . 
Circitoribus ad ann. v i n . fiunt ann. xvi 11 
et ad capita n i . fiunt capita m . fiunt 
cap. x i . Item viro clarissimo duci Sardlnie 
insulœ, et hominibus ejus ann. cxc. singu
lis ann. solidi CCLXXXII. Assessori ducis, et 
officio ejus liominibus XL. ann. xcv i . s* sin
gulis ann. solid, cap. X L V I I I . singulis cap. 
solidi ix. Simul fiunt pro ann. et cap. CL. 
CLWXVI. Dîviduntur sic : Assessori ann. ix. 
et cap. n i . Primicerio in ann. 11. cap.i 11. 
Nurnerario i n a n n u m e a p . m . Ducenariis 
iv. ann. 111. sunt ann. xvi. et cap. n i , sunt 
et cap. ix. Circitoribus ix. ann. n i . Fiunt 
ann.xxvi n . et cap.i n . f iunt cap. ix. Circi
toribus ix . a n n . i n . fiunt. ann. iv. câp . ix . 
semis. Aliis I. ad an. xv i . sunt , et ad cap. 
n i . fiunt cap. xl . 

Noiitia consuetudinum , quas in sacro 
laterculo, et in pre tor io amplissima? pré
fecture per Africam, et in oiïlcio magistri 
mililum, pro tempore dux p rebere débet 
uniuscujusque limitis, sic.Insacrolaterculo 
solidi vî. In officio magisterie militum po -
testatis pro insinuandis administrationis sue 
divinis nostrœ serenitatis affatibus, solidi xir. 
In officio amplissime préfecture per Afri
cam pro insinuandis ejusdem ebartis , sol i 
di xii. Gloria itaque tua , q u e per banc 
pragmaticam sanctionern nostra statuit eter-
nitas , effectui ea mancipari observarique 
precipiat. Emissa lex Idibus Aprilibus , 
C P . DN. Justiniano. Item viro duci T r i p o l i -
t ane provincire , et hominibus ejus anno 
nonagesiuio, singula annona, solidos quiri-
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que , cap. centum quhiquagintanovem, sin-
guli cap. solidos ducenios octoginta duos. 
Assessori ducis et oiiïeio ac liominibus ejus 
quadraginta annisnonagiuta et sepiem.Item 
viro clarissimo duci .Xumidke et liominibus 
ejus similiter. Item viro clarissimo duci 
Mauritanie provincial et liominibus ejus s i 
militer. I tem duci Sardiriiœ et liominibus 
ejus similiter. Item notitia consuetudinum , 
quas in sacro laterculo, et in prcetorio am-
piissimoi prajfecturœ per Africain , et in of-

T I T R E X X V I I I . 

D U P R É F E T , etc. siïS 

fîcio magistri militum protemporeduxpra ' -
bere débet uniuscujusque liinitis , sic. In 
sacrolaterculosex solidos, in officio magis-
terise militum potestatis pro insinuandis d i -
vinis administrationibus, seù divinœ sereni-
tatis aiïatibus, solidos duodecim , pro officio 
amplissima? prœfcctursc per Africam, pro 
insinuandis ejus cliartis, solidos duodecim. 
Gloria itaque tua, quœ per banc pragmati-
cam sanclionem nostram staluuntur , a>ter~ 
nitatis effectu mantipari observarique prœ-
cipiat. 

T I T U L U S X X V I I I . 

De Voffice du préfet de la ville» 

i. Les empereurs J^alentiuieii et Valets , 
à Kolusien, préfet de la ville. 

.DESIRANT régler d'une manière stable 
l'état de la ville et ce qui concerne les 
subsistances, nous avons pensé que ce soin 
ne devait pas être confié à tout le inonde ; 
et de crainte que la préfecture de la ville 
ne crût que ses attributions ont été bornées, 
si tout le soin des vivres appartenait exclu
sivement au préfet établi spécialement pour 
cet objet, nous voulons qu'elle en aie toute 
la surveillance, de manière cependant ope le 
préfet des subsistances continueses fonctions, 
et que les deux pouvoirs, en ce qui les con
cerne respectivement, surveillent ce qui cou-
cerne cette matière, et que la charge leur soit 
commune, en observant toujours que le 
grade inférieur doit reconnaître la supé
riorité de l'autre , et que le supérieur 
se conduise de manière a ne pas oublier 
ce qu'il doit au préfet des annones. 

?.. Les mêmes empereurs , à Ampelius, 
préfet de la ville. 

Quoique vous n'ignoriez pas les d i spo
sitions de notre rescrit sur l'objet dont nous 

De Offeio prœfectl Urbi. 

i. Impp. Valentin. et V^aleus, AA. Valu*» 
siano, p. v. 

OTUDElVTiBUSnobis statum urbis et anno-
nariam rationem aliquando firmare, in ani-
muni subiit, ejusdem annonse curam non 
omnibus deferri potestatibus. E tneprœfec-
tura urbis abrogatum sibi aliquid putarety 

si totum ad offîcium annonarium redundas-
set,eidemprœfectura3 sollicitudinis necessi-
tatem mandamus. Sed non ila, ut lateat of
fîcium annonarice pra'fecturse ; sed ut ambaï 
potestates, in quantum sibi negotii est, 
tueantur civilem annonam, silque societas 
inuneris : i ta , ut inferlor gradus meritum 
superioris agnoscat ; arque ita superior po~ 
testas se exerat, ut sciât ex ipso nomine } 

quid praefecto débeatur annoiiii?, 

2. ïidem AA. ad Ampeliuin^ p. v. 

Quod promuîgatis sanctionibus tua sin-
ceritas rescriptum esse non nescit, etiam 
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ex pra^cepto noslro competenier obseivet : 
«ec quasdam personas de provincià existimet 
advocandas, nisi tantummodo suos ofïiciales 
et ho mines populares hujus almae urbis s e -
ditioni obnoxios. 

T I T R E X X V I I I . 

allons vous entretenir , nous vous recom
mandons encore de les observer ponctuel
lement 5 et ne croyez pas pouvoir appeler 
devant vous des personnes des provinces , 
excepté vos domestiques , et les hommes 
du petit peuple de cette ville prévenus de 
sédition. 

5. Imppp. Tralens, Gratianus et Valentin. 
AAA. ad Ru/inum, p. v. 

Pra^fectura urbis cunctis,qua? intra urbem 
sunt, antecelîat dignitatibuset potestatibus: 
tantum ex omni parte derivaiis, quantum 
sine omni injurid ac deirimento honoris 
alieni usurpât. 

Dat. 6 cal. Jul . Valente, A. v. et Valenti-
niano Jun. Conss. 368. 

4. Imppp. Valent., Thèod. et Arcad. AAA. 
Severino, comiti sac/arum larg'uionum. 

Omnia corporatorum gênera , quse in 
Constantinopolitanâ civitate versantur, uni-
versosque cives ac populares prsefecturse 
urbanse régi moderamine cognoscas. 

5- Imp. Theod. A. Constant'no9v.r. 

Primicerius adjutor tua? sedis ofïîcii per 
fciennium, quod ineodem gradu ex consue-
tudine priscœ ordinationis meruit , curam in 
super epistolarum usurpatione omni atque 
ambitione cessante suscipiat: hoc etiam ad-
jeeto, ut si quis ex memorato ordine , vel 
conditionis humanae fine prœventus , vel 
aliâ qua.cum.que ratione militiœ gradum 
propria? amisisse monstrabitur, solitae ambi -
tionis injuria vacante, locum is qui juxta 
uiatriculaj yeritatem sequitur ; obtineat. 

3. Les empereurs Valons, Gratien et Va~ 
lentinien, à Fuifin. 

Que la préfecture de là ville tienne Je 
premier rang parmi toutes les dignités qui 
résident dans la ville,quelles qu'elles soient, 
de sorte que cependant elle ne fasse tort 
et n'usurpe pas les honneurs et droits des 
autres. 

Fait le 6 des calendes de juillet., sous le 
cinquième consulat de l'empereur Valens, 
et celui de Valentinien jeune. 368. 

4. Les empereurs Valentinien, Thèodose 
et Arcade, à Severùi, intendant de nos 
largesses. 

Sachez que tous les genres de corpora
tions qui sont dans la ville de Constanti-
nople, et tous les citoyens et le bas peuple , 
sont soumis à l'autorité de la préfecture de 
la ville. 

5. Vempereur Thèodose , a Constantin, 
préfet de la ville. 

Que le primicêre adjoint à votre siège , 
et qui a rempli ses fonctions pendant deux 
ans d'après l'ancien usage, soit préposé 
au soin de notre correspondance , pourvu 
que dans cette nouvelle dignité il renonce 
à tout genre d'usurpation et d^ambition. 
Nous devons encore ajouter que si quel
qu'un de la classe ci-dessus est reconnu 
avoir perdu sa charge, soit par la mort ou 
toute autre raison , on doit le remplacer , 
sans condescendre à l'ambition de personne, 
par celui qui est inscrit au premier rang 
dans la matricule. 

http://qua.cum.que
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T I T R E X X I X . 

De l'Office du général, 

r. Les empereurs Valentinien , Gratien 
et Théodose, à Eugenùis, préfet du pré
toire. 

L E S comtes , ainsi que les ge'ne'raux de 
l'infanterie , comme de la cavalerie, n'ont 
absolument aucun pouvoir sur les provin
ciaux. Le préfet n'en a de même aucun 
sur les militaires. 
2. Les empereurs Honorius et Théodose , 

au général Hupatius. 
Les appariteurs pour l'Orient établis 

auprès de votre office ne doivent pas être 
cités devant un autre tribunal que le votre. 
Sacbez donc qu'ils doivent plaider devant 
vous , quel que soit le procès qu'on leur 
intente, civil ou criminel. 
3. Lïempereur Zenon , a Sébastien , préfet 

du prétoire. 
Nous ordonnons que les appariteurs sur

numéraires établis auprès du général pour 
l 'Orient , soient soumis pour toutes les 
affaires qui leur surviennent aux sentences 
des juges civils , puisqu'il n'est aucun doute 
que ceux de ces mêmes appariteurs qui 
sont tributaires, ne soient soumis à l 'au
torité des juges civils. 
4» L'empereur Anastase, k Jean , général 

pour VIllyrie. 
Nous ordonnons qu'on ne renvoie pas 

les soldats des lieux où ils sont dans d ' au
tres endroits , sans une autorisation spé
ciale de notre majesté , ni qu'on diminue 
leur solde pendant leur séjour dans ces 
mêmes lieux : mais s'il arrive que l'utilité 
ou la sûreté publique exigent d'une m a 
nière urgente et indispensable un dép la 
cement de soldats , ou doit s'adresser de 
suite et sans délai, tant à la préfecture p r é 
torienne qu'à vous-même , afin qu'il nous 
en soit fait ensuite un rapport avec l'indi
cation des lieux où on doit prendre les sol-

Tome I. 

T I T U L U S X X I X . 

De Officio magisbri milititm. 

1. Imppp. Valentin.^ Grat. et Theod.kkk* 
ad Eugenium, P. P. 

y IRI illustres comités, et magistri peditum 
et equitum, in provinciales nullam penitùa 
babeant potestatem, nec amplissima prsefec-
turà in militares YÏros. 

1. Impp. Honor. et Theod. AA. ad Hypa-
tium, magistrum militum per Orientem. 
Apparitores per Orientem statutos officii 

tui ad aliud judicium trabi minime o p o r -
tebit. Sciât igitur illustris magnificentia tua 
sub te , sive civiliter, sive criininaliter appe-
tantur, eos litigare debere. 

3. Imp. Zeno, A . Sebastiano, P . P . 

Eos , qui ultra statutos in officio magiste-
riœ per Orientem potestatis militant, civi
lium quoque judicum sententiis super q u o 
libet negotio subjacere prœcipimus : ipsis 
quin etiamstatutis in tributariis collationibus 
civilium quoque judicum dispositionibus 
procul dubio parituris. 

4. Imp* Anastasius, A. foanni, magistro 
militum per Illyricum. 

Milites de locis, in quibus consistant, ad 
alia loca sine speciali nostrse serenitath a u 
tomate nullatenùs transferri prœcipimus, 
ne eorum expensre in locis, in quibus con 
sistant, minuan tur : sed si forte quœdam 
urgens et necessaria causa emerserit, uti— 
litati ac securitatipublicœtàmamplissimam 
prauorianam praefecturam, quàm tuam se-
d e m , sine ullâ procrastiuatione prospicere 
protinùs oportet; et suggestiones ad nostras 
aures dest inare, indicantes tàm loca de 
quibus milites transferendi sunt, quàm ea 
ad quse pervenire eos oportet 3 nominaque 

28 
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fortissimorum, in quibus iidem milites refe-
run tu r , necnon quantitatem annonarum, et 
antè omnia causam, ob quàm iidem milites 
transferendi sunt : ut post talem suggestio-
nem à nostrâ autoritate competentia procé
dant. 

5. Imp. Justiniamis, A. Zetce, viro illustri, 
magistro militum per Armeniam et Pon-
turri P olemoniacum, et cceteras gentes. 
Cùm propitià divinitate romanum nobis 

sit delatum imperium, sollicita cura , cautâ 
diligentiâ pertractantes, perspeximusopor-
tere etiam partibus Armenise , et Ponto 
Polemoniaco, et gentibus proprium magis-
t rum militum per liane legem constituere : 
tuamque magnitudinem, quee nobis ex antè 
gestis optimè commendata est, idoneam ad 
talem fore dignitatem confidentes elegiinus, 
certasque provincias, id est, magnam Arme
niam quse interior dicebatur , et gentes 
Anzitenam videlicet, Acilisenam, Hoborde-
n a m , Sopbenam, et primam et secundam 
Armeniam, et Pontum Polemoniacum , tua? 
curse cum suis ducibus commisimus, comité 
Armenise penitùs sublato 5 cunctosque s u b -
dîmus numéros, n o n m o d o q u o s m prœsenti 
iiovos constituimus, sed etiam de prrsgenta-
libus et oriemalibus, et aliis agminibus se-
gregatos : non tatnen eorum quantitatem 
agminum minuentes, sed quià piures eis 
addidimus sine reipubliese gravamine, et 
sine augmento sumptuum aliquamos s u b -
traximus ; ita tamen, ut post banc subtrac-
tationem arnpliores remanserint, quàm us-
que ad nostra felicia fuerant tempora. 

I , T I T R E X X I X . 

da ts , de ceux où on doit les placer , des 
noms des cbefs sous le commandement 
desquels ils doivent entrer , de la quantité 
de vivres qui sont nécessaires , et avant 
tou t , de la cause pour laquelle ce dépla
cement a lieu, afin que d'après ce rapport 
nous donnions les ordres convenables. 
5. IJempereur Justi/iien, à Zêta , général 
pour T Arménie )le Pont; et d'autres peuples. 

Tenant l'empire romain de la faveur de 
Dieu, et le gouvernant en conséquence 
avec des soins empressés et une diligence 
éclairée, nous avons cru qu'il était néces
saire d'établir par cette loi un général spé
cial pour les provinces de l'Arménie, le Pont 
Polémoniaque et autres peuples; et d'après 
l'excellente opinion que vos exploits nous 
ont déjà donnée de vous, nous vous avons élu 
pour exercer les fonctions de cette dignité. 
Nous commettons à vos soins les provinces 
dont les noms suivent: la grandie Arménie, 
qui était appelée Arménie intérieure , A n -
zitène, Acilizène, Hobordène , Sopbène , 
la première et la seconde Arménie , et le 
Pom Polémoniaque , ainsi que leurs gou
verneurs ; car il n'y aura plus dorénavant 
de comte pour l 'Arménie. Nous confions à 
votre commandement tous les corps , non-
seulement ceux que nous avons créés nou
vellement , mais encore ceux qui sont en ac
tivité de service, ceux destinés pour l'Orient, 
et autres. Nous ne diminuons pas cependant 
la quantité des corps , parce que nous en 
avons ajouté plusieurs sans que l'état en ait 
souffert. et que les dépenses en aient été 
augmentées. C'est pourquoi nous en r e 
tranchons quelques-uns ; de sorte que ce
pendant il en reste encore plus qu'il n 'y ea 
avait lorsque nous sommes parvenus à l 'Em
pire. 
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De l'Office du questeur. 

i. & empereur Théodore , a Salas dus , 
questeur, 

OACHEZ que le soin du petit latevcule 
{registre qui contenait les noms des fonc
tionnaires publics et la copie des lois ) 
vous appartient ; de sorte que les dignités 
qu'il renferme soient d'abord conférées 
comme vous le jugerez à propos, et en
suite confirmées, selon l'ancienne coutume, 
par notre autorité. Ces dignités sont les 
préfectures , les tribunats et les préposés 
des camps. 

Fait à Constantinople le 6 des calendes 
de mai , sous le consulat de Castin et de 
Victor. 4^4* 
2. Le 7/ié/ne, a Helion , comte et ynaître 

des offices. 
Toutes les dignités du petit latercule 

étaient sous la surveillance et à la dispo
sition du questeur. Toutes ou la moitié 
furent ensuite remises au pouvoir et à la 
disposition des généraux. Nous voulons 
dorénavant que l'ancien usage soit repris, 
et qu'elles soient de nouveau remises à la 
disposition du questeur. 

Fait le 3 des calendes de mai , sous le 
consulat des consuls ci-dessus nommés. 4^4» 
3. U empereur Anastase, a Eusèbe, maître 

des offices. 
Qu'il ne soit permis à personne et dans 

aucune occasion 7 sans une autorisation de 
notre part et revêtue de notre signature , 
d'exercer les diverses fonctions qui appar
tiennent aux personnes attachées à notre 
écrin de mémoire (lieu où Von conser
vait les notes feûtes par les Empereurs en 
réponse des requêtes qui leur étaient pré
sentées par les particuliers) ;que celui qui 
sera désormais convaincu de ce crime soit 

De Officio quœstoris. 

1. Imp. Theodosius, A. Salustio, queestori. 

1 OTius minoris laterculi curam scias ad 
tua? sublimitatis sollicitudinem pertinere ; 
ita, ut tuoarbitratu et scrinio mémorise totius 
minoris laterculi dignitates, hoc est, pra?~ 
fectura?, omnes tribuïiatus, et praepositurae 
castrorum, juxtà consuetudinem priscam 
démentis? mea? automate deinceps mittan-
tur. 

Dat. 6 calend. niaii, Constantin. Castino 
et Victoire, Conss. ^i\. 

2. Idem A. Helioni, comiti et mag* ofjl*> 
ciorum. 

Omnes minoris laterculi dignitates , quae 
sub cura quidem ac sollicitudine viri illustrïg 
quœstoris esse anteà videbantur, posteà ver5 
vel universa?, vel média? ad magistrerum 
militum potestatem disposilionemque tran-
sierant, placuit nunc clementise meae, ve-
tusti temporis more revocato, ad prisca 
deinceps jura revocare. 

Dat. 3 , cal. maii, suprascriptis Conss. 
424. 
3. Imp. AnastasiuS) A. Eusebio , magùtri 

officiorum. 
Officia, et conditiones, qua; pertinent ad 

viros devotos in sacro scrinio mémorise mili
tantes, nemini liceat sub quacumque occa-
sione sine ullâ divina? subscriptionis libera-
litate peragere : eo quicumque in hoc fuerit 
posteà facinore convictus, publicatione b o -
norum suorum mulctando : officio quoque 
rectoris provincial, in qua non allegato super 
gerandâ" sollicitudine sacro rescripto aliquis 
ausus fuerit eamdera curam sibiaiet usur-
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pare, trium librarum auri dispendio fe-
riendo. 

Dat. calend. mart. Constantinop. Anas-
tasio A, et Rufino Coss. 492. 

T I T U L U S X X X I . 

De Ofjîcio magistri ojficiorum. 

ï. Imp. Constantin» k.adagentes in rébus. 

JTRIVILEGIIS dudunt scholce vestrse kidul-
tis^ et integris reservatis, ad ducenariam , 
centenariam, et biarcliiam. nerao suffragio, 
sed labore unusquisque perveniat, princi-
patum vero adipiscatur matriculâ decur-
rente : ita ut ad curas agendas, et cursum 
illi exeant, quos ordo militiœ vocat, et ejus 
îaborum. adjutor. Piistereà in quo totius 
scholae status, et magistri securitas consti-
tuta est : idoneus probitate morum, ac bo
nis artibus prseditus,nostris per magistrum 
obtutibus offeratur. ut nostro ordinetur ar-
bitrio. 

'2. Imppp. Valentin. , Theod. et Arcad., 
A A A. ad Patritium , magistrum, officiorum. 

Nemo agentium in rébus ordinem mili-
tiœ , atque stipendia praevertat, etiam M nos-
tri nnminis per obreplionem detulerit in-
dultum; p.c si quis formam istiusmodi admissi 
docebitur obtulisse, in locum,exquoinde-
center emerserat, revertatur : ut is gradu 
cœteros antecedat, quem stipendia meliora, 
Tel labor prolixior fecerit ameire. 

ï , T I T R E X X X I . 
condamné à la perte de ses biens ; et *i 
quelqu'un dans les provinces a eu la té
mérité d'usurper de telles fonctions , 
que le recteur de la province qui n'aura 
pas exigé la représentation du prétendu 
rescrit dont le coupable se prévalait , soit 
condamné à l'amende de trois livres d'or. 

Fait à Constantinople pendant les ca
lendes de mars, sous le consulat de l'empe
reur Anastase et de Rufin. 492. 

T I T R E X X X I . 

De l'Office du maître des offices, 

1. JW empereur Constantin, aux agens dans 
les choses. 

JLJES privilèges accordés anciennement à 
votre classe, sont confirmés en leur entier ; 
mais que personne de vous ne soit élevé 
aux dignités de ducénaire, de centenaire 
et de Marque, par l'effet de la faveur : que 
le mérite seul en soit le motif 5 que votre 
chef soit nommé d'après l'ordre d'inscrip
tion sur la matricule ; de sorte que ses 
fonctions , ainsi que celles de son adjoint, 
soient exercées par ceux que l'ancienneté de 
service appelle. En outre, l'état de l'école 
et la sécurité du maître exigent que le cbef 
ait de bonnes mœurs et de l'éducation. 
Nous ordonnons que celui qui aura été dé
signé nous soit présemé, afin que nous le 
confirmions , si c'est notre volonté. 
1. Les empereurs Valentinien, Thèodose et 
Arcade, a Patricius, maître des offices. 

Que personne de la classe des agens dans 
les choses n'intervertisse Tordre adopté dans 
les règlemens qui les concernent au sujet 
de leur avancement, quand même il aurait 
obtenu, ce qui ne pourrait être que par 
fraude , une autorisation de notre majesté. 
Que celui donc qui sera convaincu d'être 
dans ce cas, soit remis à la place d'où il était 
sorti illégalement , afin que celui qui se 
trouve le premier par son grade et l'an-
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cïenneté de son service , soit préféré pour 
l'avancement aux autres. 
5. Les empereurs Thèodoseet J^alentinien, 

à Pleitius, comte et maître des offices. 

L'attachement que les scholaires ont porté 
à nos prédécesseurs , a disposé notre m a 
jesté en leur faveur. C'est pourquoi nous 
avonscrudevoirleur accorder de suite la con
servation des privilèges dont ils jouissent, 
ainsi que d'autres qu'ils nous ont demandés. 
E n conséquence, approuvant vos observa
tions , nous dispensons les comtes des scho
laires de frapper ou de dégrader les séna
teurs et les ducénaires. Nous voulons que la 
connaissance des crimes qui exigent une telle 
punition soit renvoyée à votre tribunal. 

4« Les mêmes empereurs, àNomus, maître 
des offices. 

Nous avons cru devoir ajouter aux fonc
tions de votre dignité celle de nous faire 
toutes les années un rapport qui nous fasse 
connaître le nombre de soldats placés sur 
chacune des frontières soumises à votre j u 
ridiction, et l'état des camps et des retran-
chemens qui y sont placés. 

Fait à Constantinople le 2 des ides de 
septembre, sous le i.c consulat de Maxime 
et le i .er de Paterius. 443 . 

5. Les empereurs Justin et Justinien, a Ta-
tien , maître des offices. 

Nous ordonnons qu'on ne puisse parve
nir à être agrégé à l 'ordre de nos affectionnés 
scholaires sans notre autorisation, ni qu'il 
soit permis à celui qui a pour un temps 
l'administration de votre t r ibunal , de rece
voir quelqu'un au nombre des scholaires, 
sans que nous ayons approuvé son choix ; 
et que celui qui aura la témérité de se faire 
nommer scholaire sans notre intervention , 
sache qu'il sera non-seulement dégradé , 
mais encore condamné à une amende de 
20 livres d'or. 

§. 1. Nous voulons en outre que ceux 
mû seront nommés par nos rescrits rera-

I T R E D E S O F F I C E S . zzi 

3. Impp. Thèod. et Valentin. kk. Pleitio, 
comiti et mag. offic* 

Scholarium nostrorum devotio probala 
à nostris parentibus circà maximse serenita-
tis nostra? affectionem enituit, undè quid-
quid ad fovenJa servandaque eorum privi
légia postulatur, statim credidimus admit-
tendum : idebque suggeslionem tui culmi
nis adprobantes, viris spectabilibus comili-
bus scholarum verberandi degradandive 
senatores et ducenarios licentiam denega-
mtis ; ea namque, quse tali commotione 
digna sun t , ad tuœ sublimitatis Yolumus 
referri nctitiam. 

4. Idem AA. Nomo, mag. off. 

Curss tui perpetui culminis credidimus 
injungendum, ut super omni limite sub tuà 
jurisdictione constituto , quemadmodum se 
militum numerus habeat , castrorumque ac 
clausularum cura procédât, quotaimis sig-
nifîcare nobis proprià suggestione p r o -
curet. 

Dat. 2 id. sept. Constant. Maximo 11 et 
Pater io, Coss. 44^-

5. Impp.Justinus et Jnstinian. kk. Tatiano9 

magistro officiorum, 

Jubemus eum ad miliiiam devotissimo-
rum scholarium de caetero pcrvenire _, qui 
nostrum mcruit judicium ; nec îicere pro 
tempore tui culminis administrationem ha-
benti, sine hujusmodi probatoria aliquem 
inter eosdem viros devotos scholares suis 
referre prœceptionibu.s : sed sciât is , qui 
sine sacro rescripto ad eamdem pervenire 
militiam ausus fuerit, non solùm ea se p r i -
var i , verùin etiam poenre viginti libraruni 
auri subjici. 

$. 1. I l lud etiam observari de cceiero vo-

lumus , ut si quis locns slatusve scholarium 
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in quâcumquô scliola vacaverit, ille subro-
getur, quem nostra pietas per sacrum res-
criptum vacantem subire locum prœcepe-
rit. 

§. ï. Ad hœc quadriinenstruos brèves 
eorumdem scholarium cura tuce sublimita-
tîs et pro tempore viri excellentissimi ma-
gistri officioruni conscribi volumus, et eos 
sacro scrinio laterculi prsestari, ibi depo-
nendos, ut semper notitia eorumdem scho
larium certa sit, neque publico damnum 
aliquod infligatur. 

Dat. io cal. maii, Constantinop. Mavor-
tio Cons. 523. 

T I T U L U S X X X I I . 

De Officia comitis saçrarum largi-
tionum. 

ï . Impp. Arcad. et Honor. AA. Limenio 
comiti. 

JTALATINIS h#c cura débet esse prseci-
pua, ut periculo proprio notariis designa-
tis super negligentiâ judicum ( si ita res 
exigerit) conquerantur, ne eorum sit im
puni ta desidia. 

§. ï. Judices quoque de eorum nomi-
nibus referre cenvenit, quos commodis pro-
priis magis quàm utilitalibus publicis stu-
dereproviderint; brèves etiam quadrimens-
truos ad offîcium palatinum noverint diri-
gendos, aurumque exactuni ad sacras lar-
gitiones sine ullà dilatione esse mittendum. 

Dat. 3. cal. maii, Honorio v i l , et Théo-
dosio I I , AA. Conss. 4°7« 

T I T R E X X X I I . 
plissent les places qui pourront vacquer 
dans 1 école. 

$. 2. Nous voulons que pendant tout 
le temps que dureront vos fonctions, vous 
nous fassiez un rapport précis tous les 
quaire mois de l'e'tat de ces scholaires. Ce 
rapport doit être envoyé et déposé dans 
Yécrin du latercide , afin que nous ayons 
une connaissance certaine àecesscholaù*es} 

et que l'état ne souffre aucun dommage. 
Fait à Constantinople, le io des calendes 

de mai, sous le consulat de Mavortius. 523. 

T I T R E X X X I I . 

De V Office du comte des Largesses, 

ï. Les empereurs u4rcadius et Honorius, i 
Limenius, comte. 

JLJE principal soin des palatins doit être de 
nous informer, par le moyen des notaires 
désignés pour ça, de la négligence des juges, 
afin que, si le cas l'exige, elle ne reste pas 
impunie. 

§. ï. Il convient de rapporter les noms 
des juges qui s'occupent plutôt de leurs 
avantages particuliers que de l'utilité pu 
blique. Qu'ils sachent qu'ils doivent en
voyer tous les quatre mois, à l'office du 
palais, les bordereaux. Ils doivent faire 
passer de même , et sans délai, au trésor 
des largesses , tout l'argent qu'ils auront 
perçu. 

Fait le 3 des calendes de mai, sous le 
consulat des empereurs Honorius , pour la 
septième fois consul, et Théodose, pour la 
deuxième fois. 407. 
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T I T R E X X X I I I . 

De l'Office du comte des affaires 
-privées. 

i. Les empereurs Valejitinien et Valens , 
à Honorât, consulaire de Bisance. 

Î 3 ' I L résulte des affaires qui ont été agitées, 
qu'il soit dû quelque chose au fisc, i n 
formez-en le comte des choses privées, afin 
qu'il connaisse ce qui est dû d'après les 
lois. 

Fait le 6 des calendes de janvier sous le 
second consulat des empereurs Valentinien 
et Valens. 368. 

T I T R E X X X I V . 

De VOffice du comte du palais. 

I. Les empereurs Arcadius et Honorius , à 
Minervius, comte du palais. 

Q U E le soin de recouvrer ce qui nous 
est d û , ainsi que ce qui nous revient de 
ce qui a été donné à ferme perpétuelle , 

c 'est-à-dire, par contrat emphvtliéotique , 
retourne aux palatins. 

Fai t à Milan , pendant les calendes de 
janvier , sous le consulat de Césarius et 
d'Atticus. 
2. Les mêmes empereurs, a Ursutius, comte 

des affaires privées. 
Si quelqu'un des juges auxquels on 

donne le titre d'illustres, ou si le préfet 
de la ville, ont connu d'une affaire dont 
la connaissance appartenait au comte des 
affaires privées _, ou s'ils l'ont défendue 
contre les règlemens de ce dernier tribunal, 
que leur office soit condamné en forme de 
peine à une amende de cinquante livres 
d 'or, qui doit être exigée de suite, et versée 
dans le trésor de notre majesté. 

Fai t à Ravennés , le 6 des ides d'août 3 

sous le consulat de Constance et de Cons
tantin. 397. 

T I T U L U S X X X I I I . 

De Officio comitis rerum privatarum, 

1. Impp. Valentin. et Valens, AA. ad Ho-
noratum, consularem Byzancii. 

u i quid negotiorum actitatum fuerit , in 
quibus aliquid commodi fiscalis apjDareat, 
ad officium rei privatse tua gravitas acta 
transmittat, ut instructione perceptà1. quid 
sibimet juris auxilio debeatur , agnoscat. 

Dat. 6 calend. januar. Valentiniano et 
Valente, AA. i l Conss. 368. 

T I T U L U S X X X I V . 

De Officio comitis sacri palatii. 

1. Impp. Arcad. et Honor. AA. Minerviof 

comiti rerum privatarum. 

A D palatinorura curam , et rationalium 
officia omnium rerum nostrarum, et t o -
tius perpetuarii , hoc est empbyteuticarii 
jur is , exactio revertatur. 

Dat. cal. j anuar . , Mediolani , Ccesario 

et Attico, Conss. 

2. Iidem Aà. XJrsatio, comiti R. P. 

Si quis judicum vir illustris, vel p rœ-
fectus u r b i , cognitionem comitis rerum 
privatarum examini debi tam, sibimet vin-
dicandam censuerit, vel tuitionem contra 
ejusdem statutasedis prœstiterit; ad quin-
quagima librarum auri illationem pœna; 
nomine officium ejus teneatur , quam de-
cet in articulo exigi, mausueludinis uostrse 
œrario sociamiam. 

Dat. 6 id. Aug. Ravennœ,Constantio et 
Con'stantmo Conss. 397. 
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T I T U L U S X X X V . T I T R E X X X V. 

De Officio proconsulis et legatl. De l'Office du proconsul et du légat;. 

i. Imp. Constant, A. Aeliano, proconsuli 
Africce. 

JLEGATI non solùm civiles, sedetiamcri-
minales causas audiant : ita ut si senten-
tiam in reos ferendam providerint, ad 
proconsules eos transmittere non moren-
lur. 

T I T U L U S X X X V I . 

De Officio comitis sacri patrimonii. 

i. Impp. Honorius et Theodosius, AA.Sim-
plicio, proconsuli Asie*. 

V J F F I C I U M Hellesponti consularis œterna? 
recordationis patrem serenitatis nostrae adiit, 
et expositis suis incommodis , quibus à vi-
carianis apparitoribus urgebatur , oravit 
sub tuse sublimitatis agere potestate, cujus 
allegationes bumanè procliviùs pium prin-
cipem commoverunt ; quod et nos obtinere 
censemus. 

T I T U L U S X X X V I I . 

De Officio comitis Orientis» 

i. Imp. Léo, A. Useo, p. p. 

llTULOS, qui Lyciarchiœ et Syrîarchiae 
muneribus in prima Syriâ deputati sunt, 
per officia tàm viri spectabilis comitis Orien
tis, quàm viri clarissimi rectoris provincice 
flagitari prœcipiums : Lyciarcbice quidem 
kidi cura viri spectabilis comitis Orientis 
et ejus officio, Syriarchiœ vero sollicitudine 
viri clarissimi moderantis provinciam ejus-
que apparitoris exercentur : nullique peni-
iù* curialium, nec si voluerint, idem mu-

i. L'empereur Constantin , à Elzen, pro
consul d'Afrique. 

V^UE les le'gats connaissent non-seulement 
des affaires civiles, mais encore des affaires 
criminelles ; de sorte que cependant, s'ils 
jugent qu'on doive porter une sentence 
contre les coupables, ils les renvoient de 
suite par-devant le proconsul. 

T I T R E X X X V I . 

De VOffice du comte du patrimoine 
impérial, 

i. Les empereurs Honorius el Théodose, à 
Simplicius, proconsul d'Asie. 

JL'OFFiClER.du consulaire de l'Hellespont 
ayant été voir notre père d'éternelle mé
moire, et lui ayant exposé les dommages 
qu'il souffrait de la part des appariteurs du 
vicaire, demanda la permission de soumettre 
ses réclamations à votre tribunal. Ce prince 
pieux, touebé de cette juste demande, l'ac
corda ; et nous, nous confirmons ce qui fut 
réglé à ce sujet alors par notre père. 

T I T R E X X X V I I . 

De V Office du comte de V Orient, 

i. V empereur Léon , a Uscus , préfet du 
prétoire. 

J-l OU S commandons qu'on nous donne des 
renseignemens sur ceux qui sont préposés 
aux ebarges de l'aliarcliat et du syriarebat, 
pour la Syrie supérieure , par le moyen 
du comte de l'Orient, ainsi que du rec
teur de cette province. Que le soin des jeux 
alytarques soit confié au comte d'Orient, 
et celui des syriarques à celui du recteur de 
la province. Qu'il soit défendu aux curiaux 
d'exercer cette ebarge ou cet boimeur» 
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T I T R E X X X V I I I . 

De l'Office du préfet augusCah 

i« Les empej'ôurs Valentinien, Thèodoseet 
Arcadius, à Florentius, préfet augustaî. 

l iOUS ordonnons que vous mettiez vos 
soins et votre prévoyance à ce que tous les 
tributs dus par le diocèse d 'Egypte soient 
perçus par les recteurs des provinces. Si 
des propriétaires, des militaires ou autres 
refusent de payer ce qu'ils doivent, nous or
donnons qu'on les force à ce paiement avec 
lesecoursdela forcearmée, si le cas l'exige. 
2. Les empereurs Thèodose > Arcadius ec 

Honorius, à Rufm, préfet du prétoire. 
Que le préfet du prétoire augustaî ait 

le droit de s'informer des crimes des juges 
ordinaires constitués dans son ressort, et de 
nous en renvoyer la connaissance ; mais 
qu'il n'ait point celui de les destituer ou de 
les punir. 

T I T R E X X X I X . 

De l'Office du vicaire. 

r. Les empereurs Valentinie?i, Valens et 
Gratien, à Anionius, préfet du prétoire. 

T 
XL convient que dans les affaires civiles les 
vicaires aient la priorité sur les comtes des 
armées, et que ces derniers l'aient de même 
sur les premiers lorsqu'il s'agit d'affaires 
militaires. Toutes les fois que le cas exige, 
qu'ils jugent de concert, que le vicaire 
tienne le premier rang et que le comte ne 
paraisse que comme adjoint; car si la di
gnité de préfet surpasse toutes les au t res , 
celle de vicaire montre par son nom même 
qu'elle en est une partie. Que les vicaires 
aient la puissance de juger à la place 

Tome I. 
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nus vel honorem subeunti licentia permit-
tatur. 

Dat. 5 id. novemb. c . P. Basilisco et 
Armeri Conss. 

T I T U L U S X X X V I I I . 

De Officio prœfecti augustalis. 

i. Imppp. V'aient., Théod. et Arc ad. kkk, 
Florentio, prœf. augustali. 

V J M N I A tributa per œgyptiacam diœce-
sim cura et providentiâ claritatis tuce à mo-
deratoribus provinciaruin exigi jubemus. 
Si qui tameu ex possessoribus, sive mi l i -
taribus , sive non militaribus , ad inferenda 
qu£e debentur, audaces extiterint, eos per 
militare etiam auxilium, si opus exegerit, 
ad soiutionem compelli sancimus. 
a. Impp. Théod. Arcad. et Honor. AAA. 

Rufino , P. P. 
Prœfectus pranorio augustali ordinario-

rum sub se judicum examinandi flagitia > 

et super bis referendi , non amovendi vel 
puniendi habeat potestatem. 

T I T U L U S X X X I X , * 

De Officio vicariz. 

i. Imppp. Valentin., Valens et Grat., AAA. 
Antonio, P. P. 

J jN civilibus causis vicarios comilibus mi-
lilum convenu ânteferri, in militaribus ne-
gotiis comités vicariis anleponi, Ouotiens 
societas in judicandocontigerit , priore lo -
co vicarius ponetur , cornes adjunctus ac
cédât. Siquidcm pra;fecturœ merilum cé
leris dignitatibus antestet , et vicaria di~ 
gnitas ipso nomine ejus se îrahere judicet 
portionem : et sacra? cognitionis liabeat po
testatem, et judicationis nostra? soleat r e -
preseniare reverentiam, 

29 
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2. lidem AAA. ad Hésperium, P. P» 

Relationes vicariorum, si quando usus 
at tuler i t , ad nost.ram inansuetudinem re-
ferantur ; relationes enim judicum libenter 
audimus , ne administratorum decrescerc 
videatur autoritas , si eorum consulta v e -
luti profanorum preces à noàtrîs auditis 
repellamus. 

T I T U L U 5 X L. 

De Officia prœtoris. 

i. Imp. Conslaiitinus, A. ad Senalurn. 

JL R JE T O R I defertur licec jurisdietio, san-
cientibus nobis , ut libérale negotium ipse 
disceptator examinet. Sanè interponi ab eo 
décréta convenu _, ut sive in integrura res-
titutio referenda est, probatis dumtaxateau-
sis , ab eodera étiam interponatur decre-
tum ; seu tutoris dandi , seu ordinandi cu-
ratorisimpleatur ab eo interpositio decre-
torum : quippè cùm apud eumquoqueadi -
pisci debeatpatronorum judiciosedula ser-
vitus libertatem. Nec sanè débita filiorum 
votis patrum vota cessabunt , ut patenti. 
copid liberos suos exuant potestate , magis 
propriis obsequiismancipatos : cumsesein-
telligant bis obsequii plus debere , à q u i -
biis se meminerint sacris vinculis exutos. 

Dat. 6 calend. januar. Eusebio et H y -
pa t io , Gons. 359, 

2. Irnpp. Valentîn. etMartian. A A. Tatiano, 
p. p . 

Très tswitummodo prauoreS fclectse opi-

I , T I T R E XL. 
du prince, etqu ils ne cessent jamais défaire 
respecter les volontés impériales. 
2. Les mêmes empereurs, à Hespèrius, pré

fet du prétoire. 
Que les rapports des vicaires,lorsque le 

cas arrive, soient mis sous les yeux de 
notre majesté : car nous écoutons volon
tiers les rapports des juges, de peur que 
l'autorité des magistrats ne parût diminuée, 
si nous repoussions leurs observations comme 
celles qui nous seraient présentées par des 
profanes. 

T I T R E X L . 

De l'Office du préteur. 

ï. L'empereur Constantin, au sénat* 

IN O U S ordonnons que la juridiction du 
préteur soit telle , qu'il connaisse comme 
juge des affaires dont l'objet est la liberté 
ou la servitude. I l convient certainement 
qu'il rende des jugemens ; car si une resti
tution en entier lui est renvoyée, après en 
avoir approuvé les motifs, il doit rendre 
un décret. Il doit de même interposer ses 
décrets lorsqu'il s'agit de donner un tuteur 
ou d'ordonner un curateur. C'est aussi de 
vant lui que les esclaves dont les maîtres 
sont satisfaits , peuvent acquérir la liberté 
d'après la volonté de leurs patrons. Mais ces 
derniers ne doivent pas pour cela se croire 
dispensés des devoirs des pères envers leurs 
enfans , en les délivrant seulement pour 
cette cause de leur puissance, et en les r e 
tenant sous leur domination, après leur d é 
livrance : parce qu'ils n'ignorent pas que les 
enfans leur doivent davantage par la r a i 
son qu'ils les ont délivrés des liens domes
tiques. 

Fait le 6 des calendes de janvier , sous 
le consulat d'Eusèbe et d'Hipatius. 35g. 
a» Les empereurs Valenti?iien, et Martien 9 

à Tatien, préfet du prétoire. 
Ĵ ous ordonnons qu'il ne soit nommé que 
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trois pre'teurs par an pour cette ville, qui 
seront nommés et choisis par le sé
nat. Leurs fonctions sont de juger et de 
connaître entièrement des causes compé
tentes et des actions légitimes. On ne 
peut les élire que parmi ceux qui sont 
domiciliés dans cette ville, et non dans les 
provinces. C'est pourquoi on ne doit pas 
élèvera Ja dignité delà préture celui qui est 
venu par basard et pour d'autres affaires 
dans cette ville, mais seulement ceux qui , 
comme nous l'avons déjà dit, ont leur do
micile ici. On ne doit pas les forcer à faire 
des dépenses malgré eux, mais ilssont libres 
de faire telle libéralité qu'ils voudront. 

Fait à Constantinople, le i5 des calen
des de janvier, sous le ^.e consulat de Va-
lentinien et celui d'Àvien. 45o. 

T I T R E X L I. 

De VOffice du recteur de la province. 

i. L'empereur Alexandre , à Julien. 

JLJE président de la province, connaissant 
d'une cause de faux peut décider les ques
tions incidentes de propriété. 

Fait le 6 des calendes d'avril sous le se
cond consulat de Maxime et celui d'Urba-
nus. 225. 
2. JO empereur Constantin , à Màximien , 

président de province. 
Lorsque les présidens des provinces ren

contrent dans leur ressort des personnes 
puissantes dont ils ne peuvent venger les 
crimes, ni connaître de celte affaire, ni porter 
une sentence à ce sujet , ils doivent nous 
en informer et nous envoyer les noms des 
coupables : ils peuvent de même s'adresser 
pour cet objet au préfet du prétoire. C'est 
de cette manière qu'il doit être pourvu y 

comme de discipline publique, à ce que 
les vexations faites aux faibles ne restent pas 
impunies. 

Fait le 5 des calendes de mai sous le 
consulat de Probiea et de Julien. 322. 

U R E C T E U R , etc. ^ 

nionis in hâc urbe per singulos annos judi» 
cio senatûs preecipimus ordinari : qui com
pétentes causas et debitos aclus intégré dis-
ceptare alque tractare debebunt : ut hi 
tantùm 1res ex iis qui proprium larem in hac 
almâ urbe habeant, non ex provinciis eli-
gantur. Nec si quis forte propter alias cau
sas ad hanc urbem de provinciis venerit, 
ad prseturae munus efferaturjsed hi lantum-
modo (ut dictum est) qui hic domiciliuni 
fovent : itatamen, ut nec ipsisumptusquos-
dam inferre cogantur inviti , sed habeant 
spontaneum libertatis arbitrium. 

Dat. 15 calend. januar. Const. Valentin. 
TU et Avieno Cons. 45o. 

T I T U L U S X L I . 

De Officia recûoris provinciœ. 

i. Imp. Alexander A. Juliano. 

IL oTEST defalsocausamcognoscens p r i 
ses provincial, incidentemproprietatis quœs-
tionem di ri mère. 

Dat. 6 calend. april. Maximo II et Ur-
bano Conss. 225. 

2. Imp. Constantinus A. ad Maximianum% 

prœs. pr. 
Prœsides provinciarum oportet, si quis 

potentiorum extiterit insolentior, et ipsi 
vindicare non possunt , aut examinare 
aut pronunciare nequeunt, de ejus nornine 
ad nos, aut certè ad prœtoriana? prœfec-
turae scientiam referre : quo provideaiur, 
qualiter publiese disciplinse et laesis tenuio-
ribus consulatur. 

Dat. 5 cal. maii , Probiano et Juliano 
Conss. 
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3. Idem A. ad provinciales. 

Juslissimos et vigilantissimos judices pu* 
blicis acclamationibus collaudandi damus 
omnibus potestatem _, ut bonoris ejus a u c -
tîores proferamus processus ; et , è contra
r i o , injustos et maleficos querelarum v o -
cibus accusandi , ut censura; noslrœ vigor 
eos absumat : nam si vera; voces sint, nec 
ad libidinem per clienrelas effusœ, diligen-
ter iuvestigabirnus $ praîfectis- prœtorio, et 
comitibus qui per provincias consiiuui sunt, 
provincialium nostrorum voces ad nos-
tram scientiam referentibus. 

Dat. calend. novemb. , Consiantinop. , 
Basso et Abîayio Conss. 331. 

4> Idem A. ad Periclem, prœsidem pr. 

In officiales prœfectorum cursum publ i-
cum laniantes, vel prava contra utilitatem 
publicam molientes, vindicanti tibi dedimus 
potestatem : ita ut prœfectos de eorum culpâ 
facias certiores. 

Dat. i o calend. novemb., Constantio et 
Àlbino. Gonss. 335. 

5. Impp, Valentin. et Valent, Aà. ad Apro-
nianum, p. v. 

Polioris gradûs judicibus ab inferioribus 
competens reverentia tribuatur. Sed ubi p u -
blica tractatur militas , et si minor judex 
veritatem investigaverit, nulla majori i r r o -
gatur injuria. Sanè qui insignia dignitatis 
ad hoc exercet, ut indîgnis injuriis existi-
met afficiendos eos, qui officia cum potestate 
moderantur , non declinabit nostise ind i -
gnaùonis aculeos. 

T I T P t E X L L 

3. Le 7nême empereur, aux habit ans d&$ 
provinces. 

Nous donnons à tous Ja liberté de louer 
par des acclamations publiques les juges 
équitables et vigilans, afin que leur gloire 
soit pins étendue, ainsi que d'accuser par 
des injures ceux qui se conduisent injuste
ment et méchamment, afin que la rigueur 
de notre censure les atteigne : car si les 
reproches qui leur sont faits sont justes et 
ne sont point l'effet des dérèglemens des 
cliens, nous nous informerons diligemment 
de l'affaire j c'est pourquoi les préfets du 
prétoire et les comies établis dans les p r o 
vinces sont chargés de nous instruire des 
plaintes des habitans de nos provinces con
tre les mses. 

Fait à Constantinople pendant les ca 
lendes de novembre , sous le consulat de 
Bossus et dAblavius. 331. 
4« Le même empereur, à Périclès, président 

de province. 
Nous vous avons donné le pouvoir de 

punir les officiers des préfets qui troublent 
la course publique , ou se livrent mécham
ment à des choses contraires à l'utilité g é 
nérale , afin que vous puissiez convaincre 
les préfets des torts de ceux qu'ils e m 
ploient. 

Fai t le 10 des calendes de novembre , 

sous le consulat de Constance et d'Albin. 

325. 
5. Les empereurs Valentinien-et Valens, 

à Apronien, préfet de la ville. 
Que les juges inférieurs rendent le res

pect qu'ils doivent aux juges supérieurs. 
Mais lorsqu'il s'agit de l'utilité pub l ique , 
le juge inférieur qui remplit les fonctions 
d'un autre juge qui lui est supérieur, ne 
fait en cela aucun tort à ce dernier. Ce r 
tainement celui qui exerce les fonctions de 
sa dignité de manière à croire devoir faire 
de graves injures à des personnes qui exer
cent légitimement des offices, n 'échappera 
point à notre indignation. 
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Fai t le 5 des calendes de juin, sous le 

consulat d'Àriuleus et de i\iodestus. 3^2. 
6. Les empereurs Vale?itinieii, Graden eu 

Théodose, à Cynègius, préfet du prétoire. 

La ville des Rhodiens a porté, plus tard 
qu'elle n'aurait du , plainte de l'injure qui 
lui a été faite. C'est pourquoi nous ordon
nons par cette loi, qui doit être d'une ob
servation inviolable, que , puisque dans la 
saison de l'biver la navigation est souvent 
périlleuse et toujours incertaine, les juges 
séjournent pendant cette saison dans les 
cinq principales villes, de manière à ce 
qu iis passent un biver dans l'une et un 
autre dans l'autre. Que celui qui sera con -
vaiiicu de mépriser ces dispositions soit con 
damné k 5o livres d'or, et son office à cent, 
s'il, a été fait quelque chose de contraire ; 
lesquelles amendes devront être perçues 
au profit de notre fisc. 
7. Les empereurs Valentmien, Thèodose 
et A rende, à Cynègius, préfet du prétoire. 

Celui qu i , revêtu d'une dignité ordinaire, 
a exercé quelques vexations sous le prétexte 
qu'il devait être remplacé, doit être retenu 
dans la province, et réparer , aux risques de 
son honneur et de sa fortune, les vexations 
qu'il a commises, avec son propre bien* 

Fai t à Constantinople , le 7 des calendes 
de juin, sous le consulat d 'Honoriuset d'É-
vodius.396. 

8. Les mêmes empereurs, à Cynègius, préfet 
du prétoire. 

Q'aucun juge ne croie qu'il lui soit p e r 
mis de nommer dans sa province pour 
exécuteur d'une affaire, soit publique , soit 
privée, des personnes attachées à la p r é 
fecture, au palais, à la classe des militaires, 
et toute autre de celles qui ont exercé de 
pareils offices : car celui qui contreviendrait 
à ces dispositions , serait condamné avec 
son office à l'infamie et à une amende. 

Fai t à Constantinople, pendant les nones 
d'août, sous le consulat d'Honorius et d 'É -
vodius. 396. 

R E C T E U R , etc. 229 

Dat. 5 caleud. jun. Àrintheo et Modesto 
Conss. 3 7 2. 

6. Impp. £ralentin. , G rat. et Thèod. .AAA. 
Cynegio, r. v. 

Civitas Rhodiorum injuriam suam non 
ta m decenter , quàm sero conquesta est. 
Undè inviolabili observatione sancimus , u t 
qiioniam tempora hiemis navigatio sœpé 
periculosa est et semper incerta , m il lis 
quinque urbibus, quœ potioresesse cœteris 
adseruntnr , vicissim biemandum sibi ju— 
dices recognoscant. Quod si cuiquam taie 
existât ingeuium, ut pra'cepta noslra c o n -
temnat , quinquaginta ab eo argenti libra?, 
cenlum ab ejus oiïicio , si aliter factum 
fuerit, fisci nostri juribus mferanlur. 

7. Imppp. faient. Theod. et Arcad. AAA. 
Cynegio, p. p. 

Quiordinariam gesseritpotestatem, quic-
quid ex venturœ délégation!* titulis p r o d i 
ge veiit , cum dispendio pudoris atque for-
tunoe,de propriis facultatibus in t ràprovm-
ciam positus inferre debebit. 

Dat. 7 calend jun . , Constantinop., H o -
noiio, nobiliss. puero e iEvodio Conss. 396. 

8. Iidem AAA. Cynegio, P. P. 

Ne quis judicum in provinciâ sud pra3-
feciianum, palatinum , vel militem , vel ex 
iis etiam omnibus qui anteà in hujusmodi 
officiis fuerint commorati , intercessorem, 
idest, executorem cujusquam litigatorispe-
titione in quolibet seu privato, seu publico 
negotio putet esse t r ibuendum; nam p e c -
cantem contra consulta cœleslia, cum officio 
suo non solùm detrimentum famae , sed 
etiam patrimoniorum damna comitentur. 

Dat. Non. Augusti , Constantinopoli, 
Honorio w. P. et Evodio. Cons. 396. 
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9. lidem A A A. Polemio, p. p. 

Niillus provinciœ moderator augustissi-
mam uibem sine jussione nostrâ adiré a u -
deat ; ri a m si patuerit quem contra decreti 
nostri prsecepta venisse , is congruâ con-
demnatione plectelur. 

Dat. io cal. januar. Mediolani , post 
consulatum Timasii et Promoti. 3go, 

10. Impp. Arcad. et Honor. AA. Limenio , 
comibi sacr. larg. 

Nullum paiatiuis tibi obsecundantibus 
cum provincialibus vokimus esse commer-
cium : sed judices scire debent hoc sibi 
prœcipuè esse coinmissum. _, ut ipsi à p ro
vincialibus exigant, et consueta deposcant; 
palatinutn vero possessor non borreat, qui 
non sibi, sed judicibus atque oiEciis pra?-
ceptns est immiuere. 

Dat. t>, caiend. april **. 

i l . Imppp. Arcad. Honor: et Theod. AAA. 
Theod., p. p. 

Moderatores provinciarum curam gerere 
jubenius, ne quid potentum procuratores 
perperam injustèque comraittant. 

Dat. 6 caiend. decemb. Ravenuœ, Basso 
et Philippo Conss. qo8. 

12. Impp. Honor. et Theod. A A. Monachio, 
p. p . 

Omnes provinciarum apparitores pro 
inveteratà autoritate juxlà molum judicis 
nudatos, verberibus (si ita res tulerit) sub-
jacere prsecipimus : ut et facilis executio 
reruili publicarum sit , et officiorum inso-
lentia comprimatur, et judicum severitati 
competens reddatur aiuoritas. 

Dat. 6 , caiend. januar. Honorio IX et 
Théodosio y , AA. Conss. 4*2» 

ï , T I T R E X L L 

9. Les mêmes empereurs, h Polèmius j pré" 
/et du prétoire pour l'îllyrie. 

Q u aucun gouverneur de province n'entre 
dans cette auguste ville, sans notre ordre. 
Car celui qui y entrera en contrevenant à 
ces dispositions , sera condamné à la peine 
qui sera jugée convenable. 

Fai t à Milan, le 10 des calendes de jan
vier , après le consulat de Timasius et de 
Prcmotus. 390. 
10. Les empereurs Arcadius et Honorius, 

à Limènius, comte de nos largesses. 
Nous voulons qu'il n'y ait aucun com

merce entre les palatins qui sont sous vos 
ordres, et les provinciaux; mais les juges 
doivent savoir qu'ils sont chargés spéciale
ment d'exiger et de demander des provin
ciaux les tributs ordinaires. Le propriétaire 
ne doit point haïr le palatin, parce que ce 
ne sont pas eux qui commandent, mais le§ 
juges et leurs officiers. 

Fait le 6 des calendes d'avril ** 
11. Les empereurs Arcadius, Honorius et 

Thêodose, à Théodore, préfet du prétoire. 
Nous ordonnons que les gouverneurs des 

provinces fassent en sorte que les procureurs 
des puissans ne commettent rien de m é 
chant et d'injuste. 

Fait à Ravennes, le 6 des calendes de 
décembre, sous le consulat de Bassus et de 
Philippe. 4o8. 
11. Les empereurs Honorius et Thèodosc, 

à Monachius , préfet du prétoire. 
Nous ordonnons que les appariteurs des 

provinces , coupables d'excès d'autorité , 
soient, au gré du juge , dégradés, e t , si le 
cas l'exige, battus des verges ; afin que par 
ce moyen les sentences soient plus facile
ment exécutées , l'insolence des employés 
comprimée, et que les juges jouissent de 
l'autorité qui leur appartient. 

Fai t le 6 des calendes de janvier, sous 
le neuvième consulat de l'empereur H o 
norius, et le cinquième de l'empereur T h é o 
dose. 4 1 2 -
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10. Uempereur Léon, à Constantin, préfet 
du prétoire. 

Si quelqu'un encore engagé au service 
cohortal, a reçu de quelque manière que 
ce soit le gouvernement d u n e province , un 
gracie militaire ou toute autre dignité , 
qu'il en soit de'pouille, comme l'ayant ob
tenu ou usurpé malgré les dispositions des 
lois qui le lui interdisaient; quand même il 
opposerait tenir le gouvernement de la pro
vince, le grade militaire ou la dignité dont 
il est question , de notre libéralité. 

Fait Je 7 des ides d'août, sous le quatrième 
consulat de l'empereur Léon et celui de 
Probien. 4yi-

i4- Le même empereur, au même préfet 
du prétoire. 

Qu'il ne soit permis à aucun des juges 
résidant dans les provinces et dans des vil
les où se trouvent des palais impériaux 
ou prétoriens, d'abandonner ces derniers 
palais pour demander des maisons des 
particuliers , à l'effet de les habiter et 
d'y tenir leurs séances; mais qu'ils soient 
forcés par toutes sortes de moyens de d e 
meurer dans les palais impériaux ou p r é 
toriens , et d 'y faire les réparations néces
saires. Que dans les villes où l'on trouve un 
palais impérial et un palais prétorien, le 
premier soit destiné à l'habitation du p r é 
sident, et l'autre à recevoir et à ga rde r , 
comme magasin, les épices publiques ou 
autres choses nécessaires. Nous ordonnons 
que celui qui contreviendra à ces disposi
tions, soit de suite condamné ainsi que son 
office, à une amende de cinquante livres 
d'or, qui doit être destinée à réparer le p a 
lais impérial qui a été négligé. 

Fait le 7 des ides de février, sous le con
sulat de Clément in et de Probus. 

U R E C T E U R , etc. s 3 i 

i5. Imp. Léo, A. Constantino, p. p. 

Si quis cohortalibus adhuc obsequiis obli-
gatus regimen provinciae , vel cingulum 
cujuslibet militice dignitatisve, quoquo m o 
do meruerit, contra licitum usurpatis im-
petratisve careat , etiam si ultrcneè à nos-
trà libéralité jus regendae provinciœvel mi
litice , seu dignitatis cujuspiarn, sibi jactave-
rit delà tu in fuisse. 

Dat. 7 id. Àugust i , Leone A. IV, et 
Probiano , Cons. 4-7 *• 

14. Idem A. eidem, p. p. 

Nulli judicum qui provincias regunt , in 
civitatibus in quibus sacra palatia aut prae
toria sunt , liceat, bis relictis, privatorum 
sibi domos ad habiiandum veluti praetoria 
vindicare : sed sacratissima modis omnibus 
inhabitare palatia seu praitoria cogantur , 
ut hac necessitate compellantur e o r u m r e -
parationi providere. Ubi autem et palatium 
est et praetorium , palatium quidem ha— 
bitationi praesidis , praetorium autem vel 
suscipiendis conservandisque speciebus pu
b l ias , horreorum vice, vel alii neces— 
sariae rei deputetur. Quod si quis a l iquan-
do dissimulare tentaverit , protinùs eum 
atque officium ejus quinquaginta l ibrarum 
auri mulctam ad reparandum sacrum quod 
neglexerit palatium, solvere sancimus. 

Dat. 7 id. febr. Clementino et Probo 

Conss. 

T I T R E S X L 1 1 et X L 1 1 L 

Les constitutions renfermées dans ces 
deux titres sont perdues. 

T I T U L U S X L I I et X L I I I . 

Desunt in authentico textû 
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T I T U L U S X L I V . 

De Officio prœfecti vigilum* 

1. Impp. Theod. et Arcad. AA. Nephridio, 
prcefecto vigilum. 

JrRiEFECTl vigilum îiujus urbis niliil de 
capitalibus eausis suâ autoritate statuere 
debent : sed si quid hujusmodi evenerit , 
cul mi ni tuée potestatis referre , ut de me-
moralis causis celsiore sententia judicetur. 

T I T U L U S X L V. 

De Ofjlcio civilium judicum. 

i . hnppp. Arcad., Honor. et Theod. AAA. 
Curtio, p. p. 

JriONORATl qui litem habere noscuntur , 
bis boris vel temporibus quibus causarum 
vel mérita vel fata panduntur , residendi 
cura judicibus non habeant facultatem. 

Dat. 3 , non. februa. Ravenna?, Basso 
et Pbil ippo Conss. 4°8 . 

2. hnpp. Honor. et Theod. A A. Anthemio, 
r. p. 

Si quis pro publiais funclionibus, quse 
fiagitantur , aliquo se defendere tentet rau-
nimine : adeat judicem. , et promat quse 
duxerit adserenda, quem si judex (quod 
non arbi t ramur) minus audire raaluerit, 
ipsequidemadministrator triginta l ibrarum 
aur i , apparitor vero ejus quinquaginta fe-
riatur dispendio. 

Dat. i 3 , cal. augusti , Conslantinop. 
Honorio v i n et Theodosio m . AA, Conss. 
409. 

T I T R E X L I V . 

De VOffice du préfet du guet* 

1. "Les empereurs Théodose et Arcadius 4 
à Nephjj'dius, préfet de la ville. 

JLiES préfets du guet ne peuvent connaître 
de leur autorité, des crimes qui demandent? 
l'application de la peine capitale ; mais s'il 
se présente quelqu'afTaire semblable , ils 
doivent la renvoyer à votre t r ibunal , afin 
que vous rendiez à ce sujet une sentence 
que votre autorité rende valable. 

Il y a ici une lacune d'un titre qui est 
perdu. 

T I T R E X L V. 

De V Office des juges civils, 

1. Les empereurs Arcadius, Honorius et 
Théodose y à Cartins , préfet du prétoire. 

\}uE les avocats chargés de défendre une 
cause ne puissent être présens à la discus
sion des moyens ou des faits de la cause 
entre les juges. 

Fait à Ravennes, le 3 des nones de fé
vrier, sous le consulat de Cassus et de Plu-
tipe. 4o8. 
2. Les empereurs Honorius et Théodose, 

à Anthemius, préfet du prétoire. 
Si quelqu'un croit devoir tenter de se 

défendre par quelque raison du paiement de 
charges publiques auxquelles il a été sou
mis , qu'il aille trouver le juge et qu'il lui 
expose ce qui l'amène chez lu i ; et si le juge, 
ce que nous ne croyons pas , refuse de l 'é 
couter , qu'il soit condamné à trente livres 
d'or et son appariteur à cinquante. 

Fait à Constantinople, le i3 des calen
des d'août, sous le huitième consulat de 
l'enipereur Honorius et le troisième de l'em
pereur Théodose. 4°9» 
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T I T R E X L V I. 

De rOffice des juges militaires. 

i . Les empereur's Valentinien, Thèodose 
et Arcadius, aux jnaîtres et aux comtes 
de tune et de l'autre milice. 

vJtTOIN n'emploie jamais et en aucune ma
nière la force militaire, pour la défense des 
causes des particuliers ou l'exécution des 
sentences portées sur ces mêmes affaires. 

Fait à Constantinople, la veille des ides 
de février, sous le troisième consulat de 
l'empereur Thèodose et celui d H a b u n d a n -
tius. 3g3. 
2. Les empereurs Honorius et Thèodose, 

a Monachius, préfet du prétoire. 
Nous ordonnons qu'on ne puisse appeler 

les curiaux ouïes particuliers devant un tri
bunal militaire, ni qu'ils repoussent les a c 
tions dirigées contr'eux, ni enfin qu'ils soient 
forcés de plaider devant un pareil tribunal ; 
et nous ordonnons en outre que le t r ibu
nal du comte qui aura tenté quelque chose 
de contraire à ces dispositions, soit con
damné à 5o livres d'or. 

Fa i t le 6 des calendes de septembre, 
sous le septième consulat de l'empereur 
Théodose et celui de Palladius. ^\6. 
5. Les empereurs Thèodose et Valentinien 9 

à Anatolius y général. 
Q u e personne de ceux qui ont servi sous 

les ordres des nobles ducs, ne soit reçu sous 
quelque prétexte que ce soit, de l'école des 
ageus dans les choses, lorsque le nombre 
en est complet. Qu'ils n'aient pas la faculté 
non plus d'en remplacer le chef. Que celui 
qui contreviendra aux dispositions de ce 
décret, soit non-seulement dégradé , mais 
encore condamné à la perte du tiers de ses 
biens. 

Fait à Coastantinople , le 5 des calendes 
de février, sous le second consulat de Maxime 
et le premier de Patérius. 443-

Tome I, 

T I T U L U S X L V I. 

De Offwio militarium judicum, 

1. Imppp. Valentin., Theod. et Arcad., 
A A A, ma gis tris et comitibus utriusaue 
militiœ. 

I l U N Q U A M omnino in negotiis privato-
r u m , vel tuitio militaris, vel execuiio t r i 
bu atur. 

Dat. prid. id. febr. Constantinop.Theo-
dosio, A. m . et Abundantio Conss. 393. 

2. Imp. Honor. et Theod. AA. Monachio P. T. 
Prœcipimus, nequando curiales,vel p r i -

vatœ conditionis homines ad militare exhi-
beantur judicium, vel contra se agenlium 
actiones excipiant, vel litigare in eo cogan-
tur. Interminationem autem quinquaginta 
librarum auri adversùs comitianum offi-
cium proponi deceruimus, si quid contra 
hoc aliquando tentaverit. 

Dat. 6 calend. septemb. Theodosio A, 
TU et Palladio Conss. I\iQ. 

3. Impp. Theod. et Valent, A A. Anatoliot 

magist. militum.. 

Nemo de his qui in virorum spectabi-
lium ducum officiis militaverit , scholie 
agentium in rébus quâcumque subreptione 
post completam militiara socîetur : nec 
agendi vices viri clarissimi principis acci-
piat facultatern. Si quis autem adversùs ha?c 
perenniiatis nostrœ décréta venire conetur , 
mililià spoliatus, proscriptions pœnà pro 
parte bonorum terliâ constringatur. 

Dat. 5 , calend. februa. Constantinop, 
Maximo n et Paiër io, Conss. 443» 

3o 
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4. liderti AA. Nomot ma-gtst. officiorum. 

Duces militum, et pnecipuè quibus gen-
tes ( ijuœ maxime cavendœ sunt) appro-
pinquant, in ipsis limitibus commorari, et 
milites ad proprium redigere numerum , 
iuiminenlibus magisteriis potestatibus , diu-
turnisque , eorum exercitationibus inhœ-
rere prœcipimus. Castrorum quinetiam re-
fectionis lustraiionisque curam habeant. 
Quibus cumprincipibuscastrornmqueprœ-
positis pro laborum vicissitudinelimitaneo-
rum militum duodecimam annonarum par-
tem, distribuendam videlicet inter eos ma-
gisterice potestatis arbitrio, deputamus. 

Dat. 2, id. sept. Constantinop. Maximo 
Il et Paterio Conss. 443. 

T I T U L U S X L V I I . 

Ne reimilitaris comitibus vel tribunis 
lavacra preestentur. 

t . Imppp. Arcad., Honor. et Theod. AAA. 
Anthemioy p. p. 

VJMNEM inquietudinem à curiis et civita-
tibus precipimus prohiberi : nec ulla pri-
vata ab his succendi balnea ad tribunorum 
vel ducum aliorumve militarium comitum 
usus : nec adœrationem aliquam pro hàc 
causa infligi. Illustribus enim tantummodo 
viris comitibus, acmagistris militum (si ta-
men id voluerint) hoc ministerium indul-
gemus : dupli pœnâ yiolatoribus bujus 
sanctionis imminente. 

Dat. 5 , cal. decemb, Arcadio A. yi et 
Probo Couss. 4°6. 

T I T R E X L V I I . 
4. Les mêmes empereurs, à Nomus^ maître 

dds offices. 
Nous ordonnons que le chef des fron

tières, et principalement ceux qui sont pla
ces près des peuples dont on doit se méfier, 
demeurent sur les mêmes frontières _, qu'ils 
complètent, aveclesecours des généraux, le 
nombre de soldats qui a été fixé, et qu'ils 
continuent les exercices journaliers ; que le 
soin encore de refaire et réparer les camps, 
leur soit confié. Nous leur accordons ainsi 
qu'aux chefs préposés aux camps pour le 
travail des soldats des frontières, de même 
que pour les dangers qu'ils ont encouru, la 
douzième partie des annones , qui doit 
être distribuée entre eux au gré du comman
dant en chef. 

Fait à Constantinople, le 2 des ides de 
septembre , sous le premier consulat de 
Maxime et le premier de Patérius. 443. 

T I T R E L X V I I. 

Quil ne soit point fourni des bains 
aux comtes ni aux tribuns des sol
dats» 

1. Les empereurs Arcadius, Honorius et 
Thèodose, à Anthemius, préfet du pré
toire* 

1M O U S ordonnons qu'on ne fasse souffrir 
aucune inquiétude aux curies ni aux villes, 
et qu'il ne soit fourni aucun bain particu
lier à l'usage des tribuns, des ducs et au
tres officiers militaires, ni qu'on leur donne 
pour cet usage, un supplément de solde. 
Nous n'accordons la faculté d'avoir des 
bains qu'aux illustres comtes et aux maî
tres des soldats, s'ils le désirent. Nous con
damnons ceux qui violeront cette loi, à la 
peine de la restitution du double. 

Fait le 5 des calendes de décembre, 
sous le sixième consulat de l'empereur A r 
cadius, et le premier de Probus. 4°§» 
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T I T R E X L V I I I. 

De V Office de divers juges. 

i . Vempereur Constantin , à Domitius 
Celsus, vicaire. 

V*f U 'AUCUN juge ne s'avise d'envoyer un 
huissier chez une mère de famille, avec 
ordre de la traîner dans les prisons ; parce 
qu il est certain qu'on peut faire acquit
ter les dettes de celle qui , à cause de son 
sexe, garde la maison, par la vente de la 
maison qui lui appartient ou de tout a u 
tre chose; que celui qui , en contravention 
de la présente, entraîne une mère de fa
mille dans les prisons publiques , soit 
compté parmi les plus grands coupables 
et condamné sans rémission à la peine ca
pitale. 

Fait le 4 des ides d 'août , sous le con
sulat de Sabinus et de Rufinus. 316. 

Authentique extraite de la Novelle i 3 4 , 
ch. 9. 

Mais, d'après le droit nouveau, aucune 
femme ne peut être renfermée pour des 
dettes fiscales ou privées. La femme doit 
se représenter en personne devant le juge 
ou par un procureur ou plusieurs , d ' a -
près le nombre que l'affaire en exige l é 
gitimement. S il a été fait quelque chose 
de contraire à ces dispositions , que les 
juges supérieurs soient condamnés à l 'a
mende de 20 livres d 'o r , et ceux de leurs 
subordonnés qui leur auront obéi , soient 
dégradés, soumis à des peines corporelles 
et envoyés en exil. 
i..Les empereurs P^alentinien, Théodose et 
Arcadius, a V rimipius, préfet delà ville. 

Que tous les juges sachent qu'ils d o i 
vent rendre les honneurs qui leur sont dus 
aux grands dignitaires et à ceux d'entreeux 
qui par fois sont appelés en jugement. I l 
leur est défendu de les désigner dans leurs 
actes par la qualité de frères, Les appa-

T I T U L U S X L V I I L 

De Officio diversorum judicum. 

1. Imp. Constantinus A. ad Domitiunt 
Celsum, vicarium. 

SS KM o judex aliquem officialem ad eam 
cjomum in quâ materfamiliâs degit, cum 
aliquo precepto existimet esse mit tendum, 
ut eamdem in publicum protrahat : cùnt 
certum sit, débita ejus, qua? intrà domum 
considerato sexu semet contineat , domus 
ejus vel eu ju sque , rei habita distractione, 
publicis necessitatibus posse servari, quod. 
si quis in publicum matremfamiliâs post 
hâc crediderit protrahendam , inter maxi -
mos reos citrà ullam indulgentiam capitali 
pœnd plectetur. 

Dat. 4 , id. aug. Sabino et Rufino Conss. 
3 i 6 . 

Audi, ex Novell. i34> ch. 9. 

Sed hodiè novo jure pro fiscalibus, vel 
privatis debitis nulla mulier débet includi , 
sed ad judicein veniet per se , vel per p r o -
curaiorem suura, vel mittat unum , vel a l -
t e rum, quateuùs negotiura légitime exe-
quantur. Si contra factum fuerit , majores 
judices viginti libri's aur i , minores decem 
puniantur. Obedientes autem eis cingulo 
spoliabuntur, et pœnis subjacebunt corpo-
ral ibus, et in exilium damnabuntur . 

2. bnppp. Tralentin., Theod. et Arcad., 
AAA. ad Principium P. V. 

Singuli quique judices sciant celsiori-
bus viris , et iis quorum normunquàm ju -
dicioprovehuniur, honorificeniiara debiiam 
esse prœstandam , nec in proscriptionibus 
suis fratres audeant nominare : apparitions 
multanda , cujus hsec est cura. 
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Dat. idib. febr. Richpmere et Clearclio 
Conss» c?24-

5. lidem , AAA. Constant., P .P . Gaîliarum. 

Sciant principes , et cornicularii, et p r i 
mates cfficiorum , et judices eliam ternas 
libras auri à suis facullalihu.? eruendas , 
s\ honoratis viris ( quibus etiani consisto-
rium nostrum ingrediendi facultas prac-
hetur ) sécréta ri i judicum non patuerit in-
gressus, aut reverentia non fuerit in sa
lutation»? delata , aut sedcndi cum judice 
societas denegala. 

Dat. 5 id. novenib., Tinïasio et P r o -
moio Conss. 389. 

T I T U L U S X L I X. 

Uù omner judices i.àm civiles quàm 

militares post administrationem 

àepositam, quinquaginta dies in 

cwitatibus vel certis îoeis perma-

néant* 

1. Imp. Zeno, A. Sébastian o, P.P. 

i l EM o ex viris clarissimis prresidibus pro-
vinciarum, vel consularihus, aut correcto-
r ibus , vel qui administrationis majoris in-
îulas rneruerint,, id est, viri spectabiles pro-
consulcs, aut prjefeetus augustalis, aut co
rnes Orientis, aut cujuslibet tractus vicarius, 
riut quicumque dux vil cornes cujuslibet 
militis j vel divinarum cornes domorun i , 
postquàm sibi successum fuerit, audeal ex-
cedere de locis quos rexisse noscilur _, an-
icquàm quinquaginta dierum conslituius 
rmmerus finiatur ; sed per id tempus p r é 
sides quidem , et consulares, neenon cor-
rectores, in metropoli , spectabiles verb ju
dices là ni civiles quàm militares, in civita-
tibus administrai» diœceseos illustrioribus, 

T I T R E X L I X . 

riteurs à qui ce soin est confié, seront mis 
à l 'amende, s'il est pond quelqu'atteinle à 
cette loi. 

Fai t pendant les ides de février , sous 
le consulat de Ricliomer et de Cléarque. 3c>4. 
5. Les mêmes empereurs, à Constan tins, 

préfet du prétoire des G aides. 
Que les grands olïieiaux , les trompettes , 

les primats des offices et les juges soient 
condamnés à l'amende de 3 livres d'or , si 
i entrée du cabinet des juges a été refusée 
aux honores (qui ont encore le droit d 'en
trer dans notre conseil), si on ne leur a pas 
rendu les bonneurs qui leur sont dus, ou si 
on leur a refusé la faculté de siéger avec les 
juges. 

Fait le 5 àes ides de novembre, sous le 
consulat de Timasius et de Promotus. 329; 

T I T R E X L I X . 

Que tous les juges civils ou militaires 

restent encore 5o jours après l'é

poque oit ils doivent être remplacés 

dans les villes ou les lieux oh ils 

exerçaient leurs fonctions. 

1. Uempereur Zenon , à Sébastien, préfet 
du prétoire. 

V ^ U ' A U C U N des présidens de province, dé 
consulaires , clés correcteurs, de ceux qui 
ont été bonorés des ii fuies de la grande 
administration , c'est-à-dire , les procon
suls, le préfet augustal,.le comte d'Orient > 
les vicaires , en quelque lieu qu'ils rés i 
dent, les ducs ou comtes de quelque milice 
que ce soit, et des comtes des palais im
périaux, n'ait la témérité de sortir des lieux 
qu'il a gouvernés avant qu'il se soit écoulé 
cinquante jours depuis l'arrivée de son suc
cesseur. Que pendant ce temps les p ré 
sidens , les consulaires et les correcteurs 
résident dons le chef-lieu de la province. 
Que les nobles juges, tant civils que mi
litaires résident pendant ce temps dans la 



Q U E T O U S L E S J 

principale ville de leur ressort et publique
ment, et ne se cachent point dans leur mai
son, sur les frontières ou dans des lieux et 
des maisons fortes-, mais se tiennent dans 
l'es lieux les plus connus de tous ceux qu'ils 
ont gouvernes , afin que tout le monde ait 
la libre faculté de les attaquer pour vols ou 
autres crimes ; cl afin qu'il soit défendu de 
toute injure par les soins de son succes
seur, lesquelles, s'il lui en était por té , s e 
raient aux risques de ce dernier , ainsi que 
des curiaux et des défenseurs de la ville ; 
et que celui d'entre eux qui serait attaqué 
en justice, étant admis à la caution ju ra -
toire, il se défende par ies lois, des attaques 
de ceux qui se plaignent de lui. Qu 'on 
u'admené aucun motif ni excuse avant-que 
cet espace de temps soit écoulé, pour sor
tir de la province, fondée soit sur un res-
crit , sur~nue nomination à une autre d i 
gnité , sur un ordre de votre tribunal qui 
le nomme en remplacement du gouver
neur d'une autre province, ou sur l 'ordre 
de tout autre magistrat civil ou militaire, 
quelles que soient les fonctions publiques 
qu'il exerce ; soit enfin qu'il s'appuie sur 
quelques ruses ou circonstance que ce soit. 
De sorte que ce que nous ordonnons pour 
le bonheur des provinces, reçoive pleine
ment son effet ; que celui qu i , par une té
mérité punissable , aurait cru devoir élu
der ou violer cette loi très-salutaire . soit 
censé avec juste raison, criminel de lèze-
inajesté et condamné à une amende de 
5o livres d ' o r , au profit du fisc public. 
On doit condamner à une semblable peine 
le successeur immédiat qui n'aurait pris au
cun soin de retenir quoique honnêtement , 
pendant l'espace de temps précité, son pré
décesseur , pu qui n'aurait pas aussitôt ins
truit de sa fuite. 

$. i. .Nous ne voulons point que celui 
qui est remplacé cesse l'administration avant 
que son successeur soit arrivé jusqu'aux l i 
mites de la province , quaud même il au-
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publiée > non domi vel intrà sacrosancios 
terminos, vel regiones, aut poternes d o -
mos latitautes : sed iu ccleberrimis locis 
anie omnium , quos imper gubernnvcrant, 
ora versentur : ut pateat omnibus facili
tas libéra super furtis, aut criminibus que-
rimoniam commovendi : ita ut ab ormndc-
fensus injuria provisione post eum adminis
tratifs , ac periculo oflîcii ; nec minus cu~ 
rialium , et defeusoris civilatis, jm/alorine 
tantùm caulioui commiësiis, posujwàm fuc-
rit in querimouiam devocatus, pulsare vo-
lentibus (ut dictum.est) pro legum ratione 
respondeat : nec ullam antè prafinituin 
teuipus de provincia discedcndi excusalio-
iiem-ci tribuat vel divinae vocis copia, vel 
codiciili alterius adrainistrationis oblaii , 
vel prœceptum ampiissima? tua? sedis , ut 
alterius provinciœ moderatoris vices ob t i -
nea t , aut pra?ceplum pra^falce vel f.ltcrius 
civiîis vel militaris cujuscumque polcsia— 
lis j u* quameumque sollicitudinem pub l i -
cam gerat , aut exhibeatur vel deducaïur , 
aut postremb cujuslibet arlis asluiia, cujus-
cumque eccasionis excogiiata calliditas ex-
cludatur : ut modis omnibus , qure pro 
universarum provinciarum salute sancimus, 
sortiamnr etîeclum. Quod si quis temeri-
tatepuniendâsaluberrimam legemcircums-
cribendam vel violandam crediderit , licèt 
et majestatis reus non immerito judicetur 1 
atlamen quinquaginta librarum auri mul-
tam publicis calculis inferre cogetur : si
mili pœna* plectendo eo qui post eum admi-
nistratione susceptâ, minime eum curaverit 
honeslè relinendum , aut super ejus fugà 
protinùs référendum. 

§. 1. Administrationena aulem deponere 
non volumus deccssorem, anteqnàm suc-
cessor ad provincial fines pervenerit: licèt 
littcrisad eum, sed programmate vel edicio 
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ad ofïlciutn et provinciales usus fuerit. 

$. 2. Ipse autem qui présenterai fugiens 
non obseraverit legem : ubicumqué reper-
tus fuerit, licèt in hdc florentissimàcivitaie, 
ad provinciam sine ullo penitùs obstaculo 
praeceptione tui culminis, cura etiam viri 
clarissimi rectoris provinciœ in quà reper-
tus fuerit, deducelur, per sex mensiumcur-
ricula ibidem moraturus : quatenùs intereà 
minime possint crimina vel furta celari. 
Oiïicium etiam quod eum ( debito tamen 
honore servato ) non prohibuerit conttà 
legis tenorem discedere , triginta librarum 
auri dispendio feriatur. 

Ç. 3. Quod si intrà quinquaginta die-
rmii numerum fuerit forte pulsatus , et 
prcefalo elapso tempore necdum finitalis 
fuerit, civiliter quidem super furtorum 
sceleribus pulsatus, dato procuratore ins-
tructo, post quinquaginta dies protinùs ha-
beat licenliam discedendi, accusatione vero 
super criminibus facta, per inscriptionnm 
laqneos irretitus, usquè ad terminum causse 
ibidem necessario perdurabit. 

§. 4. Sciant autem universi judices,apud 
quos vel administrationis jure, vel ex prse-
cepto amplissimœ tua? sedishujusmodicon-
troversiœ civiliter vel criminaliter ventilan-
tur, intrà viginti dierum spatium debere se 
prœfata lkigia, postquàm orta fuerint, ter-
minare; nam si supersederint, ipsos quidem 
decem librarum auri condemnationem su-
bire censemus : accusatiouem vero seu ci-
vilem iutenLionem semel in judicium deduc-
tam, prœfato modo légitimé terminari. 
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rait été prévenu de son remplacement par 
des lettres ou par un édit adressé à son 
office ou aux babilans de la province qu'il 
gouverne. 

J. 2. Que celui donc qui par la suite 
violera cette lo i , soit, en quelque lieu 
qu'il soit trouvé, même dans cette très-
florissante ville , conduit par votre ordre, 
ou celui du recteur de la province dons 
laquelle il a été trouvé , dans le lieu 
qu'il a gouverné, et qu'il soit forcé d'y 
rester pendant six mois ; afin que ses cri
mes ou ses vols ne puissent rester cachés ; 
que l'office qui , malgré la disposition de 
la loi ne l'a point retenu , soit condamné 
en lui conservant toutefois les honneurs 
qui lui sont dus, à l'amende de 3o livres 
d'or. 

§. 3. Mais si, pendant les cinquante jours 
pendant lesquels il est obligé de rester dans 
la province, il a été attaqué en justice, et 
cet espace de temps s'étant écoulé avant 
que le procès soit fini, qu'il ait la liberté 
de quitter la province, pourvu toutefois 
étant attaqué civilement pour crimes de 
vols, qu'il se nomme un procureur. Mais 
s'il a été prévenu de quelque crime, et 
qu'il ait été passé à ce sujet des écritures, 
qu'il soit forcé de demeurer dans ce lieu 
même , jusqu'à la fin du procès. 

§. 4« Que tous les juges devant lesquels, 
en vertu de leurs charges ou de la commis
sion dont vous les avez chargés, se discu
tent les procès civils ou criminels dont nous 
avons parlé, sachent qu'ils doivent les ter
miner dans l'espace de vingt jours à comp
ter de celui où ils ont été commencés; car, 
s'ils excèdent ce temps , nous ordonnons 
qu'ils soient condamnés eux-mêmes à une 
amende de 10 livres d'or. L'accusation ou 
l'action civile dirigée contre le fonctionnaire 
sorti de charge, une fois portée au tribunal, 
doit être terminée après cet espace de temps. 



DE L 'OFFICE DE CELUI 
Fait à Constantinople, le 5 des ides d'oc

tobre, sous le second consulat de l'empe
reur Zenon. 4;9-
Authentique extraite de la Novelle 8, ch. 9. 

Mais s'il est pris fuyant avant que les 
cinquante jours soient accomplis, qu'il soit 
détenu par les provinciaux, et que tout ce 
qui a été donné dans cette occasion, soit 
exigé en vertu de l'action de vol. La cause 
doit être discutée sans écrit en présence de 
lévëque. 

T I T R E L . 

De l'Office de celui qui remplace 
un juge ou un président» 

1. U empereur Gordien, à Domitius, pré
fet du prétoire. 

\JX n'a jamais douté que celui qui ad
ministre la province à la place du prési
dent , ne puisse connaître des causes qui 
concernent les intérêts de l'état. Car si 
les droits de la république ont souffert 
queîqu'atteinte , les défenseurs de l'état 
peuvent, après en avoir instruit l'empereur, 
demander, s'il y a lieu, le secours de la 
restitution. 

Fait le 3 des nones de novembre, sous 
le second consulat de Sabinus et le premier 
de Venustus. 241. 
1. Mandats des empereurs TJièodose et 

yalentiaien, envoyés à Antiochus et aux 
autres préfets du prétoire. Ils sont ainsi 
conçus : 
Votre maguificence ayant observé que 

la majesté impériale devait accorder à ceux 
qui, par l'ordre de l'empereur ou par le 
vôtre, remplissent les fonctions des rec
teurs des provinces, l'autorité de donner 
des tuteurs ou des curateurs à ceux qui 
en demandent, d'interposer leurs décrets 
lorsqu'il s'agit de l'aliénation des biens des 
mineurs ou des autres personnes sembla
bles à eux , tels que les curiaux, de célé
brer légitimement les émancipations et de 

QUI REMPLACE , etc. a3o, 
Dat. 5, id. octobr. Constaminop. Zenone 

A. i l . Conss. 4"}9« 

Auth. ex Novell. 8, ch. 9. 
Si ver6 antequàm compleantur quinqua-

ginta dies , fugiens capiatur , detineatur à 
provincialibus, et omne, quod datum fuit 
occasione, furti actione exigatur, présente 
tantùm deo amabili episcopo, et causam 
sine scripto examinante. 

T I T U L U S L. 

De Officio ejus qui vicem alicujns 
judicis vel prcesidls obtinet, 

1. Imp. Gordianus A. Domitio, P. P. 

J N causa quœ spectat ad utilitatem rei-
publicœ , eum qui vice prœsidis provin-
ciam administrât, potuisse cognoscere, in, 
dubium non venit. Sanè si in aliquo cap-
tiun est jus reipublicse, juxtà scita divorum 
principum defensores reipublica? (si modo 
adesse fiduciam negotla putant) resiilutio-
nis auxilium possunt flagitare. 

Dat. 3 non. novembr, Sabino il et Ve-
nusto Conss. 0.A1. 

2. Mandata impp. Theod. et Valentin. Aà. 
missa Antiocho, cceterisque , P. P. QUCS 

sic habent : 

Suggerente magnificentiâ" vestrâ, docta 
imperialis eternitas debere eos qui prac— 
ceptione principali, seu vestrss sedis am-
plissimœ, tueri locum rectorum provincia-
rum noscuntur, auctoritatem babere t u -
tores seu curatores petentibus dare, decre-
cretum etiam interponere ad alienandas 
minorumsimiliumque j eis personarum seu 
curialium facultates , et emancipationes 
quoque legibus celebrare, et omnia quae 
ad jurisdictionem rectoris provincia? per-
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t ineat , aciilare: prrecipere dignata est pro 
dispositione vestrœcelsitudinis prœfatashu-
jusmodi solliciludines peragendihabere l i -
cemiam. 

Dat. prid. id. octob. Constantinop. Hie -
i-io et Àrdaburio Conss. 4a7« 

T I T U L U S L I . 

De assessorihus , et dômesticis, et 
Cancellariis judicum, 

i. ïmpp. Dioclet. etMaximian. AA, Paulinç. 

OTUDIORUîVI labor meretur, ut ii <rui in 
publicis àdministrationibus constituti, so -
ciari sibi consiliorum participes cupiunt : 
spe prœmiorum atque honorificentiâ sud 
provocent eos , quorum prudentiam sibi 
putant esse necessariam, non melu terribili, 
et necessitate incongrue libertati. 

Dat. pri. id. jul. Tiberio et Maximo 
Conss. 

1. hnp. Constantinus A. ad B assit jn, p. u. 

Prœsides non per assessoi es, sed per se 
subscrihant libellis. Quod si quis assessori 
subscriptionem inconsultis nobis permise-
rit , inox assessor qui subscripsit , exilio 
puniatur ; prœsidis vero nomen ad nos r e -
ferri jubemus,ut in eum severiùsvindicetur, 

Dat. i 5 cal. sept. Constantino A. VI et 
Constaniino Cœs. Conss. 329. 

5. Impp* Arcad. et Honor. AA. Messalœ, p. p. 

Consiliarios judicum, et caucellarios, et 

I , T I T R E L I . 

connaître de toutes les clioses qui a p p a r 
tiennent à la juridiction du recteur de p ro 
vince. D'après donc vos observations, nous 
leur avons permis de faire toutes les choses 
dont nous venons de parler. 

Fait à Constantinople, la veille des ides 
d 'octobre, sous le consulat d'Hie'rius et 
d'Àrdaburius. 427« 

T I T R E L I . 

Des Assesseurs, des Huissiers et des 
Chanceliers des juges. 

1. Les empereurs Dioclètieii et Maximien% 

à Paidinus. 

V^'F.ST une chose louable que de s'adonner 
à l'étude , c'est pourquoi ceux qui sont 
employés dans les administrations pub l i 
ques , s'ils désirent s'associer des personnes 
qui les aident de leurs lumières, doivent 
s'attacber celles qu'ils pensent leur devoir 
être utiles , par l'espoir des récompenses 
et des honneurs , et non par des craintes 
repoussantes ou une nécessité que la liberté 
désavoue, 

Fai t la veille des ides de juillet, sous 
le consulat de Tibérius et de Maximus. 

2. U empereur Co?istantin, à Bass:is, préfet 
de la ville. 

Que les présidens signent eux - mêmes 
les assignations et non leurs assesseurs, et 
si quelqu'un d'entre eux a permis, sans nous 
avoir consulté , à un assesseur d'en signer, 
que ce dernier soit de suite condamné à 
l'exil. Nous ordonnons en outre qu'on nous 
donne le nom du président, afin que nous 
en tirions une vengeance sévère. 

Fait le i5 des calendes de septembre, 
sous le 6.e consulat de l'empereur Cons
tantin, et le i . e r du César du même nom, 
3ao. 

5. Les empereurs Arcadius et Honorius, 
à Messala, préfet du prétoire. 

3NTous ordonnons que les conseillers des 
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juges , les chanceliers et ceux qui font au
près d'eux les fonctions d'huissier, restent 
encore cinquante jours dans les provinces 
après qu'ils ont e'té remplacés 5 et celui qui , 
étant accusé, se sera enfui, sera tenu pour 
convaincu de ce dont on l'accuse ; et nous 
commandons qu'il soit condamné à res
tituer le quadruple de ce qui lui est de
mandé : de sorte que le double en soit 
remis au plaignant et l'autre double à notre 
fisc. 

Fait à Milan, le 6 des calendes de jan
vier, sous le consulat de Théodose et de 
Rumoridius. 4o3. 
4- Les mêmes et Vempereur Thèodose , à 

Celicianus, vicaire. 

Que l'huissier du juge soit éloigné des 
affaires publiques ; car s'il est convaincu 
de s'en être mêlé, qu'il soit aussitôt tra
duit au tribunal du président, pour qu'il 
en tire la vengeance convenable. 

Fait le 6 des ides d'avril, sous le sixième 
consulat de l'empereur Honorius et le pre
mier d'Aristénette. 4°4» 

S. Les empereurs Honorius et Thèodose, 
à Seleucus, préfet du prétoire. 

Qu'il soit défendu à ceux qui ont rem
pli une fois les fonctions d'huissier ou de 
chancelier dans les provinces, dt les exer
cer de nouveau sous quelque prétexte que 
ce soit. 

Fait à Ravennes, le 3 des ides de d é 
cembre , sous le dixième consulat de l'em
pereur Honorius et le sixième de l'empereur 
Théodose. 

6\ Les mêmes empereurs, à ^italien, com
mandant de Lj'bie. 

Qu'aucun des huissiers, des ducs et des 
comtes militaires , comptés au nombre des 
personnes composant l'office de ces derniers, 
n'ose, après avoir fini le terme fixé à ses 
fonctions, aspirer de nouveau à les remplir: 
que celui qui aura voulu yioler cette loi , 

Tome I. 
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eos qui domesticorum funguntur ofiïcio, 
post depositam administrationem quinqua-
ginta dies in provinciis residere* praecipi-
mus; pro confesso au te m tenebitur, qui 
accusatus, hujusmodi personam subtraxe-
rit ; eaque in quadruplum restitui jube-
mus, quœ docebuntuçablata ; ut duplum 
spoliatus accipiat, et duplum noster fis-
cus adquirat. 

Dat. 6 , cal. januar. Mediolani, Théo*-
dosio et Rumoridio Conss. 4°3. 

4. lidem et Theod. AAA. ad Ccelicianum^ 
vicarium. 

Domesticus judicis à publicis actibus ar-
ceatur ; quod si necessitatibus publicis sese 
convictus fuerit miscuisse , statim eum ad 
majoris potesiatis examen deduci oportet, 
ut competens in eum vindicta promatur. 

Dat. 6 , id. april. Honorio A. 6 et Aris-
teneto Conss. 4<>4' 

5. Impp. Honor. et Theod. AA. Seleuco, p. *. 

Nemo in provinciis, qui semel dômes-
tici vel canceliarii ministerium gesserit, ad 
eamdem observationem aliquâ ambitione 
îterùm remeare concedatur. 

Dat. 3, id. decembr. Raven. AA. x et VI 
Conss. 

6. lidem AA. Vitaliano , duci Libyce. 

Nemo de domesticis ducum vel comi-
tum militarium olïiciis eorum connumera.-
tus, post completum sui temporis actum 
ad eamdem rursùm soUicitudinem audeat 
adspirare : decem librarum auri condem-
natione propositâ, si quis banc violare vo-

3i 
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ltierit sanctionem, eâdera pœnâ officio quo-
que ejus coercendo, si per ambitiouera vel 
avaritiam ex bis aliquid temerariè consen-
serit. 

Dat. 8 , cal. novemb. Honorio A. XI et 
Constantio i l Conss. 417« 

7. lidem Aà. Eustachio , p. p. 

Velut castrense peculium filii familids 
assessores, etiam post patris obitum vin-
dicent, qui consiliis propriis adminisira-
tores juvare consueverunt , si quid licitis 
honestisque lucris coadunare potuerint. 

Dat. cal. april. Conslantinop. Honorio 
x m et Theodosio x , AA. Conss. 4^2. 

8. Iidem âA. Asclepiodoto, p. p. 

Nullus judicum ad provinciam sibi com-
missam quemquajm secum ducere audeat, 
cui domestici vel canccllarii nomeu impo-
na t , nec profectum ad se undecumque sus-
ci piat , ne famée nota cura bonorum publi-
catione plectatur; periculo enim primatum 
officii , cancellarios sub fide gestorum ex 
codem officio electos judicibus applicari 
jubemus : ita ut post depositam adminis-
trationem, nec militiam deserant, et pro-
vincialibus prœsentiam sui exhibeant, quo 
volentibus sit accusandi eos facultas. Si enim 
idonea causa exegerit, ad detcgenda judi-
cis flagitia, et quœstioni eos subdi oportet. 

Dat. prid. cal. jul. Asclepiodoto et Ma-
riniano Conss, 4 2 3 , 

I, TITRE LI. 
soit condamné à l'amende de 10 livres d'or. 
L'office auquel il appartient doit être con
damné à la même peine, s'il a eu la témé
rité d'y consentir par ambition ou par 
avarice. 

Fait le 8 des calendes de novembre , 
sous le consulat de l'empereur Honorius et 
le 2.e de Constance. 4*7-

7. Les mêmes empereurs, à Eustac/iius, 
préfet du prétoire. 

Si les assesseurs qui sont fils de famille 
et dont les fonctions sont d'aider par leurs 
conseils les administrateurs auxquels ils-
sont attachés, ont acquis quelque chose 
par des gains licites et honnêtes , ils peu
vent le demander même après la mort de 
leurs pères, comme pécule castrense. 

Fait à Constantinople, pendant les ca
lendes d'avril, sous le douzième consulat 
d'Honorius et le dixième de Théodose. 

4^7* 
8. Les mêmes empereurs a Asclepiodotte, 

préfet du prétoire. 

Qu'aucun juge n'ait la témérité de mener 
quelqu'un avec lui dans la province dont le 
gouvernement lui est confié, pour lui donner 
le titre de chancelier ou d'huissier, ou de pren
dre au même titre, d'autres personnes qui au
raient déjà exercé les mêmes fonctions, sous 
peine d'être noté d'infamie et de voir ses 
biens confisqués ; car nous ordonnons que 
cette élection appartienne au primat de 1 of
fice, qui doit la faire à ses risques et périls 
et d'après l'expérience. 

Et nous ordonnons en outre que ces chan
celiers ou huissiers restent encore après la 
cessation de leurs fonctions, dans les pro
vinces, afin que les habitans des provinces 
qu'ils ont gouvernées, et qui auraient des 
plaintes à porter contre eux, aient la libre 
faculté de les accuser, et pour que , par 
leur moyen, on puisse découvrir les torts 
des juges. 

Fuit la veille des calendes de juillet , 
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sous le consulat d'Ascle'piodotte et de Ma-
rinien. 4^3. 

g. Les empereurs Thèodose et Vaientirden, 
à Taurus. 

Si après la cessation de leurs fonctions, 
les plaintes des administrés, des curiaux 
ou toute autre cause publique, exigent la 
représentation des juges ou des huissiers, 
qu'ils soient mis en jugement , au nom des 
lois, par ceux-là même auxquels ils étaient 
subordonnés. 

Fait à Constantinople, le 5 des nones 
de juillet, sous le i 4 e consulat de l'em
pereur Théodose, et le i.e»' de Maxime. 
433. 

i o. Les mêmes empereurs, a Florentius, 
préfet du prétoire. 

Nous ordonnons que les conseillers qui, 
au mépris des lois anciennes et des cons
titutions des princes, exerceront leurs fonc
tions pendant plus de quatre mois au
près des gouverneurs, soient condamnés 
à la perte de leurs biens , et considérés 
comme coupables de crime public 5 à moins 
cependant qu'ils ne se défendissent par un 
rescrit ou une autorisation de votre tr i
bunal. 

Fait le 3 des calendes de février, sous 
le iy.e consulat de Théodose, et le i.er de 
Festus. 

11. Les mêmes empereurs, à Zoilus, préfet 
du prétoire pour l'Orient. 

Les assesseurs des grands magistrats ne 
doivent pas avoir moins de part à notre 
générosité que les juges mêmes. C'est pour
quoi nous ordonnons que les conseillers, 
tant des préfets du prétoire que de la ville, 
des généraux ainsi que des maîtres des of
fices, soit qu'ils aient exercé ou n'exercent 
leurs fonctions qu à l'avenir, soient exempts 
de tous tributs dus aux juges. Et afin que 
vous ne leur donniez aucune inquiétude 
au sujet de ces charges, votre office sera 
condamné à cinquante livres d'or , s'il a 

D E S H U I S S I E R S ; etc. ^l 

9. Impp: TJieod. etValentin, AA. ad Taurum» 

Si post depositam administrationem, 
judicum prœsentiam, vel exhibitionem do-
mesticorum , querimonia provincialium 
aut curialium vel aliqua publica nécessi
tas postulaverit, per eosdem administra-
tores quorum domestici fuerint, judicio le-
gibusque tradantur. 

Dat. 5 , non. jul. Constantinop. Théo* 
dosio A. XIV et Maximo Conss. 433. 

10. îidem AA. Florêntio, P. P. 

In consiliariis observari censemus, ut in 
eum qui in suâ provinciâ ultra quatuor 
menses moderatoribus adsederit adversù* 
leges antiquas et divorum rétro principura 
scita, proscriptio bonorumet accusatio pu-
blici criminis iminineat ; nisi per cœîeste 
oraculum, vel amplissimœ tua? sedis pr«e~ 
ceptione sese defendat. 

Dat. i3 cal. febr. Theodosio XVII et 
Festo Conss. i3g. 

11. Iidem A A» Zoilo, p. p. Orientîs. 

Non m in 11s assessoribus majorum magis-
tratuum, quàm ipsis judicibus nostrœ be-
nevolentise liberalitas tribuenda est; ide6-
que consiliarios virorum illustrium praefec-
torum tara prsetoriorum, quàm hujus in-
clytœ urbis , eminentissimorumque magis-
trorum militum, necnon etiam viri iliustris 
raagistri officiorum , sive praedicto officio 
jara functi sunt, seu fungentur in poste-
rum , post depositum etiam officium ab 
omni indictionis onere, seu civilium, seu 
railitarium judicum, prorsùs imraunes esse 
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praecipimus : ut necab amplissima* quidem 
sede tui culmunis eis ulla molestia super 
suscipiendo quolibet gravamine penitùs in-
jungatur , quinquaginta librarum auri of-
fîcro tui culmunis condemnatione multan-
do, si quidadversùsstatuta clementise nos-
trse innovari concesserit. 

Dat. 5,calend. mart. Theodosio A. x v m 
et Albino Conss. 444» 

12. Impp. Valentin. et Marian, A A. Palla
dio , p. p. 

Liceat omnibus judicibus illustri prœ-
ditis potestate, consiliarios sibi eosdem se
cundo ac tertio et sœpiùs adjungere ; quià 
qui semel rectè cognitus est, non débet ob 
hccsolùm quod jarn probatus est, impro-
bari. 

i5. Imp. Justinianus, A. Demos theni, P.P. 

Nemo ex iis, qui advocati causarum 
constitua sunt vel fuerint, etiam in hàc re-
già urbe , in quocumque judicio deputati, 
et in aliis omnibus provinciis nostro sub-
jectis iinperio, audeat in uno eodemque 
tempore tàm advocatione ut i , quàm consi-
liariicujuscumque magistratus, quibus res-
publica gerenda committitur, curam arri-
pere : cùm satis abundèque sufficiat vel 
per advocationem causis perfectissimè pa-
trocinari vel assessoris officio fungi : ne 
cùm ad utrucnque festiuat, neutrum benè 
peragat; sed sive advocatus esse maluerit, 
hoc cùm débita solertia implerepossit, vel 
si assessionem elegerit, in eâ videlicet per-
inaneat : ita tamen, ut post consilarii solli-
citudinem depositam liceat ei ad munus 
advocationis reverti. 

$. i . Née sit concessum cniquam duo-
bus magistratibus assidere , et utriusque 
judicii curam peragere ( neque enim facile 
credendum est eiiam duabus necessariis 
rébus unum sufficere -, nâm cùm uni judicio 
adfuerit, alreri abstrahi necesse est, sicque 
nulli eorum idoneum in totum inyeniri ) 

I , T I T R E L I . 
permis qu'il fût fait quelque chose de con
traire aux présentes dispositions. 

Fait le 5 des calendes de mars, sous le 
i8 . e consulat de l'empereur Théodose et le 
i.er d'Àlbinus. 444* 

12. Les empereurs Valentinie?i et Martien f 

à Paladins, préfet du prétoire. 

Qu'il soit permis à tous les juges décorés 
du nom d'illustre, de s'adjoindre une se
conde, une troisième fois et même plus 
souvent, les mêmes conseillers; car celui 
dont on a éprouvé la droiture, ne doit 
pas par cela seul, être rejeté. 

i3. U empereur Justinien, à Dèmosthène, 
préfet du prétoire. 

Que personne de ceux qui sont ou ont 
été avocats à quelque tribunal établi dans 
une des provinces sujètes à notre empire, 
ou dans cette ville royale , n'ose en même 
temps cumuler les fonctions d'avocat et 
celles de conseiller ou assesseur de quel
qu'un des magistrats chargés de l'adminis
tration de la république, parce que l'une 
des deux fonctions d'avocat ou d'assesseur 
étant bien exercée , suffit seule pour occu
per une personne. En les remplissant l'une 
et l'autre, il n'en remplirait aucune bien. S'il 
préfère celle d'avocat, il pourra la mieux 
exercer; ou s'il préfère celle d'assesseur, 
qu'il se borne à celle-là, avec la faculté 
toutefois après avoir cessé la fonction de 
conseiller , de reprendre celle d'avocat. 

§. i . Qu'il ne soit non plus permis à per
sonne d'être en même temps assesseur de 
deux magistrats , parce qu'il n'est pas à 
présumer qu'un seul puisse suffire à deux 
travaux diiïérens et nécessaires ; car pen
dant qu'il sera occupé auprès d'un juge, il 
ne pourra pas nécessairement être auprès 
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de l'autre , et par conséquent ne peut 
suffire ni à l'un ni à l'autre. 

$. 2. Et que personne ne pense éluder 
cette loi par des machinations subtiles , 
comme en mettant au lieu de sa signature 
accoutumée au bas des actes émanés du 
tribunal , une autre signature simulée, 
croyant par-là cacher la fraude ; puis
que tous ceux qui cherchent à éluder la loi 
par des ruses et des subtilités, sont cou
pables de contravention. 

Que personne ne pense éluder cette loi 
comme on l'a fait des amendes; car si quel
qu'un est découvert l'avoir fait, qu'il sache 
qu'il sera de suite rayé de la matricule 
des avocats, et condamné à l'amende de 
dix livres d'or au profit de notre trésor des 
largesses privées, exigible par le comte des 
affaires privées, et même à une plus grande 
punition ; et le juge qui aura souffert cette 
contravention à la loi, ne sera pas lui-même 
sans être grièvement puni. Nous soumettons 
encore à la même punition celui ou ceux 
qui, étant devenus juges ou assesseurs, osent 
porter jugement d'une affaire dans laquelle 
ils ont été avocats , de peur que leur p ré 
vention ou le souvenir de leur travail comme 
avocats, ne les empêche de prendre la qua
lité de juge incorruptible. 

Fait à Calcédoine , le 5 des calendes 
d'octobre ; sous le consulat de Décius. 529. 
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sed altéra assessione peiritùs remota, unius 
magistratus esse contentum judicio. 

J. 2. Nec callidis machinationibus h u -
jusmodi legem putet quis esse circumscri-
bendam: et si non consiliarii signum, quod 
solitum est, chartis impouat , sed alias 
quasdam litteras excogitatas adsimulaverit 
existimans ei licere fungi quidem memora-
to officio, sub hujusmodi la m en umbrà la-
tere : cùm in legem commutant et ii qui 
vigorem ejus scrupulosis et excogitatis ar-
tibus eludere festinant. Neque sibi blandiri 
quemquam oporiet, quod prsesentis etiam 
legis aculeos possit evadere, quemadmo-
dum anteriores leges super hdc re positas 
deludebat. Si quis etenim in tali commisso 
fuerit inventus, sciât se de matriculis advo-
catorum peuitus esse delendum , et decemt 
librarum auri multam nostris privatis lar-
gitionibus illaturum, per virum illustrera, 
comitem rerurn privatarum exigendarn : et 
aliam majorera regalis culminis subiturum 
offensam : cùm nec ipse judex qui hoc 
fieri passus est, et sciens prudensque hoc 
commiserit, sine imperiali commotione re-
manebit. Eideni pcenœ quidem subjicien-
do etiam eo vel eis qui in iis causis quarum 
palrocinium adepti sunt, quibusque advo-
cationem suam prœstiteruntv assessiones cu-
jusque , magistratus colore audeat vel au-
deant vindicare : ne affectionis suœ vel 
advocationismemor, incorrupti judicis non 
possit nomen perferre. 

Dat. 5, calend. octobris, Chalcedone , 
Decio v. c. Cons. 529. 
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DeAnnonis, et Capitatione Adminis-
trantium, et eorum Assessorum , 
aliorumve publicas solllcitudines 
gerenlium, vel eorum. qui aliquas 
consecuti sunt dignitates. 

i. Impp. Theod. et Valentin. A A. Floren-
tino , p. p. 

O M N I B U S tàm viris spectabilibus, quàm 
viris clarissimis judicibus, qui per provin-
cias sive militarem sive civileni administra-
tionem gerimt, necnon comiti commercio-
rum, magistro œris, sive privatœ rei ratio-
nali per Ponticam atque Asianamdiœcesin, 
item et assessoribus judicum singuloruin , 
in prœbendis solatiis annonarum hic fixus 
ac stabilis servabitur modus, ut ea pro an-
nonis et capite dignitatis suas debitis prelia 
consequantur, quae pariicularibus delega-
tiouibus soient contineri. 

Dat. 3, cal. jun. Constantinop. Theodo-
sio XVII et Festo Conss. 439, 

T I T U L U S L U I . 

De Contractïbus judicum, vel eorum 
qui sunt circà eos, et inhibendis 
donationibus in eos faciendis, et 
ne administrations tempore pro-
prias cèdes œdificent sine sanctione 
pragmaticâ. 

1. Imp. Justinianus A. Mennœ, P. P. 

( J U I C U M Q U E administrationem in bac flo-
remissimâ urbe gerunt, emere quidem mo
biles res vel immobiles, veldomos extruere 
non aliter possunt, nisi specialem nostri 

Des Annones et Capitations des 
Administrateurs, de leurs Asses
seurs et d'autres Magistrats. 

1. Les empereurs Théodose et Valentinien, 
à Florentinus, préfet du prétoire, 

IN ous entendons que pour la satisfaction 
générale de tous les respectables et illustres 
juges qui administrent dans les provinces 
les affaires tant militaires que civiles, du 
comte du commerce, du maître de la mon
naie et trésorier des affaires privées, pour 
le diocèse de Pont et d'Asie , ainsi que des 
assesseurs, des juges, on suive un ordre 
fixe et immuable , et qu'ils soient payés 
exactement des sommes qui leur sont dues 
pour leurs annones et leur capitations , 
telles qu'elles sont portées dans leurs com
missions particulières. 

Fait à Gonstantinople, le 3 des calendes 
de juin, sous le 17.e consulat de L'empe-
pereur Théodose et le premier de Festus. 
439. 

T I T R E L U I . 

Des Contrats des juges et de leurs 
subordonnés, de leur incapacité de 
recevoir des donations, et de cons~ 
truire pour leur compte des édi
fices pendant le temps de leur ad
ministration, s'ils ne sont autorisés 
par une pragmatique sanction. 

1. L'empereur Justinien, à Menna, préfet 
du prétoire. 

A.UCUN de ceux qui sont chargés de l'ad
ministration de cette florissante ville, ne 
peut acheter aucun effet mobilier ou im
mobilier , ni faire construire des maisons, 



DU TAUX DES AMENDES QUE LES JUGES DOIVENT INFLIGER. *47 

qu'il n'ait obtenu de nous un rescript qui 
le lui permette. 

§. i. Ils doivent refuser toutes donations, 
sachant qu'elles ne sont pas valides, quels 
que soient les objets dans lesquels elles con
sistent, et quelle qu'en soit la valeur; à moins 
qu'après avoir cessé lenrs fonctions , le dô » 
nateur ne les ait ratifiées ou qu'il se soit 
écoulé cinq années sans qu'on ait réclamé 
contre ; après lesquelles le donateur ou ses 
héritiers ne sont point admis à faire des op
positions. 

§. 2. Mais nous défendons absolument 
aux gouverneneurs des provinces , toute 
sortes d'achats de meubles ou immeubles 
( à l'exception de ce qui est nécessaire pour 
la nourriture et l'habillement), ainsi que 
toute construction } quand même ils fussent 
autorisés par un rescrit, et qu'on ne ratifie 
aucune donation ni vente à eux faite, quand 
même le terme de cinq ans serait écoulé 
depuis qu'ils ont quitté leur charge, et 
que le consentement du donateur ou ven
deur aurait été donné après la même époque. 

§. 3. Nous jugeons nécessaire de soumettre 
également à cette loi leurs huissiers et as
sesseurs, afin qu'ils ne puissent éluder la loi 
par l'interposition de personne. 

§. 4» Et nous donnons à cette loi force 
rétroactive, excepté pour les affaires sur 
lesquelles il y a eu des transactions ou des 
jugemens. 

Fait à Constantinople, le 5 des ides de 
décembre, sous le 2.e consulat de l'empe
reur Justinien. 

T I T R E L I V. 

Du Taux des amendes que les juges 
peuvent infliger, 

i. Les* empereurs Sévère eu Anlonm , à, 
Finnus. 

l-JA condamnation à une amende n'en
traîne point d'infamie après elle. 

Fait le 5 des ides d'avril, soas le 2.« 

miminis hoc eis permitentem divinam res-
criptionem meruerint. 

}. 1. Donationes ver6 omnimodo récu
sent, scientes non esse validas eas in qui -
buscumque rébus , et quàcumque œsti-
matione ; nisi post adrninistrationem depo-
sitam, vel specialiter in scriptis donator 
eamdem donationem ratam habuerit, vel 
tempus quinquennale prœterierit, in quo 
nulla querela super iisdem donationibus , 
vel ab ipso donatore, vel ab ejus successo-
ribus facta sit. 

y. 2. Provincias vero moderantibtis non 
solùm donationes , sed etiam einptiones 
quarumcumque mobilium vel iminobilium 
rerum (prœter eas, qusc ad alimoniam vel 
vestes pertinent ) et œdificationes, licèt sa— 
cri apices aliquid eorum permiserint, p e -
nnùs inierdicimus : nec ratuin sit quod his 
donaiione vel venditioue datum est, licét 
quinquennale tempus post depositam ad
rninistrationem excesserit, vel consensus 
donatoris vel venditoris post eamdem ad
rninistrationem adjectus sit. 

J. 3. Ha3c aufem etiam ad domesticos 
et consiliarios eornm trahi necessarium 
duximus, illud etiam adjicientes, ut nec 
per interpositam yjersonam aliquid eorum 
sine perieuîo possit perpetrari. 

J. 4« Q l l î f i etiam ad prœterita negotia 
referri sancimus, nisi transactionibus vel 
judicationibus sopita sint. 

Dat. 5 , id. decernb. Constantinop. D. IV. 
Justiniano A. II. Conss, 

T I T U L U S L I V. 

De Modo Multarum quee à judicïbus 
infliguntur, 

1. Impp. Severus eu Antoninus AA. Firmo. 

IVlULTA damnum famœ non irrogat. 
Dat. 5 , id. april. Antonino A. et Geta 

utrisque II Couss, 206. 
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2. hnp. Alexander A. Decimio, P. P. 

Proeuratores meos vel rationales multse 
indicendae jus non babere , sœpè rescriptum, 
est. 

Dat. i 3 , cal. septemb. Modesto e tP robo 
Coss. 229. 

5. Imp. Gordianus A. Céleri, p. p. 

Curator reipublicce, qui grrcco voca-
bulo loglsta nuncupatur , muliandi jus non 
habet. 

Dat. id. septembr. Gordiano A. et Aviola 
Coss. 24°-

4. Imppp. Grat., Valentin. et Theod. AAA. 
Eutropio , p. p. 

Illustres viros prsefectos prcetoriis usquè 
ad quinquaginta librarum auri multam , 
cùm pcccatum gravissimum eri t , perveuire 
sinimus. 

Dat. 8 , id. januar. Gratiano v et T h e o -
dosio AA. Coss. 38o. 

5. Imppp. Valentin., Theod. et Aread. , 
AAA. ad Prcetextatum , p. p. 

Multaritm severa compendia aerario nos-
tro protinûs esse quserenda, nullus igno
re! ; nisi ipse judex id quod ad pœnam 
admissi facinoris exculpitur , vel publicis 
operibus, vel cursui publ ico, vel aliis n e -
ces.sarii.s cau«.is specialiter deputaverit. 

Dat. 5, id. septemb. Richomere et Clear-
clio Couss. 384« 

6. hnpp. Arcadius et Honorins- AA. M'es-
saliZy p. pk 

Eos qui ordinario provincias jure mode1-

I, TITRE LIV. 
consulat de l'empereur Antonin et de Gela. 

206. 

2. L'empereur Alexandre , a Decimius, 
préfet du prétoire. 

Il a été souvent rescrit que mes procu
reurs n'avaient pas le droit d'infliger des 
amendes. 

Fait le i 3 des calendes de septembre, 
sous le consulat de Modestus et de Probus. 
229. 

5. JUempereur Gordien, a Celents, préfet 
du prétoire. 

L e curateur de la république , appelé 
en grec logista , n'a point le droit de com-
damner à des amendes. 

Fait pendant les ides de septembre, sous 
le consulat de l 'empereur Gordien et d'A-
viola. 240. 

4. Les empereurs Gratien, Valentinien ei 
Théodose, à Eutropius, préfet du prétoire. 

Nous avons fixé le maximum des amen
des auxquelles les préfets du prétoire pour
ront condamner , à 5o livres d'or : cette 
dernière ne pourra avoir lieu que pour des 
cas très-graves. 

Fait le 8 des ides de janvier , sous le 5. e 

consulat de l'empereur Gratien et le i . e r de 
Théodose. 38o. 

5. Les empereurs Valentinien , Théodose 
et Arcadius, à Prétextâtes, préfet du 
prétoire. 

Nul ne doute qu'on doive verser dans 
notre trésor le produit exact des amendes, 
à moins que le juge n'ait destiné spécia
lement l'amende à laquelle le coupable a 
été condamné , aux ouvrages publics, à la 
course publique ou à d'autres choses né
cessaires. 

Fait le 5 des ides de septembre , sous 

le consulat de Ricbommer et de Cléarque. 

384-
6. Les empereurs Arcadius et Honorait, 

à M es sala, préfet du prétoire. 

Nous ne souffrirons point que les gou-
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verneurs ordinaires de provinces, con
damnent ceux dont les fautes exigent qu'ils 
soient punis par une amende, à payer une 
somme qui excède deux onces d'or. 

$. 1. Le proconsul, lorsqu'il y aura né
cessité de condamner aune amende,pourra 
la prononcer de six onces d'or. Ces disposi
tions doivent s'appliquer au préfet augustal 
et au comte de l'Orient. 

§. 2. Que les autres juges et ceux qui 
jugent à notre place sachent qu'ils ne 
peuvent prononcer une amende qui ex
cède trois onces d'or. 

§. 3. Nous croyons devoir encore obser
ver que les gouverneurs de province peu
vent condamner à l'amende, selon le taux 
fixé ci-dessus, une même personne trois 
fois dans la même année, si la continuation 
de la faute qui y donne lieu l'exige; mais 
qu'ils ne peuvent répéter la condamnation 
une quatrième fois. 

§. 4« Que celui qui excédera îe taux fixé 
ci-dessus soit condamné à la restitution du 
double en faveur du condamné. et forcé 
de verser dans notre fisc l'amende illi
cite qu'il avait reçue. 

§. 5. Que ceux quiseseront renduscou-
pables de péculat, de déprédation, de 
concussion , de vol ou d'autres crimes qu'il 
convient de punir sévèrement, ne se croient 
pas compris dans les présentes dispositions; 
que la sentence soit alors donnée par écrit 
par les juges précités, et aux dépens de 
celui contre qui elle est dirigée. 

§. 6. Qu'ils ne jugent point d'une manière 
si légère, au point de condamner par un 
jugement précipité celui dont la faute n'est 
pas assez grave ; et qu'ils ne pensent pas 
de même pouvoir condamner et changer 
ce qui a été réglé, au gré de leur volonté', 
à moins que l'indigence du condamné n'exige 
un adoucissement. 

Fait le 12 des calendes de septembre, 
sons le 2.e consulat de l'emperenr Théodose 
et le i.er deCynégius. 388. 

Tome I. 

rantur, ergà eorum personas quos culpa 
reddit obnoxios, ulirà duarum unciarum 
auri summain condemnare non patimur. 

$. 1. Proconsularem vero potestatem si 
multandinécessitas imminebit, senarum un
ciarum aurisumma cohibebil, in quâ forma 
etiam cornes Orientis, atque prœfect.us au-
gustalis erit. 

§. 2. Caeteri vero spectabiles judices, et 
qui vice nostra administrationis guberna-
cula susceperint, ultra très auri uncias sibi 
intelligant licentram denegalam. 

§. 3. Id quoque observandum à mode-
ratore esse censemus, ut in tinius correp-
tione personœ, si ad id continuatio peccati 
impulerit, trinae tantumniodo in anno con-
demnationis sub prazstitutà summâ severitas 
exerceatur. 

$. 4- Quod si quis prsedictum niodum 
excesserit : hujus auctor admissi condem-
nato ad dupli restitutionem : fisco vero 
nostro ad inferendam eam quamitatem , 
quam multae nomine inllixerit, tenebitur. 

§. 5. Nec lamen ad hujus legis modc-
rationem pertinere se credant, qui in p e -
culatibus, aut manubiis, id est, deprseda-
tionibus aut concussionibus , furtis , aliis-
que flagitiis, quse coerceri severiùs convè-
nit, fuerint deprehensi : scilicet ut scripta 
per judices memoratos, in cujuslibet fuerit 
dirigendadispendium, sententia proferatur. 

{. 6. Nec puient factu facile esse, ut aut 
prœcipiti persuasione condamnent quera 
culpa non ingravet : aut erubescenda va-
rietate judicii pro arbitrio proprio immu-
tandum esse quod jusserint, nisi pauper-
tas condemnati hoc persuaserit. 

Dat. 12, calen. septemb. Theodosio à , 
H et Cynegio Conss. 388. 

3a 
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T I T U L U S LV. 

De defensoribus civitaôum, 

I. Impp. Valentimanus et Valens AA. 
Senecce, defensori. 

u i quis de tenuioribus ac rainusculariis 
rébus interpellandum te esse crediderit 
in minoribus causis, id 3st,usquè ad quin-
quaginta solidorum summara, acta judicia-
lia confîciat : scilicet, ut si quando quis yel 
debitura justum, vel servum qui per fu-
gam fuerat elapsus, vel quod ultra delega-
tionem dederat, postulaverit, vel quodli-
bethujusmodi, tuâ disceptatione restituas, 
creteras vero, quce dignœ forensi magnitu-
dine videbuntur, ordinario insinuato rec-
tori. 

Dat. i5 cal. jan. Valentiniano et Va
lent© AA. Coss. 365. 

2. Iidem A A. ad Probum, P. P. 

Defensores civitatum, non ex deeurio-
num seu cohortaliura corpore, sed ex aliis 
idoneis persoms huic olïicio deputentur. 

Dat. 3 , non. novemb. iisdem Conss. 365. 

5. Iidem et Gratianus AAà. ad Senatum, 

Utili ratione perspectum est, ut inno-
cens et quieta rusticitas, peculiaris patro-
cinii , id est, defensoris locorum beneficio 
perfruatur, et apud euin in pecuniariis cau
sis litigandi habeat facuîtatem. 

Dat. 4 > id. aug. Valentiniano et Valente 
AA. utrisque i l Conss. 368. 

4. Imppp. Grat. Valentin. et Theod. A Ai. 
Theodoro, defensori. 

In defensoribus universarum provîncia-
rum erit adnainistrationis hsec forma, et tem-

T I T R E LV. 

Des Défenseurs des villes» 

1. Les empereurs Valentinien et Valens t 

à Sènèque i défenseur, 

»3i quelqu'un a cru devoir vous consulter 
sur des causes de peu de valeur, c'est-à-
dire, au-dessous de cinquante sous, qu'il 
plaide devant votre tribunal. Comme lors
que quelqu'un demande que vous lui fassiez 
restituer une dette légitime , un esclave 
échappé par la fuite, un excédent non dû 
de contribution ou autre chose sembla
ble. Quant aux autres causes qui vous pa
raîtront appartenir à un tribunal supé
rieur , renvoyez - les au gouverneur ordi
naire de la province. 

Fait le i5 des calendes de janvier, sous 
le consulat des empereurs Valentinien et 
Valens. 365. 

2. Les mêmes empereurs, à Pro&us, préfet 
du prétoire. 

Que les défenseurs des cités ne soient 
pas pris parmi les décurions ou les cohor-
taux ; mais qu'on choisisse, pour exercer 
cette charge, parmi les autres personne» 
capables. 

Fait sous le même consulat, le 2 des 
nones de novembre. 265. 

.5. Les mêmes et l'empereur Gratien , au 
sénat. 

Il a paru utile que 1 innocent et paisible 
paysan jouisse de l'avantage qui résulte 
de l'institution des défenseurs des villes, 
et ait la faculté de porter à ce tribunal 
ses causes pécuniaires. 

Fait le 4 des ides d'août, sous le 2.e 

consulat des empereurs Valentinien et Va
lens. 368. 

4« Les empereurs Gratien, Valentinien et 
Thèodose, à Théodore, défenseur. 

Les défenseurs des villes, en quelques 
provinces qu'ils résident., doivent admi-
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nistrer d'après les règles que nous allons 
poser et pendant l'espace de cinq ans. Vous 
devez teniraupeuplelieu de père, empêcher 
qu'on ne surcharge trop les cultivateurs 
ainsi que les habitans des villes, vous o p 
poser à l'insolence des officiaux et des juges 
eu leur rendant toutefois les respects qui 
leur sont dus, et jouir de la libre faculté 
d'avoir, à votre volonté, audience chez le 
juge. Faites en sorte qu'on ne lèse et 
ne surcharge illicitenient ceux que vous 
devez défendre comme vos enfans, et ne 
souffrez point que des fonctionnaires p u 
blics exigent de vos administrés plus qu'il 
ne leur est accordé pour leurs appointemens; 
parce qu'il est certain que c'est le seul 
moyen de les garantir des pertes de cette 
sorte. 

Fait à Constantinople , le 11 des nones 
de janvier, sous le consulat d'Arcadius et 
de Bauton. 385. 

5. Les empereurs Valentinien, Thêodose 
etArcadius, àPotamius, préfet augus tait 

Que les défenseurs des villes n'exigent 
et ne demandent rien d'illicite et d'indu , 
et qu'ils ne puissent exercer leur office que 
par eux-mêmes. Qu'ils n'infligent aucune 
amende, qu'ils n'exercent aucune torture 
trop sévère, qu'ils garantissent le peuple 
et les dédirions de l'insolence et de la té
mérité des méchants, et enfin qu'ils justi
fient en tout le nom qu'ils portent. 

Fait à Constànùnople, le 3 des nones 
de mars, sous le deuxième consulat de l'em
pereur Arcadius et le premier de Ruffin. 
392. 
G. Les mêmes empereurs , à Tatlen, préfet 

du prétoire. 
Que dans toutes les régions ravagées 

par des voleurs cruels et insensés , on 
place des défenseurs sévères et éprou
vés. Qu'ils président aux affaires particu
lières , et ne multiplient point les crimes en 
les laissant impunis. Et enfin qu'ils pour
suivent ceux qui par la faveur et les secours 
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pus quinquennii spatii metiendum : scilicet 
ut in primjs parentis vicem plebi exhibeas, 
descriptionibusrusticosurbanosque non pa-
tiaris affligi, oflicialium insolentiac, et j u -
dicum procacitati (salvâ reverentià pudo-
ris) occurras, ingrediendi, cûm voles, ad 
judicem liberam habeas facultaiem, super 
exigendi damna, vel spolia plus peieniium, 
ab iis quos liberorum loco tueri debes, ex-
cludas : nec patiaris quicquam ultra dele-
gationem solitam ab iis exigi, quos certutn 
est, nisi tali remedio non posse reparari. 

Dat. 11 non. jan. Constantinopol. Arca-
dio et Bautone Conss, 385« 

5. Imppp. Valent., Thèod. et Arcad. AAA. 
Potamio, prœfecto augus tali. 

Defensores nihil sibi insolenter, indebi-
tum vindicantes, nominis sui làntùm fun-
gantur officio : nu 11 as infligant multas, sar-
viores non exerceant quaestiones, plebein vel 
decuriones ab omni improborum insolentid 
et temeritate tueantur : ut id tantum, quod 
esse dicuntur, esse non desinant. 

Dat. 3 , non. mart. Constantin. Arcad. 
A. Il et Rufino Conss. 392. 

6. Iidem AAA. Tatiano^ P.P. 

Per omnes regiones, in qnibus fera et 
periculi sui nescia latronum fervet insu-
nia probatissimi quiqueet districtissimi de
fensores adsint disciplina? : et quotidianis 
actibus prœsim , qui non sinant critnina 
impunita coaïescere : reraoveant patrocinia 
quce favorem reis, et auxiJium scelerosis 

3 2 * 



^2 C O D E , L I V R E 

impertiendo , maturari scelera fecerunt. 

Dat. 5 , id. april. Arcadio A. Il et R u -

fino Conss. 3g2, 

7. Impp. Honor. et Theod. A A. Cœciliano, 
p. P. 

Defensores civitatura oblatos sibi reos in 
ipso latrocinio, vel congressu violentiœ, aut 
perpetraio horaicidio aut stupro vel r a p -
tu vel adulterio deprehensos, et actis p u -
blicis sibi traditos : expresso crimine cum 
iis à quibus fuerint accusati, inox sub ido-
neâ persecutione ad judicium dirigant. 

Dat. 12, cal. feb. Rau. Honor. VIII et 
Theod . m AA. Conss. 4 °5 . 

8. Imp\p. Honor'. et Theod. AA. Cœcilio, p. p. 

Defensores ita pra?cipimu& ordinari , ut 
sacris orthodoxœ religionis imbuti myste-
riis , reverendissimorum episcoporum, nec-
non clericorum, et honoratorum , ac pos-
sessorum, et curialium decreto constituan-
t u r , de quorum ordinatione référendum est 
ad illustrissirnam prœtorianam potestatem, 
lit litteris ejusdem magnificat sedis eorum 
solidetur auctoritas. 

$. 1. Qu6d si quid à quaTibet persona* 
contra publicam disciplinam in Isesionem 
possessorum fieri cognoverint defensores, 
referendi habeant potestatem ad illustres 
et magnificos viros praîfeetos prœioriis , et 
illustres viros magistros equitum et ped i -
lum, magistros etiam officiorum, et comi
tés ta m sacrarum largitionum quàm rerum 
privatarum. 

Dat. i 5 , calend. febr. Ravennae, Hono-
rio v i n et Theodosio 111 AA. Conss. 409. 

9. Iidem AA. Cœcilio, P. P. 

Jnbemus , cura ac solertia4 defensorum, 

piinimé possessores majoribus mensuris et 

ï , T I T R E L V . 
qu'ils accordent aux coupables, excitent el 

préparent les crimes. 
Fai t le 5 des ides d'avril, sous le a.e con

sulat de l'empereur Arcadius et le ï.** de 
Ru fi nus. 392. 
7. Les empereurs Honorius et Thêodose f 

à Cècilien, préfet du prétoire. 
Lorsque des criminels prévenus de vo l , 

de violence, de meurtre , de rapt ou d ' a 
dultère , sont traduits devant les défenseurs 
de la ville, que ces derniers, s ils jugent que 
les accusations soient fondées, les renvoient 
sous bonne escorte ( avec les accusateurs ) 
aux juges. 

Fait à Ravennes, le 12 des calendes d e 
février, sous le 8.e consulat de l 'empereur 
Honorius et le 3 . e de l'empereur Théodose» 
4o5. 
8. Les empereurs Honorius et Thêodose, à 

Cecilius, préfet du prétoire. 
Nous ordonnons que les défenseurs de 

la ville soient pris parmi ceux qui profes
sent la religion chrétienne , et nommés en 
vertu d'un décret des évëques, des clercs, 
des honorés, des propriétaires et des cu-
riaux. Ce décret doit élre communiqué à la 
préfecture prétor ienne } afin que le préfet 
confirme par son autorité cette nomina
tion. 

§. 1. Si les défenseurs découvrent qu'il 
soit fait quelque chose par qui que ce soit, 
de contraire aux intérêts publics et des 
propriétaires, qu'ils aient la faculté d'en 
informer les préfets de prétoires, les chefs 
de la cavalerie ainsi que de l'infanterie , les 
maîtres des offices , les comtes de nos 
largesses, ainsi que ceux de nos affaires 
privées. 

Fai t à Ravennes , le 15 des calendes de 
février, sous îe 8.e consulat de l 'empereur 
Honorius et le 3. c de l'empereur Théodose, 
409 . 

9. Les mêmes empereurs, au même. 

Nous ordonnons que les défenseurs, par 

leurs soins et leur surveillance, cmpëcheni 
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que les propriétaires ne soient injustement 
surchargés par les receveurs des contribu
tions publiques ; que si ces derniers sont 
surpris dans ce crime , il les renvoient aux 
juges en leur donnant les preuves qu'ils ont 
du crime dom il s'agit. 

§. i . Nous permettons encore à nos s u 
jets des provinces , si les défenseurs ont 
refusé de recevoir leurs réclamations sur les 
injustices et les extorsions qui leur ont été 
faites, de rédiger leurs plaintes , de les 
présenter au peuple, à l'époque où l'affaire 
doit être disculée, dans le lieu le plus fré
quenté de la ville, d'assembler les scribes, 
les tabellions, et de sommer les autres fonc
tionnaires publics de recevoir les plaintes, 
afin que , malgré les défenseurs , les récla
mations étant reçues par des personnes 
publiques, on puisse examiner la foi qu'elles 
méritent, et que si elles sont trouvées justes, 
les juges poursuivent rigoureusement ceux 
qui ont refusé de les recevoir. 

Fai t à Ravennes , le 11 des calendes de 
février, sous le 8.e consulat de l'empereur 
Honorius et le 3.e de l'empereur Théodose. 
409. 

10. Les empereurs Théo dose et Valentinien, 
à Cyrus, préfet du prétoire. 

Nous ordonnons qu'il ne soit permis à 
aucun des défenseurs des villes d 'aban
donner ses fonctions, à moins qu'il ne vous 
montre une autorisation impériale , et que 
les gouverneurs des provinces ainsi que les 
autres juges et ceux qui présenteraient de 
faux rescrits, soient condamnés à l 'amende 
de trente livres d'or, si l'autorité du prince 
est méprisée dans cette matière. 

Fait à Constantinople 7 le i5 des c a 
lendes de septembre, sous le consulat de 
Cyrus. 441. 
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ponderibus à susceptoribus pregravari, sed 
eos deprehensos ad judiciurn dirigi cumipso 
commissse fraudis judicio. 

§. 1. I l lud etiara fieri permittimus, u t 
si provincialibus nostris contesiari injurias 
seu lœsiones suas cupientibus actorum con-
fectio, à defensoribus denegetur : licentia 
eis tribuaturquerelse propriœ libellumcons-
criptum eo tempore quo fuerat contestant 
dum , in frequentioribus civitalum locis 
proponendi, conveniendisque, scribastabu-
larjos, et cœtera officia publica commo-
nendi, per quse libellum colligi oportebit , 
atque invitis suprà meraoratis personis sub 
actorum confectione ingerendi, quorum 
quscstione fides possit inquiri , quâ p r o -
ba ta , in eos quos gestorum petitam con
fiée t ion em negasse constiterit, vigor judi-
ciarius exerceatur. 

Dat. 11 , calend. febr. Pvavennœ, Hono> 

rio v i n et Theodisio III AA. Conss. 4°9» 

10. Impp. Theod. et Valentin* Aà. Cyro, 
p. p . 

Nulli defensorum licere decernimus , si 
de publica sollicitudine voluerit se liberare, 
nisi divinos affatus intimaverit tuœ sublimi-
tatis judicio: triginta lïbrarum auri peeuam 
tara moderaloribus provinciarumquàm cœ-
teris judicibus, vel temeratoribus sacrï nos-
tri oraculi subituris, si neglecta fuerit auc-
toritas principalis. 

Dat. i 5 calendas septemb, Constantin, 

Cyro V. C, Conss. 44 *» 
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T I T U L U S L V L 

De Magistratïbus municipalïbus* 

i. Imp. CoîistaTitinus k. ad Florentium, p. p. 

JL/ECURIONES ad magistratum vel exactio-
nem annonarum antè très menses vel am-
plius neminari debent , ut si querimonia 
eorum justa videatur, sine impedimento 
in absolvendi locuin alius sabrogetur. 

Dat. idib. april. Constantinopoli, Severo 
et Rufino, Conss. 3a3. 

2. Impp. Valentin. et Valens kk. ad Ger* 
manianum. 

Magistratus conficiendorum actorum lia-
beant poiestatem. 

Dat. i3 calend. jonuar. Gratiano is\ P. 
ei Dagalaipho Conss. 366. 

T I T U L U S L V I I . 

I , T I T R E L V L 

T I T R E L V L 

Des Magistrats municipaux, 

1. Uempereur Constantin , à Florentins, 
préfet du prétoire. 

KJUF. les décurions soient nommés pour 
exercer les fonctions de magistrats ou de 
receveurs des annones, trois mois ou da
vantage avant le terme auquel ceux qui 
exercent actuellement ces fonctions doi
vent les cesser , afin que s'ils offrent de 
justes réclamations , on puisse sans incon
vénient les remplacer. 

Fait à Constantinople , pendant les ides 
d'avril, sous le consulat de Sévère et de 
Rufin. 323. 

2. Les empereurs Valentinien et T^alens , 
a Gêrmanj'en. 

Que les magistrats municipaux aient la 
faculté de recevoir des actes. 

Fait le i3 des calendes de janvier, sous 
le consulat de Gratien et de Dagalaïphe. 
366. 

T I T R E L V I I . 

De Officio juridici Alexandriœ* De l'Office du juge d'Alexandrie. 

i. Les empereurs Léon et Anthemius, à 
Alexandre, prejet angustal. 

-tM OUS ordonnons qu'il soit accordé à tous 
ceux qui le désireront, la faculté de passer 
des actes authentiques , dont l'objet est des 
donaiions devant le juge de l'illustre ville 
d'Alexandrie, seule ville qui jouisse de ce 
privilège Ces actes doivent avoir la même 
force que s'ils avaient été reçus par un gou
verneur de province , un magistrat muni
cipal ou uu défenseur du peuple. 

i. Impp* Léo et Anthem. kk, Alexandro 
duci et p. P. augUst, 

JUBEMUS apud Alexandrin» dumtaxat 
clarissimae civitatis juridicum licilurn et 
concessum esse singulisquibuscumque vo-
lentibus doiiationis conscriptse solemniter 
instrumenla reserare : eisdemque robur 
adjiciat gestorum séries apud eumdem con-
fecta , tanquâm si apud virum claiissimura 
moderaiorem provinciœ vel magistratus 
vel defensores plebis habita fuisse diceren-
tur. 




